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Les services de la gendarmerie nationale de Khemis El-
Khechna (wilaya de Boumerdès) ont arrêté un groupe cri-
minel et saisi 45 q de pois chiche destinés à la contreban-
de, a indiqué hier un communiqué de ces
mêmes services. "Dans le cadre de l'ac-
complissement de leurs missions de
sécurité routière, les éléments de la sec-
tion de l'autoroute est-ouest à Khemis El-
Kechna ont arrêté un camion et procédé
au contrôle et à la fouille du véhicule, où
ils ont découvert plus de 45 q de pois

chiche emballés dans des sacs de 50 kg, camouflés par 12
sacs du même poids et de la même couleur contenant de
la farine de noyaux d'olive", lit-on dans le communiqué.

L'opération a permis "l'arrestation de
quatre individus (2 résidant à Sétif et 2
autres à Relizane), outre la saisie de 90
sacs de 50 kg de pois chiche, soit un
poids total de 45 q, et du camion utilisé
dans le transport de la marchandise. Les
mis en cause ont été présentés devant
les instances judiciaires compétentes."

BOUMERDÈS : SAISIE DE 45 Q DE POIS CHICHE DESTINÉS 
À LA SPÉCULATION

AUDIENCES PUBLIQUES À LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Plusieurs pays appellent à mettre fin
à l'occupation sioniste de la Palestine 
PAR AMAR R.

LES PLAIDOIRIES devant la cour
internationale de justice (CIJ) sur les
conséquences juridiques découlant
des politiques et pratiques sionistes
dans le territoire palestinien occupé,
qui se poursuivent depuis lundi dernier
à La Haye, accroissent de plus en plus
l'isolement de l'entité sioniste sur la
scène internationale.

A l'exception du plaidoyer de la
délégation américaine et celui de la
Grande-Bretagne, tous les autres pays
ont exigé que le tribunal déclare l'occu-
pation illégale et accorde au peuple
palestinien le droit à l'autodétermination. 

Lors de l'avant-dernier jour des plaidoiries
devant la CIJ sur les questions qui lui ont été
soumises par les nations unies relatives aux
"conséquences juridiques découlant des poli-
tiques et pratiques d'Israël dans le territoire
palestinien occupé", un consensus s'est dégagé
sur la condamnation de l'entité sioniste auprès
des intervenants, qui ont rappelé que ce qui se
passe à Ghaza n'est qu'un aspect de la tragédie
qui a pour nom la colonisation. 

Contraindre l'entité sioniste 
à mettre fin à l'occupation

Plusieurs délégations intervenant hier, au
5e jour des audiences publiques, ont aussi
dénoncé les violations par l'entité sioniste des
chartes et conventions internationales, appe-
lant la cour à contraindre l'occupant à "mettre
fin immédiatement et sans conditions à son
occupation illégale".

Dans son plaidoyer, la délégation de la
Norvège a souligné que l'occupation sioniste
des territoires palestiniens est "illégale, comp-
te tenu des chartes des nations unies, de celles
du conseil de sécurité, ainsi que des conven-
tions des droits de l'homme de Genève, stipu-
lant clairement qu'aucune occupation ne doit

être permanente". Et de conclure : "Compte
tenu du non-respect de ses obligations, la CIJ
doit intervenir à contraindre l'entité sioniste à
mettre fin immédiatement et sans conditions à
son occupation."

La délégation du Qatar a, en dénonçant de
son côté l'énième agression sioniste en cours
depuis le 7 octobre 2023, appelé la cour à agir
d'urgence en vue de sauver les Palestiniens et
de rétablir dans leurs droits et contraindre l'en-
tité sioniste à mettre fin à son occupation illé-
gale et ses graves violations.

De son côté, la délégation du sultanat
d'Oman a souligné qu'il n'y a désormais aucune
justification pour la poursuite de l'occupation
par l'entité sioniste des territoires palestiniens,
soulignant, à cet égard, que l'ONU et le conseil
de sécurité ont condamné à maintes reprises
les agissements de l'entité sioniste et son
mépris pour les chartes onusiennes. Et ce,
avant d'appeler la CIJ à appliquer le droit inter-
national et à contraindre l'entité sioniste à res-
pecter ladite loi.

La délégation de la Namibie a dénoncé,
pour sa part, le non-respect par l'entité sionis-
te des chartes internationales, et appelé l'as-
semblée générale des nations unies "à fixer
une échéance pour l'entité sioniste pour

mettre un terme à son occupation
illégale et agissements enfreignant
la légitimité internationale".
Intervenant elles aussi à cette
occasion, les délégations du
Pakistan et de l'Indonésie ont
condamné la "fuite en avant" de
l'entité sioniste et son irrespect des
chartes et conventions onusiennes.

Elles ont appelé, à leur tour, la
CIJ à "obliger l'entité sioniste à stop-
per immédiatement et sans condi-
tions son occupation".

La Chine souligne 
le droit à la résistance 
du peuple palestinien 

Au quatrième jour de ces audiences, la
Chine s'est distinguée par un discours sans
équivoque qui a surpris l'assistance, en souli-
gnant le droit du peuple palestinien à utiliser
les armes pour faire face à l'occupation et à
libérer sa terre. "Les résolutions des nations
unies reconnaissent la légitimité de la résis-
tance par tous les moyens, y compris la résis-
tance armée à tous les peuples soumis au colo-
nialisme ou à l'occupation étrangère", a indi-
qué le représentant de la délégation chinoise à
la CIJ. 

Pour sa part, l'Iran a appelé la cour interna-
tionale de justice à rendre sa décision consul-
tative et de ne pas se laisser influencer par des
pressions extérieures, avant de souligner l'im-
pératif pour le conseil de sécurité de promul-
guer une résolution sous le chapitre sept qui
oblige les pays à couper les approvisionne-
ments militaires à Israël.

Les audiences de la CIJ sur les consé-
quences des pratiques et politiques de l'entité
sioniste en Palestine vont se poursuivre jus-
qu'à lundi 26 février. Cinquante-cinq Etats,
dont la Palestine, sont programmés à cette
occasion, ainsi que trois organisations inter-
nationales. A. R.

MODERNISATION DU
RÉSEAU FERROVIAIRE
D'ALGER 
Essais techniques
sur trois lignes
avant leur entrée
en service

L'agence nationale d'études
et de suivi de la réalisation des
investissements ferroviaires
(Anesrif), a annoncé hier dans
un communiqué avoir lancé les
essais techniques au niveau de
la gare ferroviaire d'Alger, après
le réaménagement de trois
lignes, et ce, pour faire basculer
le trafic ferroviaire vers les
nouvelles lignes et permettre
ainsi leur mise en exploitation.
"Après l'achèvement des tra-
vaux de réaménagement de
trois lignes au niveau de la gare
d'Alger, Anesrif a procédé, du
jeudi à 11h00 jusqu'au vendredi
à 02h30, à des essais tech-
niques, en coordination avec la
société nationale des transports
ferroviaires (SNTF), dans l'ob-
jectif de faire basculer le trafic
ferroviaire vers les nouvelles
lignes", précise le communiqué,
soulignant que "les travaux de
réaménagement des deux
lignes restantes seront lancés
prochainement".

Selon Anesrif, il s'agit du
réaménagement de "trois
lignes, de l'installation des nou-
veaux appareils des systèmes
de signalisation ferroviaire et
de télécommunications ainsi
que de l'électrification de ces
lignes pour la première fois",
ajoute la même source. Réalisés
par Anesrif, ces travaux s'ins-
crivent dans le cadre de la
modernisation du réseau ferro-
viaire d'Alger et de sa périphé-
rie, et ce à partir de la gare
d'Alger vers la gare Agha.

Ces travaux consistent en la
rénovation des barrières des
passages à niveau, de l'aména-
gement des quais de gare, de la
rénovation du système d'ai-
guillage, de la mise en place
d'un nouveau système d'électri-
fication et d'un nouveau systè-
me de télécommunications,
outre l'enlèvement des rails
usés.

Il est question également du
nivellement de la plateforme,
du renouvellement du système
d'aiguillage, de la réalisation de
postes de contrôle des signali-
sations à distance et du contrô-
le du trafic ferroviaire, ainsi que
du passage du système ordinai-
re de télécommunications au
système global de communica-
tion mobile ferroviaire (GSM-
Rail), a conclu Anesrif.

Suivi médical des trisomiques : les atteintes rénales
sous-diagnostiquées 

Les atteintes rénales, fré-
quentes dans le syndrome de
Down (trisomie 21), sont sous-
diagnostiquées et parfois révé-
lées au stade de l'insuffisance
rénale, a-t-on indiqué, lors
d'une rencontre scientifique
sur les spécificités de la prise en
charge médicale des enfants
trisomiques, tenue hier à Oran.

Organisée par la société de
pédiatrie de l'ouest (SPO), cette
rencontre a abordé plusieurs
thématiques concernant la
prise en charge médicale des

enfants trisomiques, dont l'as-
pect néphrologique, présenté
par le chef de service de
néphrologie de l'hôpital pédia-
trique d'El-Menzah, Dr Karim
Hamida.

Ce même spécialiste a
recommandé d'effectuer un
dépistage pré et post-natal chez
les enfants trisomiques, afin
d'éviter des complications
"pouvant être dramatiques". "Il
est recommandé de faire une
échographie au 3e trimestre de
la grossesse et, en cas d'anoma-

lie rénale, des mesures néphro-
protectrices doivent être rapi-
dement mises en place", a-t-il
souligné, ajoutant qu'il s'agit
d'assurer un contrôle régulier
de la fonction rénale, en plus de
la mesure de la tension artériel-
le et de la prise en charge de la
pathologie rénale.

Pour sa part, Dr Kabouya,
qui a fait une présentation sur
"les troubles hématologiques et
oncologiques de l'enfant triso-
mique", a insisté sur la nécessi-
té de dépister les complications

hématologique chez les enfants
trisomiques, grâce à un proto-
cole spéciale de suivi des T21,
qui consiste à effectuer des
hémogrammes de manière
régulière. "Il faut faire des
hémogrammes, avant 3 jours et
un mois après la naissance, puis
un hémogramme une fois par
an, jusqu'à l'âge adulte", a-t-il
dit, indiquant qu'il s'agit aussi
de vérifier le dosage des immu-
noglobulines et de la sérologie
en cas d'infections ORL ou pul-
monaires à répétition.
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COUP D'ENVOI 
DES HUITIÈMES
JOURNÉES DU 
FILM EUROPÉEN 
Les huitièmes journées du film européen en
Algérie se sont ouvertes, jeudi à Alger, avec
la projection du long métrage belge,
"L'employée du mois", une comédie noire, de
Véronique Jadin, qui traite des inégalités
entre hommes et femmes dans les entre-
prises. Présent dans la salle de la cinéma-
thèque d'Alger, l'ambassadeur de la déléga-
tion de l'union européenne en Algérie,
Thomas Eckert, a rappelé que "ces 8e jour-
nées étaient placées sous le thème de la
comédie et qu'elles verraient la participation
de 14 pays européens", dont la Suède, l'Italie,
la Croatie, la Belgique, le Portugal ou encore
l'Estonie qui participe pour la première fois à
cet événement dédié au 7e art européen.
Sorti en 2022, "L'employée du mois", une
comédie noire, satirique et légère de 78 mn,
aux traits parodiques et aux contours méta-
phoriques et allusifs, a été réalisée sur un
scénario coécrit par Véronique Jadin et Nina
Vanspranghe. Brillamment rendue par une
pléiade d'artistes, le film raconte l'histoire
d'Inès, une femme de 45 ans, qui s'est tou-
jours dévouée dans son travail de vendeuse
de produits d'entretien et de nettoyage, et
tout le temps comportée en employée modè-
le, sans pour autant qu'elle ne soit reconnue
ou payée correctement. Sous le regard blasé
de Mélody, la jeune stagiaire, Inès décide de
demander sa première augmentation à son
patron Patrick, qui refuse de la lui accorder.
La situation dérape, Mélody tente de s'inter-
poser et Patrick se retrouve parterre avec le
crâne fracturé, l'accident ressemble alors à
un crime. Désemparée, Inès fera ce qu'elle
sait faire de mieux : nettoyer.
A l'issue de la projection, Véronique Jadin,
qui est venue à Alger présenter son film et
qui a visité la Casbah d'Alger durant la mati-
née, a d'abord fait part de "son admiration de
cette belle cité millénaire, et de son bonheur
de rencontrer un public si accueillant", pour
répondre ensuite aux différentes questions
du nombreux public, dans un débat où tout le
monde était unanime sur la "pertinence du
sujet traité et l'intelligence de sa concep-
tion". Lors de ces journées, les projections se
dérouleront dans les salles de cinéma ratta-
chées à la cinémathèque algérienne, à Alger,
Oran, Béjaïa et Annaba pour la première fois.
Des longs métrages comme "Triangle of sad-
ness" (Sans filtre), comédie satirique du réa-
lisateur suédois Ruben Ostlund, qui a rem-
porté en 2022 la palme d'or au festival de
Cannes, "Le livre des solutions" (France) de
Michel Gondry, "La vita facile (La vie facile,
Italie) de Lucio Pellegrini ou encore
"Mirciulica" (Roumanie) de Cristian Iliuan,
comptent parmi les films inscrits au pro-
gramme de ces 8e Journées. Parallèlement
aux projections, des master class dédiées à la
production de films seront animées par des
professionnels, à l'image de Véronique Jadin
et la cinéaste allemande Josefine Lindner.
Organisées par la délégation de l'union euro-
péenne en Algérie avec le concours du
ministère de la culture et des arts et du
centre national de la cinématographie, les
8es journées du film européen se sont pour-
suivies avec la projection, vendredi, de deux
films, "Kraft" (Estonie) et "The Ordinaries"
(Allemagne).

Mahboub Bati,
MONUMENT DU 
CHAÂBI MODERNE

PAR DELLOULA MORSLI

NÉ EN 1919 À MÉDÉA, Safar Bati
Mohamed El-Mahboub, de son vrai nom, a
révélé dès son plus jeune âge un penchant
pour la musique et la poésie. Issu d'un
milieu humble, il a reçu un premier ensei-
gnement dans une école coranique avant
de travailler comme apprenti-coiffeur.
Autodidacte, Bati s'est initié à divers ins-
truments de musique, de la mandole aux
percussions, en passant par le violon, le
banjo, la cithare et la flûte. Son talent
naturel et sa persévérance lui ont permis
de devenir un musicien accompli. En
1940, son ami et cousin Mahboub
Stambouli l'invite à rejoindre la première
troupe de jazz d'Alger qu'il vient de créer
et où Bati joue du saxophone et de la clari-
nette. Rapidement, son talent se fait
remarquer dans le milieu artistique algé-
rois. Dès le début des années 1950, il est
sollicité par de nombreux chanteurs pour
composer et écrire des chansons. Au len-
demain de l'indépendance, il se consacre

à revisiter la chanson chaâbi, à laquelle il
donne un nouveau souffle en introduisant
des paroles simples et bouleversantes sur
des compositions mélodieuses. Les
conservateurs du genre musical ne
voyaient pas le projet de Bati d'un bon œil.
Ils lui reprochaient notamment de s'éloi-
gner des textes traditionnels du melhoun.
Peu importe, cette aventure musicale lui
tenait à cœur et il l'a mènera jusqu'au
bout. Mahboub Bati n'était pas un simple
compositeur, il était un véritable déni-
cheur de talents. 

Doté d'une intuition rare, il cernait
immédiatement le potentiel de chaque
chanteur et composait pour lui des chan-
sons sur mesure. Sa connaissance du sol-
fège et des musiques du pays lui permet-
tait de créer des mélodies parfaitement
adaptées à la voix et au style de chaque
interprète. Il a joué un rôle crucial dans le
succès de nombreux artistes de renom,
en leur offrant des chansons devenues
des classiques, à l'instar de Boudjemâa El-
Ankis, Guerouabi, Amar Ezzahi, Chaou

Abdelkader, Seloua et tant d'autres. Il
s'éteint le 21 février 2000, à l'âge de 81 ans,
laissant derrière lui un héritage musical
inestimable.

Il a révolutionné la chanson chaâbi avec son approche audacieuse. Nous lui devons
plusieurs titres à succès, tels que "El Bareh" d'El-Hachemi Guerouabi, "Rah el-ghali" de
Boudjemâa El-Ankis, "Mali hadja" de Amar Ezzahi ou encore "Nesthel el-kiya" de Amar
El-Achab. Lui, c'est Mahboub Bati, un auteur- compositeur au talent singulier.

Six pièces théâtrales au programme 
des journées du théâtre expérimental de Médéa

Six pièces théâtrales sont au
programme des premières jour-
nées nationales du théâtre expé-
rimental qui se déroulent dans la
wilaya de Médéa sous le slogan
"l'expérimental, entre rapproche-
ment et aliénation", a-t-on appris
jeudi auprès de la direction
locales de la culture et des arts.
Selon la même source, qui co-
organise cette manifestation avec l'asso-
ciation Chabab wa Founoun de Tablat, au
programme de cette manifestation
ouverte mercredi soir à la maison de la
culture Hassan-El-Hassani et qui se
poursuivra jusqu'au 25 février courant,
six pièces théâtrales sont en compétition
pour décrocher le Titteri d'or, prix décer-
né à la meilleure œuvre théâtrale. Il s'agit
des pièces "Douar El-Oumyane" (Le
douar des aveugles) de Tiaret, "Houlm
Mtkoub" (Rêve écrit) de Médéa, "El-
Djebana" (Le cimetière) de Annaba, "Es-
safina" (Le navire) de M'sila, "El-Oulba"
(La boite) de Aïn Defla et "Djedb" (Disette)
de Boumerdès. La pièce "Douar El-
Oumyane" de la troupe théâtrale de la

ville de Tiaret a été jouée en lever de
rideau de cette première édition des
journées nationales du théâtre expéri-
mental, dans la soirée du mercredi, en
présence d'un public nombreux venu
replonger dans l'ambiance des planches.
"Douar El-Oumyane" (Le douar des
aveugles) est une adaptation d'une
œuvre de l'écrivain britannique Herbert
George Welles, et mise en scène par
Mohamed Mustapha Yahiaoui. Elle
raconte l'histoire des habitants d'un villa-
ge qui ont tous perdu la vue après avoir
contracté une maladie. Leur vie bascule à
l'arrivée d'un homme voyant. L'histoire
résume la lutte éternelle entre le bien et
le mal que symbolisent la cécité et le salut

que représente la lumière, la
confrontation entre la liberté et la
soumission à l'ordre établi. La
première édition des journées
nationales du théâtre expérimen-
tal rend hommage à l'écrivain et
dramaturge Mohamed Bourahla,
natif de la ville de Ksar El-
Boukhari, auteur du "Laurier
rose", "Le pire des mots", "Avant le

début jusqu'à…", et des pièces de théâtres
qui ont été primées lors de compétitions
officielles. La pièce de théâtre inspirée de
son livre "Avant le début jusqu'à…" (youm
qabl el-qiyama) et jouée par la troupe du
théâtre régional de Mascara sera présen-
tée hors compétition, à la clôture de ces
journées, a-t-on précisé de même source.
Le spectacle "Harraga" de la troupe
"Ahbab El-Khachaba" (les amis des
planches) de la ville de Relizane est pro-
grammé aussi dans le programme en off,
au sein des résidences universitaires de
Médéa, en sus des pièces de divertisse-
ment pour enfants qui auront lieu dans
les communes d'El-Haoudine et Tablat,
ont indiqué ces organisateurs.
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ACTUALITÉ

PAR ABDELLAH B. 

Situés dans la wilaya d'In Guezam, sur
une superficie globale de 141 000 ha, les deux
mines d'or d'Amesmassa et de Tirek attirent
les convoitises des Australiens. D'une réser-
ve exploitable de 2,5 millions de tonnes de
minerai d'or, la relance de l'exploitation de
ces deux mines a été actée l'année dernière,
avec le lancement d'appel à manifestation
d'intérêt national et international par le
groupe public Sonarem. 

Dans ce sens, le groupe Lionsbrige s'est
dit prêt pour l'entrée dans la course pour l'or
en Algérie et affiche sa volonté de s'engager
dans des projets de partenariat avec
Sonarem dans ce domaine. Reçu jeudi der-
nier par le ministre de l'énergie et des mines
Mohamed Arkab, le PDG de Lionsbrige, Brian
Wesson, a abordé le dossier de l'investisse-

ment dans l'exploitation des mines
d'Amesmassa et Tirek dans le sud du pays.
Selon le communiqué du ministère, M.
Wesson "a présenté un exposé exhaustif sur
la stratégie de Lionsbridge pour le dévelop-
pement et l'exploitation durable et à long
terme des gisements d'or de Tirek et
Amesmessa dans le sud du pays", lit-on dans
le document.   

En effet, après plusieurs années de stag-
nation du projet d'exploitation de ces deux
mines et qui a commencé durant les années
2000, puis abandonné suite aux scandales
qui avait entouré le dossier de GMA chargé
de l'exploitation de ces deux sites dans le
cadre d'un projet de partenariat avec
Sonatrach, le dossier de l'exploitation de ces
deux gisements a été déterré l'année derniè-
re, dans le cadre de la politique nationale de
développement du secteur minier et qui a été

traduit sur le terrain par le lancement d'un
premier appel à manifestation d'intérêt
national et international. Un appel qui a pour
objet "la recherche de partenaires pour la
création d'une société par actions, spéciali-
sée, en vue de développer et d'exploiter les
gisements d'or de Tirek et d'Amesmessa, sis
à la wilaya d'In Guezzam - Algérie, le traite-
ment du minerai aurifère et la récupération
de l'or métal".  

Le groupe australien s'est dit intéressé
également pour la mise en place de "projets
de l'industrie manufacturière dans ce
domaine de manière durable, en s'appuyant
sur la protection de l'environnement, la for-
mation, le transfert de la technologie, la pro-
motion du contenu local et la création de la
richesse et de l'emploi", indique le communi-
qué du ministère. 

Par ailleurs, l'investissement dans le sec-

teur minier en Algérie pour les acteurs
étrangers bénéficie d'un soutien des autori-
tés publiques, qui sont désormais disposées à
accompagner tout investissement productif.
C'est ce que d'ailleurs a indiqué le ministre de
l'énergie et des mines à la fin de cette ren-
contre avec le PDG de Lionsbrige, en insistant
sur l'appui de son secteur "au partenariat
dans tous les projets d'investissement visant
à créer de la richesse et des opportunités
d'emploi en Algérie", explique-t-il.  

Avec la nouvelle politique minière visant
la valorisation des richesses du sous-sol
algérien, des permis d'exploitation ont été
accordés en 2022 à des micro-entreprises
d'exploitation minière artisanale dans les
deux sites d'Amessmessa et Tirek. Une déci-
sion qui a permis de porter la production
nationale à plus de 500 kg d'or en 2023. 

A. B.

Le ministre libyen du pétrole et
du gaz, Mohamed Aoun, a indiqué
que le 7e sommet du forum des
pays exportateurs de gaz (GECF),
qu'abritera l'Algérie à la fin de la
semaine prochaine, revêt une
"importance cruciale", compte
tenu des bouleversements que
connaît le monde, d'autant plus
que le gaz sera le combustible de la
transition des énergies fossiles
vers les énergies alternatives et
renouvelables. Le ministre libyen a
souligné que les pays exportateurs
de gaz disposent de réserves pou-
vant dépasser 70% des réserves
mondiales de gaz, ce qui confère à
ce forum, qui se réunit tous les
deux ans, une "importance crucia-
le, car les pays membres contri-
buent à approvisionner différentes
régions du monde en gaz liquide

ou naturel". Le même responsable
a également mis en avant le rôle de
l'Algérie et de la Libye parmi les
pays africains exportateurs de
grandes quantités de gaz dans le
monde, saluant "la contribution
des pays membres du forum à
atténuer la crise de carburant en
Europe", une contribution d'une
importance particulière dans le
contexte géopolitique actuel. Le
ministre libyen a plaidé pour un
partenariat énergétique fondé sur
"l'égalité" et "la reconnaissance des
intérêts communs", en tenant
compte de la situation de nom-
breux Etats africains producteurs
et exportateurs de gaz". "Il faut
prendre en considération, a-t-il dit,
la situation de chaque pays à part,
particulièrement les pays africains
qui disposent de ressources consi-

dérables, sans compter qu'il y a de
gros projets pour la construction
de gazoducs vers l'Europe", souli-
gnant que "les pays africains n'ont
pas profité de ces richesses et qu'il
est grand temps qu'ils en profi-
tent".  Le responsable libyen a éga-
lement appelé à "la nécessité pour
les Etats africains d'unifier les
réseaux de gaz, d'électricité, d'eau
et ferroviaires pour protéger leurs
intérêts et même ceux d'autres
pays", ajoutant qu'il "est possible
de raccorder ces pays aux réseaux
d'électricité et autres, à l'instar des
gazoducs".

Union
Dans ce contexte, le ministre

libyen du pétrole et du gaz a
appelé de nouveau "les organisa-
tions importantes dans le conti-

nent africain comme l'union afri-
caine (UA) et l'organisation des
pays africains producteurs de
pétrole à s'unifier et agir selon les
intérêts de leurs pays", ajoutant
que "plus de 600 millions
d'Africains ne sont pas approvi-
sionnés en électricité". Il a rappe-
lé que "l'Afrique recèle de
grandes richesses aussi bien
énergétiques (gaz et pétrole) que
naturelles, agricoles et animales,
et les Africains doivent en profi-
ter et vivre décemment".  Et
d'ajouter que "les pays africains
ne sont pas contre le partenariat
avec les étrangers, les pays euro-
péens ou les Etats Unis, mais le
partenariat doit être mutuelle-
ment bénéfique avec des intérêts
égaux, loin de toute injustice
envers un quelconque pays".

Boughali 
aux obsèques 
du président
namibien Hage
Geingob
Chargé par le président de la
République, le président de
l'APN, Brahim Boughali, prendra
part aux obsèques du président
namibien Hage Geingob, a indi-
qué hier un communiqué de
l'APN. "Chargé par le président
de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, le prési-
dent de l'Assemblée populaire
nationale, M. Brahim Boughali a
quitté, vendredi 23 février 2024,
Alger, en direction de la capitale
namibienne Windhoek pour
prendre part aux obsèques du
président namibien, Hage
Geingob", lit-on dans le commu-
niqué.

PAR R. AKLI 

LES SOUSCRIPTIONS aux
actions mises en vente par le crédit
populaire d'Algérie (CPA) dans le
cadre de l'opération d'ouverture de
son capital social au large public
ont atteint un montant de plus de
50,6 milliards de dinars, selon les
premières évaluations dévoilées
avant-hier par le directeur général
de la banque, Ali Kadri. "L'opération
de vente d'actions était prévue dès
le départ sur trois étapes, la pre-
mière étant celle en cours, ouverte
à l'ensemble des citoyens et des
entreprises du 30 janvier dernier
au 28 février, et elle a déjà permis
de collecter un montant nettement
supérieur à l'objectif fixé initiale-
ment, à savoir plus de 50,6 milliards
de dinars", a ainsi déclaré le DG du
CPA dans un entretien diffusé jeudi
sur la télévision nationale. "Ce
résultat illustre le succès de l'opé-
ration et l'engouement qu'elle sus-
cite auprès des épargnants, notam-
ment les simples citoyens", a-t-il
fait valoir, ajoutant que la deuxiè-
me phase de cette offre publique de
vente d'actions (OPV), qui inter-
viendra après la clôture de cette
première période de souscription,
"ciblera les grandes entreprises à

travers des ventes d'actions sur le
marché secondaire de la bourse
d'Alger et portera ainsi sur de gros
montants de souscriptions". Quant
à la troisième et dernière étape, elle
sera, a-t-il indiqué, similaire à la
première en étant ouverte à tous
les citoyens et toutes les entre-
prises, "mais pourrait cependant
ne pas avoir lieu si au cours de le
seconde phase, nous dépassons le
total des actions proposées à la
vente", soit la limite de 60 millions
de titres correspondant aux 30%
du capital social de la banque que
l'Etat propriétaire a décidé d'ouvrir
à la participation privée. Dans cet
ordre d'idées, le directeur général
du CPA a affirmé que cette opéra-
tion permettra à la banque, à l'ins-
tar de toute entreprise qui décide
de faire son entrée en bourse,
"d'améliorer son image de marque
et sa crédibilité vis-vis de ses parte-
naires, au vu de l'obligation d'infor-
mation et de transparence totale
sur sa gestion est ses résultats aux-
quels elle sera désormais soumise".
De même, cette ouverture de capi-
tal permettra d'intégrer des modes
de gestion privative dans une
société publique, dès lors que les
souscripteurs "auront un rôle à
tenir au sein de l'assemblée géné-

rale de la banque et de son conseil
d'administration", ce qui va induire
d'autres logiques managériales
"avec des exigences d'efficacité et
de profitabilité", a-t-il assuré. En
outre, cela permettra également,
selon lui, d'insuffler "une nouvelle
dynamique et un saut qualitatif à la
bourse d'Alger, qui depuis sa créa-
tion n'a pas pu dépasser la collecte
de plus 13 milliards de dinars sur le
marché des actions, alors que
l'opération du CPA porte à elle
seule sur un montant de près de
138 milliards de dinars, soit dix fois
plus que celles réalisées aupara-
vant". Aussi, à la faveur de l'intro-
duction prochaine du CPA à la cote,
la capitalisation de la bourse
d'Alger - somme de toutes les
actions qui y sont négociées actuel-
lement - devra dépasser l'équiva-
lent de 1 milliard de dollars, "ce qui
la hissera à un autre niveau et sti-
mulera davantage son activité", a-
t-il avancé.

Facilitations pour la
revente d'actions et
dividendes pour 2023

Tout en rappelant par ailleurs
que le CPA affiche une crédibilité et
des perspectives financières très
favorables en étant une banque

publique qui assure l'accompagne-
ment du segment névralgique des
PME et en investissant massive-
ment dans la digitalisation de ses
services bancaires, Ali Kadri a tenu,
en ce sens, à mettre en avant les
avantages dont pourront bénéfi-
cier les nouveaux actionnaires,
dont un accès total à l'information,
un droit de vote à l'assemblée
générale, ainsi qu'aux distributions
d'une partie des bénéficies annuels
de la banque sous forme de divi-
dendes. A ce égard, a-t-il annoncé,
"le trésor public a même pris la
décision de faire bénéficier les nou-
veaux souscripteurs d'un droit aux

dividendes au titre de l'exercice
2023, soit avant même de devenir
officiellement actionnaires de la
banque". S'agissant des possibilités
pour les souscripteurs de pouvoir
revendre leurs actions à l'avenir, le
DG du CPA a indiqué que "le mar-
ché boursier est fait justement
pour cela" et que la banque a décidé
en prime d'engager avec les autori-
tés boursières un contrat de liqui-
dité d'un an pouvant être exten-
sible à deux ans, et ce, afin de pou-
voir racheter elle-même ces titres
au cas où d'éventuels revendeurs
ne trouvent pas d'acheteurs sur le
marché. A. R. 

Mohamed Aoun, ministre libyen du pétrole et du gaz : «Le sommet d'Alger revêt
une importance cruciale»

GISEMENTS D'AMESMASSA ET TIREK 

La couleur de l'or attire l'australien Lionsbrige 

À MOINS D'UNE SEMAINE DE LA CLÔTURE DE LA PÉRIODE DE SOUSCRIPTION

Actions CPA : plus de 50,6 milliards
DA récoltés 
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PATRIMOINE

JOURNÉE NATIONALE DE 

LA CASBAH
LES DÉFIS DE CITÉ
ANTIQUE FACE 
À LA DÉGRADATION

PAR LATIFA ABADA

SA RESTAURATION entreprise depuis des
décennies ne freine pas sa dégradation. Une
question s'impose : la dégradation de la
Casbah est-elle une fatalité ? Et si la vieille
citadelle pouvait raconter une nouvelle his-
toire que celle d'un passé glorieux.
Comment ? Maintenir l'essence même du
monument historique et le réinstaller dans
la vie active. Restituer les commerces, réins-
taller les ateliers des artisans, les mosquées,
donner de l'importance aux musées dans le
circuit touristique, des maisons d'hôtes. En
somme insérer la Casbah dans un tissu
urbain continu avec le reste de la ville
moderne, estime Saïd Guellal, conseiller du
wali d'Alger chargé de la Casbah.  "La Casbah
vit avec ses citoyens et ses activités. On l'a
toujours approché d'un point de vue patri-
monial. Aujourd'hui on doit intégrer égale-
ment l'aspect commercial et économique et
touristique", note Guellal. Rencontré à la
citadelle d'Alger, Guellal vérifie les derniers
points avant l'ouverture de la salle de prière
de la mosquée El-Barani. La mosquée El-
Barani est une des plus anciennes mos-
quées d'Alger construite en 1653. En 2016, le
toit s'est effondré et une rénovation urgente
a été engagée. Notre interlocuteur travaille
sur le dossier de la Casbah depuis 1998. Il
rappelle que la Casbah est classée patrimoi-
ne national depuis 1991 et patrimoine uni-
versel depuis 1992. L'Algérie célèbre le 23
février de chaque année la journée nationa-
le de la Casbah. Guellal fait savoir que le sec-
teur sauvegardé englobe la commune de la
Casbah, et une partie de la commune
d'Alger et Bab El-Oued sur une superficie de
105 ha. Celui-ci a fait ressortir 1816 bâtisses,
dont 800 bâtisses présentant un risque d'ef-
fondrement. "Le plan de sauvegarde de la
Casbah a été approuvé en 2012 sur un terri-
toire de 105 ha qui représente le secteur
sauvegardé de la Casbah érigé en 2005. A
cette époque, la Casbah comptait 52.000
habitants. Aujourd'hui, le nombre a forte-
ment baissé grâce aux opérations de reloge-
ment", souligne Guellal. Ces opérations de
relogement permettent d'alléger le poids de
la population et une meilleure intervention
pour la sauvegarde de la casbah. Cependant,
la problématique de la propriété reste per-
sistante en l'absence d'un cadre juridique. 

50% des propriétés 
non identifiés

Guellal informe que 85% des maisons de
la Casbah sont des propriétés privées. Il rap-
pelle que loi stipule clairement que l'Etat ne

peut pas intervenir sur des propriétés pri-
vées. Le cadastre de la Casbah a été fait de
1999 à 2010. Pendant 11 ans, le bureau était
ouvert pour que les personnes s'identifient.
Guellal déplore que 50% des propriétés
soient toujours non identifiés.  "Il y a un
autre problème plus profond. Actuellement
10% des habitants sont des locataires, et
parfois des héritiers qui ne se connaissent
même pas. Et quand on réussit à trouver les
propriétaires, ces derniers sont dans une
ignorance administrative. Il faut donc les
orienter pour faire l'acte de succession et
toutes les autres démarches." Pour remé-
dier, en partie, à cette situation, les services
de la wilaya ont récemment enclenché une
étude appelée "étude d'orientation d'amé-
nagement et de programmation sur les
espaces vides". Selon Guellal, cette étude a
fait sortir 10 pôles d'espaces vides.

"C'est une étude d'orientation générale
et non pas d'exécution. Nous préparons un
cahier des charges pour élaborer une étude
d'exécution pour deux pôles sur la haute
Casbah, à savoir El-Koudia et Sidi Ramdane",
souligne-il. Il ajoute que ce travail a été fait
avec les services du cadastre, la mairie de la
Casbah et la wilaya d'Alger, sous l'égide du
wali délégué de Bab El-Oued.  "Nous avons
pu identifier 81 parcelles. Sur les 81 parcelles,
on a eu 50 parcelles dont les propriétaires
sont identifiés. Les 31 parcelles restantes
sont inconnues. Des 50, nous avons pu avoir
les numéros de téléphone de 24 proprié-
taires. Seulement 10 sont venus. C'est dire à
quel point l'intervention est complexe." 

Que disent les études sur 
les facteurs de dégradation

Le plan permanent de sauvegarde de la
Casbah a été approuvé par un décret exé-
cutif en 2012. En 2014, le ministère de la cul-

ture a fait le "plan d'attaque" qui est un pre-
mier plan d'intervention pour la mise en
œuvre du plan permanent.  Le plan d'at-
taque donnait le feu vert pour des interven-
tions au niveau de la Casbah. Cette opéra-
tion a été donnée en exécution à la wilaya
d'Alger en 2016. L'Etat a donné 24 milliards
de dinars sur budget d'Etat et un peu plus
de 25 milliards de dinars sur budget de
wilaya. "Nous sommes en train d'exécuter
un plan d'action élaboré et approuvé par les
autorités et un financement", précise
Guellal.

Plusieurs monuments ont été récep-
tionnés dans le cadre de ce plan. Guellal
cite entre autres la maison historique Dar
Bouhired à proximité de Djamaa Lihoud.
Deux bâtisses historiques et culturelles
qu'on appelle l'îlot Bachtarzi à la basse
Casbah. Ces deux bâtisses remontent à
l'époque coloniale. Mahieddine Bachtarzi y
habitait et organisait les premières répéti-
tions des pièces théâtrales. Elles seront
destinées à des activités artisanales.

Mais la restauration de la Casbah est un
challenge à tous les niveaux. "Les études de
restauration déterminent le degré d'inter-
vention. Mais on n'est jamais au bout de nos
surprises. Pendant la restauration, on
découvre toujours de nouvelles choses qui
donnent une autre orientation à l'interven-
tion", précise-t-il. Concernant la dégrada-
tion, Guellal précise que les études démon-
trent que l'introduction de l'eau à la Casbah
a fortement impacté la cité. Avant, les gens
de la casbah utilisaient l'eau des puits, l'eau
écumée durant l'hiver, et l'eau des fon-
taines. L'utilisation de l'eau est devenue
abondante, ce qui l'a fragilisée.
L'introduction de commodités nouvelles
par les habitants a contribué au vieillisse-
ment de la bâtisse. "C'est du bâti tradition-

nel. Le ciment ou la peinture nuisent au
mur et l'empêchent de respirer, donc il se
fissure. A la Casbah, on ne fait que le chau-
lage", renseigne-t-il.

Rareté des matériaux nobles
Guellal évoque la problématique de la

rareté des matériaux de construction
anciens. Il donne l'exemple des encorbelle-
ments situés au-dessous des balcons. Ces
pans de bois sont faits à base de thuya, qui
est un arbre protégé. Pour s'en procurer il
faut une autorisation des services des forêts. 

"La commande peut prendre plusieurs
mois. Aussi, on ne peut pas avoir de grandes
quantités, et avant de l'utiliser il faut le trai-
ter selon d'anciennes techniques", détaille-
t-il. Il faut également utiliser la brique pleine
et la céramique traditionnelle, et il y a seule-
ment quelques fabricants en Algérie qui le
font.  Malgré les contraintes, la restauration
des édifices de la casbah se poursuit. A pro-
pos des projets en cours, Guellal a informé
que des opérations sont en cours à la basse
Casbah, notamment Dar El-Hamra
construite par le dey Hussein en 1818. 

Des études ont été menées sur quatre
palais Khedaoudj El-Amia, actuel musée des
arts et traditions populaires. Dar Es Souf,
Dar Ahmed Pacha et Dar Essadaka. Les
cahiers des charges viennent d'être approu-
vés par la commission des marchés de la
wilaya, et l'avis d'appel d'offres va bientôt
sortir pour désigner l'entreprise de restau-
ration, ajoute Guellal. La Casbah est un bijou
qu'El-Bahdja porte fièrement à son front.
Malgré la complexité de ce site et les défis
qu'il présente, la vie s'organise et s'épanouit.
Véritable microcosme social, la commu-
nauté, elle aussi, participe à préserver l'es-
prit de la médina.

L. A.

L'enchevêtrement des maisons, le dédale infini des ruelles, l'organisation de la vie
citoyenne font de la Casbah un patrimoine culturel et historique exceptionnel.
Mais le temps et les hommes, plus consciemment, l'ont outragé violemment. 
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LE SECTEUR AGRICOLE EST APPELÉ À JOUER SON RÔLE AVEC LE LANCEMENT DES ZONES DE LIBRE-ÉCHANGE

Agriculture saharienne : Cherfa mobilise le Crea
ZINE HADDADI

Le ministre de l'agriculture
Youcef Cherfa entend mobiliser le
conseil du renouveau écono-
mique algérien (Crea) pour réus-
sir le défi du développement du
secteur agricole en Algérie.

Dans cette optique, le ministre
de l'agriculture Youcef Cherfa
s'est réuni jeudi avec le président
du conseil du renouveau écono-
mique algérien, Kamel Moula.

Au menu des discussions
entre les deux hommes, il a été
question de la promotion de l'in-
vestissement dans le domaine de
l'agriculture dans le sud du pays,
notamment en ce qui concerne
les cultures stratégiques.

L'Algérie a de grandes ambi-
tions pour l'agriculture. Le
ministre de l'agriculture a juste-
ment discuté avec le président du
Crea de la nécessité d'accompa-

gner les opérateurs économiques
dans ce secteur afin d'atteindre
les objectifs fixés par les pouvoirs
publics en matière de production
suffisante pour couvrir les besoins
nationaux et à même de per-
mettre l'exportation vers l'étran-
ger.

Des conditions 
optimales pour les 
opérateurs agricoles

Le ministre de l'agriculture et
le président du Crea se sont mis
d'accord pour la constitution
d'une commission mixte pour le
suivi des recommandations
convenues, notamment dans le
domaine de l'encouragement des
investissements et la promotion
des exportations dans le domaine
de l'agriculture.

Ces recommandations inter-
viennent alors que l'Algérie
compte investir le marché afri-

cain à travers le lancement de
plusieurs zones de libre-échange
avec ses voisins.

Le secteur de l'agriculture est
devant une occasion en or pour
s'imposer parmi les secteurs lea-
ders dans l'exportation des pro-
duits depuis l'Algérie.

Les avantages qu'offrent les
zones de libre-échange, notam-
ment dans le domaine fiscal, ont

de quoi inciter les opérateurs
dans le domaine de l'agriculture à
redoubler d'effort pour envahir
les marchés des pays voisins.

Cela passe par des produits de
qualité comme ceux qu'a réussi à
produire le sud algérien ces der-
nières années.

Le secteur agricole face
au défi de l'exportation

Les échanges entre le
ministre de l'agriculture et le
président de la plus importante
organisation patronale du pays,
le Crea, ont justement porté sur
l'accompagnement des investis-
seurs dans le secteur agricole
dans une perspective d'exporta-
tion. L'Algérie a réussi ces der-
nières années à franchir des pas
importants dans la diversifica-
tion de son économie. Les expor-
tations hors hydrocarbures sont
passées de 1,7 milliard de dollars
en 2019 à 7 milliards de dollars
en 2022. L'agriculture a fait par-
tie des domaines dont les pro-
duits ont boosté les exportations
hors hydrocarbures.

Tous les ingrédients donc
sont réunis pour que le secteur
de l'agriculture joue pleinement
son rôle dans le développement
économique algérien. Z. H.

POSTES FRONTALIERS AVEC LA MAURITANIE ET LA ROUTE TINDOUF-ZOUÉRAT 

L'offensive algérienne vers l'Afrique

PAR NABIL M.

UN VÉRITABLE coup de starter vient
d'être opéré sur les frontières algéro-mau-
ritaniennes, pour renforcer les échanges
commerciaux entre les deux pays, offrant
de grandes opportunités pour accroître les
exportations algériennes et le placement
des productions nationales sur les étalages
africains. 

Il s'agit de l'inauguration de deux postes
frontaliers fixes, d'un projet de réalisation
de la route reliant Tindouf à Zouérat et du
projet de réalisation de la zone de libre-
échange. Des réalisations qui permettront à
l'Algérie de renforcer son partenariat éco-
nomique avec la Mauritanie, ainsi qu'avec
d'autres pays africains, et ce, à travers l'en-
couragement des échanges commerciaux
et des investissements dans divers secteurs.

Ainsi, les deux postes frontaliers, dotés
d'une importante base logistique, visent à
faciliter la circulation des marchandises
entre les deux pays et, surtout, permettre
une plus forte présence des produits algé-
riens en Mauritanie. Le poste frontalier du
côté algérien devrait consacrer une dyna-
mique économique entre les deux pays à
même d'impulser le développement au
niveau des régions frontalières.

Pour le projet de réalisation de la route
reliant Tindouf à Zouérat, longue de 840 km,
cette infrastructure qui annonce une nou-
velle étape dans les relations historiques
entre l'Algérie et la Mauritanie, devra ouvrir
des axes routiers internationaux impor-
tants pour permettre aux opérateurs algé-
riens d'accéder aux marchés africains via la
Mauritanie. Elle permettra également de
consolider la coopération économique
entre les opérateurs des deux pays et relan-
cer la dynamique économique et la fluidité
des échanges commerciaux.

Concernant la zone de libre-échange

entre les deux pays, dont la pose de la pre-
mière pierre a été effectuée par les deux
présidents, elle est appelée à constituer un
trait d'union en matière d'échanges com-
merciaux et industriels entre l'Algérie et les
pays d'Afrique de l'Ouest. Cette zone, qui fait
partie des 5 zones de libre-échange prévues
à Tin Zaouatine, Timiaouine, Bordj Badji
Mokhtar et Debdeb, dans l'extrême sud du
pays, devrait contribuer également à aug-
menter le volume des échanges commer-
ciaux qui connaît actuellement une crois-
sance continue entre l'Algérie et la
Mauritanie.

La voie vers les marchés 
africains

Cette ouverture vers le marché africain
est d'une importance cruciale pour l'écono-
mie nationale et la promotion des exporta-
tions hors hydrocarbures, mais aussi néces-
saire pour appuyer le tissu industriel natio-
nal. Compte tenu de sa position à proximité
du poste frontière, cette zone franche
devrait non seulement apporter une plus-
value aux échanges commerciaux entre
l'Algérie et la Mauritanie, mais aussi avec
tous les pays de la région qui enregistrent un
volume important en termes d'importations
et d'exportations.

Ainsi, les entreprises algériennes qui
activent dans le commerce extérieur vont
tirer profit des outils du marché africain, du
fait que la densité du tissu industriel algé-
rien et les structures dont dispose l'écono-
mie nationale constituent un avantage
concurrentiel pour les exportations algé-
riennes. L'ouverture prévue de cette zone
économique de libre-échange ainsi que la
réalisation de la route de Zouérat permettra,
dans un avenir proche, de booster les expor-
tations algériennes vers l'Afrique de l'Ouest
à travers la structure commerciale de la
Mauritanie, qui facilitera la fluidité du pro-

duit algérien dans la région. Il est à noter à ce
propos que la Zlecaf couvre un marché de
1,3 milliard de personnes et devrait
atteindre 3 milliards d'habitants à l'horizon
2050, avec un PIB global estimé à 2500 Mds
USD. Dans le cadre de cette zone, l'objectif
est d'intensifier les échanges commerciaux
entre les pays africains à travers la création
d'un marché commun de biens et de ser-
vices. Actuellement, les échanges commer-
ciaux entre l'Algérie et les Etats africains ne
représentent que 4% seulement du volume
des échanges commerciaux extérieurs de
l'Algérie avec le reste du monde.

«Les marchandises d'origine
claire sont les bienvenues»

Dans le cadre des échanges commer-
ciaux qui seront effectués à travers la zone
de libre-échange entre l'Algérie et la
Mauritanie, le président de la République a

affirmé, lors de l'inauguration des postes
frontaliers et le lancement du projet de la
route, que "les marchandises et biens
mauritaniens d'origine claire sont les
bienvenus" et seront "exonérés de taxes",
de même pour les produits algériens, invi-
tant les opérateurs économiques maurita-
niens à "investir dans la zone franche et à
tirer profit des exonérations fiscales et
douanières".

Le chef de l'Etat a en outre relevé avoir
convenu avec son homologue maurita-
nien d'une prochaine rencontre entre les
ministres du commerce des deux pays
pour "renforcer la coopération et les
échanges bilatéraux à travers la création
de banques et la facilitation de l'accès des
biens et marchandises", soulignant que la
route Tindouf-Zouérat facilitera les
échanges de biens mauritaniens et algé-
riens entre les deux pays. N. M.

L'Algérie est déterminée à renforcer son ancrage sur la
scène économique régionale, en déployant tous les
moyens pour assurer le passage des produits nationaux
aux marchés africains.
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SANTÉ

Astuces pour lutter
contre les yeux gonflés

Maladie de Charcot :
le régulateur européen
approuve un nouveau
traitement

Le régulateur européen a déclaré vendredi avoir
approuvé le médicament Qalsody, du
laboratoire américain Biogen, utilisé pour le
traitement de certaines formes génétiques de la
maladie de Charcot qui touchent une petite
partie des patients. Cette maladie rare, aussi
appelée sclérose latérale amyotrophique (SLA),
provoque une paralysie progressive des
muscles, créant un état d'enfermement du
malade, et cause généralement la mort en
moins de cinq ans. Dans de nombreux cas, ce
sont des mutations héréditaires d'un gène qui
produit la protéine en question qui sont à
l'origine de la maladie. Mais ces mutations
peuvent aussi survenir sans antécédents
familiaux. "Qalsody (nom commercial du
tofersen) est indiqué pour le traitement des
adultes atteints de SLA, qui présentent une
mutation du gène de la superoxyde dismutase 1
(SOD1)", a indiqué l'agence européenne du
médicament (EMA) dans un communiqué.
"Chez environ 2% des personnes vivant avec la
SLA, la maladie est causée par une mutation
génétique qui entraîne la production d'enzymes
SOD1 défectueuses, entraînant la mort des
cellules nerveuses", explique l'EMA.   La
recommandation de l'EMA va être envoyée à la
Commission européenne pour l'adoption d'une
décision sur l'autorisation de mise sur le
marché dans l'UE. Il n'existe à ce jour aucun
traitement neuroprotecteur efficace pour
l'ensemble des patients de la maladie de
Charcot. En dépit des progrès réalisés ces
dernières années, la maladie reste incurable à
ce stade. Actuellement, un seul traitement
contre la SLA est autorisé dans l'UE, appelé
riluzole, a rappelé l'EMA.  Une autorisation
anticipée de mise sur le marché a été délivrée
en avril 2023 aux Etats-Unis pour le
médicament Qalsody.

Boire beaucoup d'eau
L'hydratation quotidienne est indis-

pensable pour ne pas avoir les yeux gon-
flés. Placez une bouteille d'eau à côté de
votre lit et n'hésitez pas à boire si vous
vous réveillez la nuit. Les yeux gonflés
sont souvent le signe de rétention d'eau,
alors évitez, par ailleurs, de manger trop
salé le soir ou de boire de l'alcool avant
de vous coucher. Se passer les yeux sous
l'eau froide Autre solution efficace,
aspergez-vous les yeux d'eau froide. Cela
permettra de favoriser la microcircula-
tion. Mais cela peut ne pas être suffisant.

Utiliser des petites 
cuillères froides

Dans le cas où le choc thermique
n'est pas assez efficace, on vous
conseillera de garder des petites
cuillères à café dans votre réfrigérateur.
Placez une cuillère froide sur chaque œil
et attendez qu'elle se réchauffe pour
l'enlever. Recommencez le procédé jus-
qu'à ce que vos yeux se dégonflent tota-
lement.

Acheter du sérum 
physiologique

Il faut tout le temps avoir du sérum
physiologique chez soi. Les parents
connaissent bien cette petite solution

salée qui sert à moucher les bébés. Videz
le contenu d'une ampoule dans chaque
œil. Le sérum viendra hydrater et net-
toyer vos yeux. En cas d'allergies à la
poussière ou aux bactéries, le sérum
physiologique sera très efficace.

Appliquer des compresses 
de camomille

On vous recommandera aussi de
faire infuser de la camomille dans de
l'eau chaude et de plonger des com-
presses dans la tasse. Une fois refroidie,
déposez la compresse sur vos yeux et
laissez agir quelques minutes. Cette
solution est aussi efficace avec une infu-
sion à la menthe ou un thé noir.

Élever sa tête pendant 
son sommeil

Il est aussi important de penser à
élever sa tête quand on dort. Cela per-
mettra aux fluides qui stagnent pendant
la nuit au niveau des yeux de mieux
s'évacuer. La tête n'a pas besoin d'être
trop surélevée, mais doit juste être plus
haute que le corps.

Préparer une solution 
à base de sel

Vous pouvez aussi mélanger la moi-
tié d'une cuillère à café de sel dans un

verre d'eau tiède. Plongez des com-
presses dans cette solution et appliquez-
les sur vos yeux pendant une dizaine de
minute. Cette méthode est plus efficace
quand elle est réalisée le soir, avant de se
coucher.

Utilisez de l'eau de rose
On vous conseillera aussi d'acheter

de l'eau de rose ou de l'eau de bleuet. 
Ces eaux ont des vertus déconges-

tionnantes. En vaporisant un peu de ces
solutions chaque matin, votre regard
retrouvera éclat et vitalité. 

Finies les poches sous les yeux ! Vous
pouvez aussi trouver des compresses à
l'eau de rose ou de bleuet que vous lais-
serez au réfrigérateur quelques heures
avant de les appliquer sur vos yeux, pen-
dant une dizaine de minutes.

Tenter les produits
laitiers

Si toutefois aucune de ces solutions
n'était efficace chez vous, vous pouvez
vous tourner vers les produits laitiers.
Laissez tremper des compresses dans du
lait frais ou dans un mélange de crème
fraîche et d'œufs. 

Appliquez ces compresses sur vos
yeux pendant quelques minutes. Le
résultat pourrait bien vous surprendre.

Se réveiller avec des yeux gonflés est très fréquent, et il existe de
multiples méthodes pour éviter ces gonflements et les réduire
au maximum le matin. On vous dit tout.

La détoxification du foie, ou
détox hépatique, est l'idéal
pour prendre soin de votre
foie. Le foie est l'organe le
plus volumineux de l'organis-
me humain. Il appartient au
système digestif et assure de
nombreuses fonctions,
vitales à l'organisme. C'est
pourquoi il est indispensable
d'en prendre soin, notam-
ment en le détoxifiant.

Le foie est un des cinq
émonctoires de l'organisme
avec les reins, les intestins, la
peau et les poumons. Un
émonctoire permet d'élimi-
ner les déchets de l'organis-
me. Le foie a pour fonction de
filtrer ce qui est mauvais et
de ne garder que les bons
nutriments des aliments.
Lorsque l'alimentation est
déséquilibrée, ou qu'il y a des
excès, il stocke les déchets et

certains troubles hépa-
tiques peuvent appa-

raître.

Afin d'éviter ce type de pro-
blème, le mieux est de les
prévenir : une hygiène de vie
correcte sans tabac ni alcool,
une alimentation équilibrée
pauvre en graisses ainsi que
la pratique d'une activité
physique permettent de gar-
der un foie sain. En cas d'ex-
cès, ou à chaque changement
de saison une détox peut par
ailleurs être envisagée. 

Une bonne détox,
c'est quoi ? 
Au quotidien, boire un jus de
citron dilué dans de l'eau
tiède tous les matins permet
de détoxifier l'organisme et
de nettoyer le foie. En stimu-

lant la production de la
bile, le citron aide le

foie. Cette cure
detox ne

doit toutefois pas dépasser
une période de 21 jours, au
risque de fatiguer le foie.
Comme le citron, le pample-
mousse et l'orange favorisent
la détoxification hépatique et
l'élimination des triglycé-
rides dans le sang grâce à
deux molécules : la naringine
et l'auraptène. Ces molécules
régulent le taux de cholesté-
rol, gage d'un foie en bonne
santé. Certaines plantes sont
connues pour leurs bienfaits
sur le foie : le chardon-marie,
la fumeterre, le romarin et le
pissenlit sont de bons alliés
car ils ont une action chola-
gogue, c'est à dire que ces
plantes facilitent l'évacuation
de la bile. Elles sont à privilé-
gier en cas de digestion diffi-
cile, notamment suite à un
repas riche. Le radis noir est
également un excellent drai-
neur du foie et favorise l'éli-
mination des toxines. Il existe
sous forme de compléments
alimentaires mais on peut
également le consommer
cuit ou cru (saveur piquante). 
De manière générale, afin
d'éviter une surcharge du
foie, il faut garder la main
légère sur la salière.

Comment faire une détox du foie ?
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13900    
C'est le nombre de morts selon l'ONU
dans le conflit au Soudan. Les combats
entre l'armée soudanaise et les forces
de soutien rapide ont fait 13.900 morts
depuis le déclenchement du conflit
entre les deux parties, le 15 avril 2023,
selon un communiqué du bureau des
affaires humanitaires des nations
unies (Ocha).

27700    
De son côté, le ministère soudanais de
la santé a indiqué dans un communi-
qué qu'environ 27.700 personnes ont
été blessées au cours de la période qui
s'étend du 15 avril 2023 au 26 janvier
2024. Le communiqué des nations
unies a souligné que le nombre de per-
sonnes déplacées en raison du conflit
entre l'armée soudanaise et les forces
de soutien rapide est en constante
augmentation.

P a r  l e s  c h i f f r e s . . .

L a  d é c l a r a t i o n . . .
JOE BIDEN
président des États-Unis 

«L'histoire nous observe.
L'horloge tourne... Si
Poutine ne paye pas le prix
de la mort et de la destruc-
tion qu'il répand, il continue-
ra», dira Joe Biden après l'an-
nonce de vendredi de la plus importante
salve de sanctions américaines depuis le
début de la guerre en Ukraine il y a deux ans.
Il a également appelé le congrès à débloquer
l'aide de 60 milliards de dollars  à l'Ukraine.  

Ceci dit…
Oui, l'histoire vous observe aujourd'hui
et vous jugera demain. Et si Israël ne
paye pas le prix de la mort et de la des-
truction qu'il répand, il continuera… 

Les pouvoirs publics
semblent bien déterminés à
rétablir l'ordre en matière
d'urbanisme. Après la
démolition des construc-
tions illicites sur le littoral
dans la wilaya de Béjaïa,
c'était au tour, jeudi, de la
wilaya d'Oran d'entamer
une opération de destruc-
tion des extensions illicites.
Cette opération qui a touché
10 habitations de la cité
Essabah, dans la commune de Sidi
Chahmi, a concerné particulièrement les
rez-de-chaussée où des habitants ont
accaparé l'espace public en l'intégrant à
leurs habitations. Le wali d'Oran, qui a per-
sonnellement supervisé l'opération aux

côtés des services de sécurité et de l'APC, a
veillé à ce que les concernés reçoivent au
préalable des mises en demeure pour sup-
primer les extensions illicites avant que la
force publique n'intervienne. Mieux enco-
re, d'autres communes d'El-Bahia
devraient être touchées par ces opérations
coup-de-poing.

Destruction des extensions illicites à Oran

MAP'N'GO UNE
CHASSE AU 

TRÉSOR À ALGER
L'entreprise INvent organise aujourd'hui,

24 février, une chasse au trésor à Alger centre
baptisé MAP'N'GO. Les participants devront

percer les mystères cachés dans la ville et
découvrir les plus beaux lieux de la capitale.

Le point de rendez-vous est le jardin de
l'horloge florale au centre-ville d'Alger. Des

groupes seront formés, et chaque équipe aura
une carte avec des indices les menant aux

lieux du trésor. MAP'N'GO est une manière
ludique de mettre en valeur les circuits tou-

ristiques à Alger.

Amazon rembourse des centaines de travailleurs

soumis à des abus en Arabie saoudite

Le géant américain de la distribution en ligne Amazon a affirmé hier avoir rem-

boursé 1,9 million de dollars à plus de 700 travailleurs contractuels en Arabie saou-

dite, soumis à des frais de recrutement illégaux et d'autres abus.  "Nous avons trou-

vé des cas où des travailleurs contractuels ont été contraints de payer des frais, y

compris des frais de recrutement et d'autres coûts", par des agents de recrute-

ment ou des entreprises de fourniture de main-d'œuvre saoudiens, a déclaré la

compagnie dans un communiqué, affirmant avoir "versé 1,9 million de dollars en

remboursement" à plus de 700 d'entre eux. L'enquête a également révélé d'autres

violations des politiques de l'entreprise, notamment "des conditions d'héberge-

ment en deçà des normes, des irrégularités dans les contrats et les salaires et des

retards dans la résolution des plaintes des travailleurs", selon Amazon, qui dit avoir

imposé des améliorations à ses fournisseurs.

L'ALLEMAGNE 
LÉGALISE 

LE CANNABIS
RÉCRÉATIF

Le parlement allemand a donné
hier son feu vert définitif à la légali-
sation du cannabis récréatif, adop-

tant une loi phare pour le gouverne-
ment Olaf Scholz, mais qui fait l'objet
de nombreuses critiques. Lors d'un

vote au Bundestag, le texte a été
adopté à 407 voix pour et 226 voix

contre, entérinant une légalisation à
compter du 1er avril.

FRANCE : LA TOUR
EIFFEL N'OUVRIRA 
PAS POUR LE 5e JOUR
CONSÉCUTIF 

La tour Eiffel est restée fermée hier.
Ce fut le cinquième jour de fermeture
consécutif pour le monument parisien en
raison d'un mouvement social. Si elle
devait perdurer au-delà de dimanche
après-midi, cette grève serait la plus
longue de l'histoire récente de la tour,
régulièrement émaillée de mouvements
sociaux. A l'automne 1998, la Dame de fer
était restée fermée six jours et demi. Ce
mouvement prive de visites depuis lundi
les milliers de touristes, en majorité
étrangers, qui s'y pressent chaque jour.
Les employés du plus célèbre site touris-
tique de Paris reprochent à leur
employeur sa gestion financière et met-
tent en cause également la mairie à qui ils
reprochent de demander une redevance
trop importante qui grèverait les marges
de manœuvre sur le budget travaux et, in
fine, le recrutement et les rémunérations.
Ce conflit, qui avait déjà entraîné la fer-
meture du monument le 27 décembre,
jour du centième anniversaire de la dispa-
rition de son architecte Gustave Eiffel,
survient en pleines vacances scolaires
d'hiver en France et à cinq mois des jeux
olympiques (26 juillet - 11 août).

UN SCANDALE D'ARBITRAGESECOUE LE FOOTBALL 
MAROCAIN

Le football marocain est secoué par un
énorme scandale d'arbitrage, selon le

média marocain le 360.ma.
Plusieurs arbitres officiant dans le

championnat marocain de première
division sont soupçonnés d'actes frau-
duleux. Ils sont accusés, entre autres,

d'avantager certains clubs aux dépens
d'autres. Selon la même source, la

commission d'éthique de la fédération
royale marocaine de football s'est pen-
chée sur ce scandale. Une dizaine d'ar-
bitres - principaux, assistants et offi-

ciant à la VAR - sont concernés par les
investigations. A l'origine de ce scan-

dale, un match objet de doutes disputé
la saison précédente à Casablanca, fief
des deux plus grands clubs marocains

le Raja et le Wydad.

Toyota cherche des 
showrooms à Alger et

ses environs
La firme automobile japonaise

Toyota est sur le point de lancer
ses activités en Algérie. Toyota

est à la recherche de showrooms
à Alger et ses environs pour y

exposer ses véhicules. Toyota a
des exigences particulières. La

firme automobile est à la
recherche d'espaces d'une

superficie entre 300 m2 et 500
m2.

Toyota a également des cri-
tères concernant l'emplacement

des espaces qu'elle recherche.
Les quartiers d'Alger-Centre,

Kouba, Bir Mourad Raïs, El-Biar,
Hydra, Ben Aknoun, Bordj El-

Kifan, Dély Brahim et Bab
Ezzouar sont particulièrement

ciblés. La marque ayant vendu le
plus de voitures à travers le

monde s'apprête à faire son
retour sur le marché algérien.

Un tribunal indien a demandé
aux autorités de renommer deux
lions, l'un portant le nom d'une
déesse hindoue, l'autre celui d'un
empereur moghol, après la plain-
te d'une organisation hindoue
offusquée que les félins partagent
le même enclos.

Sita, la lionne, et Akbar, le lion,
sont arrivés ce mois-ci au zoo de
Siliguri, au Bengale occidental,
dans le cadre d'un programme

d'échange d'animaux en prove-
nance d'un État voisin. Jeudi, le
juge Saugata Bhattacharyya de la
haute cour de Calcutta a deman-
dé à l'avocat du gouvernement de
renommer le couple. "Ces noms
devraient être évités et abandon-
nés pour éviter toute controverse
inutile", a-t-il déclaré, selon le
journal Hindustan Times.
L'avocat du gouvernement, Joyjit
Choudhury, a assuré au juge que

l'État "envisageait déjà de renom-
mer" les félins. Sita est une déesse
de l'épopée Ramayana, épouse de
Ram, l'un des dieux les plus véné-
rés de la foi hindoue. Akbar est un
empereur moghol du XVIe siècle
qui a étendu la domination de l'is-
lam à une grande partie du sous-
continent indien, époque que les
nationalistes hindous considè-
rent comme une ère d'oppres-
sion.

UN TRIBUNAL INDIEN PRÔNE DE RENOMMER DEUX LIONS
APRÈS UNE CONTROVERSE RELIGIEUSE
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TECHNOLOGIE

UNE FOLLE RUMEUR circu-
le sur X : Google serait sur le
point d'enterrer définitivement
Gmail. Un internaute a en effet
partagé une capture d'écran de
ce qui ressemble à un message
de service de la part de Google
annonçant la mort de son servi-
ce de messagerie pour le 1er
août prochain. C'est bien évi-
demment un fake… mais qui
repose tout de même sur des
bases réelles. Internet a tou-
jours été un haut lieu pour les
rumeurs en tout genre et le
monde de la tech en a même fait
sa marque de fabrique. Mais
certaines n'hésitent pas à pous-
ser les potards à fond, allant jus-
qu'à affirmer des choses haute-
ment improbables. Aussi, si
vous avez vu passer cette pré-
tendue annonce de Google
annonçant la fin prochaine de
Gmail, il s'agit, sans surprise,
d'une fausse rumeur. Qui a tout
de même convaincu beaucoup
d'internautes. Tout commence
hier, lorsqu'un utilisateur de X
du nom de Daniel publie une
capture d'écran d'un message
de Google. "A compter du 1er

août 2024, Gmail sera officielle-
ment fermé, marquant ainsi la
fin du service. Cela signifie qu'à
cette date, Gmail ne prendra
plus en charge l'envoi, la récep-
tion et le stockage des emails",
aurait supposément écrit
Google. Pas de panique : tout est
faux, Gmail ne va pas dispa-
raître de sitôt.

Gmail ne va pas partir
tout de suite

Inutile de préciser que
cette probabilité semblait
hautement improbable.
Google continue régulière-
ment d'ajouter de nouvelles
fonctionnalités à son servi-
ce de messagerie, celui-ci
étant quoi qu'il arrive l'une
de ses applications les plus
utilisées. Sa disparition sou-
daine n'aurait donc pas
beaucoup de sens. Pourtant,
cela n'a pas empêché beau-
coup d'internautes de se
faire avoir. En réalité, diffici-
le de leur en vouloir.
Premièrement, la capture
d'écran est particulière-
ment convaincante. La poli-

ce d'écriture, le ton, tout a été
pensé pour imiter Google à la
perfection. De plus, Google est
notamment connu pour enter-
rer à la pelle des applications. A
ce jour, on compte pas moins de
293 projets abandonnés au sein
de la firme, plus ou moins du
jour au lendemain. Mais surtout,
Gmail va bel et bien connaître
un petit bouleversement cette
année. En effet, le service de
messagerie se passera de sa

version HTML simplifié, qui lui
permettait de tourner sur des
navigateurs non compatibles et
machines peu performantes.
Une annonce qui a été faite via
un message très similaire à
celui relayé sur les réseaux
sociaux hier. On comprend
donc la confusion. Google, de
son côté, s'est contenté d'un
simple tweet pour rassurer ses
utilisateurs : "Gmail va rester
encore longtemps."

Gmail ne va pas disparaître… 
du moins pas complètement

YOUTUBE MUSIC
VOUS POURREZ 
BIENTÔT TÉLÉCHARGER
VOS MORCEAUX 
PRÉFÉRÉS SUR PC
La fonctionnalité de téléchargement,
très attendue par les utilisateurs de la
version PC de YouTube Music, pourrait
bientôt devenir une réalité. Un indice
récent suggère que la plateforme envi-
sage d'étendre cette option, jusqu'ici
exclusive à la version payante de l'appli-
cation sur mobile. L'année dernière,
YouTube a enrichi son offre premium
sur navigateur web, en introduisant une
option de qualité vidéo supérieure, le
1080p premium HD débit optimisé, ini-
tialement testée et déployée sur mobile.
Cette amélioration, réservée aux abon-
nés du service payant, a marqué un pas
de plus vers un visionnage enrichi de
vidéos plus claires et extra nettes.
Parallèlement, l'application a innové en
ajoutant une fonctionnalité inspirée de
TikTok, nommée Samples, permettant
aux utilisateurs de découvrir de nou-
velles musiques à travers un flux de
vidéos verticales courtes. Dans cette
lignée de mises à jour, la potentielle
introduction d'une fonction de téléchar-
gement sur YouTube Music pour ordi-
nateur, réservée aux abonnés premium,
s'inscrit comme une suite logique. Cette
fonctionnalité, déjà appréciée sur l'ap-
plication mobile, est attendue avec
impatience par la communauté d'utili-
sateurs sur PC, désireux de bénéficier
d'une plus grande flexibilité dans leur
utilisation de contenu musical, notam-
ment pour une écoute hors ligne.
Jusqu'à présent, YouTube Music sur PC
se distinguait principalement par
l'écoute en streaming, sans option de
téléchargement pour une écoute hors
ligne, contrairement à certaines appli-
cations concurrentes ou à sa version
premium sur smartphone. Cette limita-
tion pourrait bientôt être levée, offrant
ainsi aux utilisateurs sur ordinateur la
flexibilité tant appréciée sur mobile. En
effet, la possibilité de télécharger de la
musique pour une écoute hors ligne
représente un avantage significatif,
notamment dans les situations où la
connexion internet est instable, limitée
ou inexistante comme dans certains
transports en commun ou dans l'avion.
La découverte d'un onglet
"Téléchargements" sur la version web
de YouTube Music par un utilisateur sur
Reddit a suscité un vif intérêt au sein de
la communauté en ligne. Situé entre les
onglets Bibliothèque et Importer, cet
espace pourrait bien servir à regrouper
les morceaux et podcasts téléchargés.
Bien que l'existence de ce nouvel onglet
soit un signe encourageant, les détails
restent encore vagues, notamment en
ce qui concerne les paramètres de télé-
chargement disponibles. La prudence
reste de mise face à ces premières infor-
mations, en attendant une confirmation
officielle de la plateforme. 

Meta teste
la possibilité 
de partager les
mêmes messages
sur Facebook
et Threads

Le géant des réseaux
sociaux cherche à améliorer
l'interopérabilité entre
Facebook, et sa dernière plate-
forme en date, Threads. Après
un début en fanfare, la plate-
forme Threads, que Meta avait
conçue comme un X/Twitter-
killer, n'a pas connu la crois-
sance qui était attendue par le
groupe. Mais le projet est enco-
re loin d'être mis de côté, le
géant californien cherchant de
nouveaux moyens pour attirer
du public dessus. Et quoi de
mieux pour cela que de lier
l'activité du dernier bébé de
Mark Zuckerberg avec son
réseau historique ?

Un rapprochement
entre Threads et
Facebook

Threads pourrait bien un
jour bénéficier de l'audience de
Facebook ? C'est l'idée persis-
tante de Meta en tout cas.
Après avoir arrêté en
novembre 2023 le partage
automatique de suggestions
Threads sur Facebook et
Instagram, le groupe tente
autre chose, et met en ce
moment à l'essai la possibilité
de poster volontairement un
même post sur Threads et
Facebook.

Xiaomi 14 Ultra : tous les détails 
confirmés avant le lancement en Europe

Ça y est ! On sait déjà tout ce qu'il y a à
savoir (ou presque) sur le Xiaomi 14 Ultra alors
que sa présentation en Europe est attendue
demain, 25 février. Pas besoin de patienter
jusque-là, la marque a déjà officiellement pré-
senté le très ambitieux smartphone haut de
gamme en Chine.  Le Xiaomi 14 Ultra se dote
donc d'un écran Oled de 6,73 pouces avec une
définition de 3200 x 1440 pixels et un taux de
rafraîchissement allant de 1 à 120 Hz. Le smart-
phone a des dimensions de 161,4 x 75,3 x 9,2
mm pour un poids de 224,4 g. On ne devrait pas
avoir à s'inquiéter de la puissance avec la puce
Snapdragon 8 Gen 3 intégrée
dans ce Xiaomi 14 Ultra. Pour
l'autonomie aussi, la marque
veut rassurer avec une batterie
de 5300 mAh compatible avec
une charge rapide filaire de 90 W
qui promet 100% d'énergie en 34
minutes. Pour la charge sans fil,
on va jusqu'à 80 W. Côté logiciel,
Xiaomi met en avant sa nou-
velle interface HyperOS qui
devrait également s'inviter
sur les modèles euro-
péens pour remplacer
MIUI. Soulignons aussi la
fonction de communica-
tion par satellite.

Du très lourd pour
la photo

De bien beaux argu-
ments, mais c'est évidem-
ment sur la partie photo
que le Xiaomi 14 Ultra veut
le plus impressionner. On a
donc ici, entre autres, un
capteur photo principal
d'un pouce avec une

définition de 50 Mpx avec diaphragme à ouver-
ture variable allant de f/1,63 à f/4,0 avec 1024
positions possibles (vous n'êtes pas limité à
seulement deux niveaux d'ouverture). On est ici
sur un grand-angle équivalent 23 mm. A cela
s'ajoutent trois autres capteurs, tous de 50 Mpx
également. On a un ultra grand-angle (équiva-
lent 12 mm, f/1,8), un téléobjectif x3,2 (équiva-
lent 75 mm, f/1,8) et un second téléobjectif, x5
cette fois-ci (équivalent 120 mm, f/2,5). Avec
cette configuration, Xiaomi promet aussi un
zoom x10 de haut vol, même s'il est géré numé-
riquement. Un peu dans la même idée de ce

qu'on a vu sur le Samsung Galaxy
S24 Ultra. Tout cela est fait sous
l'égide du partenariat avec le spé-
cialiste Leica tandis que Xiaomi
met aussi en avant un modèle
d'intelligence artificielle appelé
Xiaomi AISP capable d'optimiser
le traitement photo pour le

rendre plus efficace et rapi-
de. Le mode portrait aussi
profite d'une intégration de

l'IA, notamment pour les
vidéos.

Prix du Xiaomi 14 Ultra
en Chine

En Chine, le Xiaomi 14
Ultra sort en trois décli-
naisons :

835 euros HT pour la
version avec 12 Go de RAM et
256 Go de stockage ;

900 euros HT pour le
modèle 16/512 Go ;
1000 euros HT pour celui à 1

To (et toujours 16 Go de RAM).
En Europe, le prix du Xiaomi 14

Ultra devrait être significativement plus
élevé. 
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PAR MASSINISSA MANSOUR

La direction des services vétérinaires,
relevant du ministère de l'agriculture, vient
de consentir à l'importation d'ovins en pro-
venance de Roumanie. Des visites sont éga-
lement programmées au profit de déléga-
tions composées de spécialistes et d'opéra-
teurs économiques algériens intéressés par
les produits roumains, dans le but d'accélé-
rer les opérations d'exportation vers
l'Algérie.

L'autorité nationale roumaine de sécu-
rité sanitaire des aliments (ANSVSA) a
annoncé hier dans un communiqué que son
homologue algérien a validé les certificats
sanitaires des services vétérinaires pour
l'importation d'ovins en provenance de
Roumanie.

"Le président de l'autorité nationale de
sécurité sanitaire des aliments, Alexandru
Bociu, a été officiellement notifié par son
homologue algérien, Fairouz Bendahmane,
de l'approbation des certificats sanitaires
des services vétérinaires pour l'exportation
de moutons et d'agneaux en provenance de
Roumanie", précise la même source, souli-
gnant que cette décision résulte des négo-
ciations entamées au début de l'année en
cours par l'ANSVSA. 

Toujours selon la même source, le

contact initial entre les services sanitaires
roumains et algériens a été établi grâce à
l'entremise de l'ambassadeur d'Algérie à
Bucarest, Abdelmadjid Naamoune. Les
négociations entre les deux parties ont
abouti à la satisfaction de toutes les exi-
gences techniques communiquées par la
partie algérienne, souligne-t-on, en mettant
en avant "un intérêt particulier manifesté
par la partie algérienne" pour les produits
proposés.

Ayant exporté plus de 1,56 million de
bovins et d'ovins vivants vers des pays hors
Union européenne en 2022, notamment la
Jordanie et l'Arabie saoudite, la Roumanie
semble déployer une véritable opération de
séduction ciblant l'Algérie. Cette démarche
se manifeste par l'organisation, par le biais
de canaux diplomatiques, de visites desti-
nées à des délégations composées de spé-
cialistes et d'hommes d'affaires algériens
intéressés par le marché roumain. 

Pourquoi recourir 
à l'importation ? 

Se pensant à l'abri d'opérations d'impor-
tations massives d'ovins, les pouvoirs
publics ont fini par se rendre compte qu'il
fallait peut-être réviser leur copie. Le der-
nier recensement général du cheptel, dont
les résultats ont été communiqués en

novembre 2023, a mis en évidence la néces-
sité de combler les besoins nationaux, suite
à l'apparition d'un écart important entre les
estimations et les chiffres réels du cheptel
national. En effet, les opérations de numéri-
sation ont révélé une surestimation du
cheptel, ce qui a rendu la tâche des autorités
publiques plus ardue, ne leur laissant appa-
remment aucune autre alternative que l'im-
portation. 

C'est d'ailleurs lors d'une réunion avec
les cadres de son secteur, le 11 novembre
2023, que le ministre de l'agriculture et du
développement rural, Abdelhafidh Henni, a

révélé que le cheptel ovin ne dépassait pas 17
millions de têtes, alors que les estimations
antérieures évoquaient le chiffre de 36 mil-
lions.

"Cette opération nous a démontré les
statistiques et chiffres réels de la richesse
nationale en la matière, contrairement à ce
qu'ont démontré auparavant les chiffres
erronés", a souligné le ministre, faisant
remarquer que ces chiffres erronés avaient
un impact sur les dépenses engendrées,
relatives à l'alimentation, au soutien et à
l'accompagnement vétérinaire.

M. M.

Le secteur de la formation et de
l'enseignement professionnels offre,
en prévision de la prochaine rentrée
(session février) prévue demain, plus
de 300.000 nouvelles places pédago-
giques dans différents modes et dis-
positifs de formation. Les nouvelles
places pédagogiques assurées pour
cette rentrée incluent notamment les
formations par apprentissage, en

présentiel et à distance, ainsi que les
formations de la femme au foyer, en
milieu rural, outre les bénéficiaires
de l'allocation chômage et les per-
sonnes aux besoins spécifiques.
Concernant les nouvelles spécialités,
le secteur a prévu au titre de la pro-
chaine rentrée professionnelle, des
spécialités dans certaines wilayas
liées aux domaines de l'informatique,

la numérisation, l'agriculture et la
maintenance ferroviaire. Le secteur
met l'accent notamment sur les
filières professionnelles prioritaires,
notamment l'agriculture et l'indus-
trie alimentaire, la numérisation, le
bâtiment et les travaux publics (BTP),
l'électricité, la restauration, l'hôtelle-
rie, l'artisanat, l'eau et l'environne-
ment, ainsi que les énergies renouve-

lables. Les inscriptions pour la for-
mation professionnelle pour la pro-
chaine rentrée, qui étaient prévues
du 7 janvier au 17 février, ont été pro-
longées concernant certains modes
de formation, tels que la formation
par apprentissage, la formation à dis-
tance, ainsi que dans différents dis-
positifs de formation, entre autres, la
formation en cours du soir.

ANNIVERSAIRE DE LA
NATIONALISATION DES
HYDROCARBURES

Le premier 
ministre 
aujourd'hui 
à Timimoun 
Chargé par le président de la
République, le premier
ministre Nadir Larbaoui
effectue aujourd'hui une visi-
te de travail dans la wilaya de
Timimoun pour présider la
célébration du double anni-
versaire de la création de
l'union générale des tra-
vailleurs algériens (UGTA) et
de la nationalisation des
hydrocarbures, a indiqué hier
un communiqué des services
du premier ministre. "Chargé
par Monsieur le président de
la République, le Premier
ministre, Nadir Larbaoui
entame, demain samedi, une
visite de travail à Timimoun
pour présider la célébration
du double anniversaire de la
création de l'Union générale
des travailleurs algériens
(UGTA) et de la nationalisa-
tion des hydrocarbures, coïn-
cidant avec le 24 février",
ajoute la même source. "Le
premier ministre sera
accompagné du ministre de
l'intérieur, des collectivités
locales et de l'aménagement
du territoire ; du ministre de
l'énergie et des mines ; du
ministre du travail, de l'em-
ploi et de la sécurité sociale,
ainsi que du secrétaire géné-
ral de l'union générale des
travailleurs algériens
(UGTA)", conclut le commu-
niqué.

À LA LUMIÈRE DU DERNIER RECENSEMENT GÉNÉRAL DU CHEPTEL NATIONAL

Feu vert pour l'importation des ovins
de Roumanie

PAR BRAHIM AZIEZ

Le palais des expositions des Pins maritimes
d'Alger (Safex) accueillera à partir du 26 février la
17e édition d'Equip Auto Algeria. Un salon, certes,
consacré à l'après-vente et aux services liés a? la
maintenance automobile, mais qui aspire, depuis
quelques années, à drainer des équipementiers
dans le pays, où l'ambition d'aller vers une véri-
table industrie automobile s'affirme de jour en
jour. Et il ne s'agit pas uniquement de drainer des
équipementiers, fournisseurs de solutions et
d'équipements, mais il est de plus en plus question
de mettre en rapport différents intervenants, entre
opérateurs nationaux et internationaux. Depuis
peu, une nouvelle dynamique a été impulsée au
"rêve algérien d'une véritable industrie automobi-
le". Une industrie qui soit abordée sur des bases
solides, cohérentes et en phase avec les évolutions
de l'heure. Après la promulgation du décret exécu-
tif régissant l'activité de fabrication automobile, et
le cahier des charges y afférent, le constructeur ita-
lien Fiat a été le premier à se lancer dans la pro-
duction automobile en Algérie. D'autres construc-
teurs comme Chery, Geely et BAIC ont manifesté
leur intention de s'implanter industriellement en
Algérie, au moment où JAC n'attend que le feu vert
pour achever sa construction et entamer la pro-
duction, alors que Renault ne désespère pas de
reprendre ses activités dans une nouvelle optique.
Un ensemble de manifestations d'intérêt qui n'a

pas manqué de susciter l'attirance de certains
équipementiers et autres fabricants de pièces
automobiles, que ce soit en direct ou en joint-ven-
ture. L'usine Fiat, qui a commencé à assembler des
véhicules le 11 décembre 2023, a déjà recensé une
vingtaine de fournisseurs locaux, dont la moitié a
déjà été homologuée (pneumatiques, batteries,
faisceaux électriques, pièces d'injection…). Mais
voilà, cela ne suffit pas pour afficher un taux d'inté-
gration suffisant pour répondre aux exigences du
cahier des charges (35%) et produire des véhicules
qui soient concurrentiels, du point de vue tarifaire,
à l'international. Car l'autre exigence des autorités
algériennes, c'est d'aller vers l'export au bout de la
5e année. Des actions de sensibilisation ont été
menées par les autorités algériennes et les respon-
sables de Stellantis auprès des équipementiers ita-
liens pour venir s'installer en Algérie, avec comme
argumentation les avantages qu'offre l'Algérie
dans divers domaines (énergie, coût et qualifica-
tions de la main-d'œuvre, emplacement straté-
gique sur le continent africain et par rapport à
l'Europe), mais aussi la mise en place de nouvelles
règles en matière d'investissements et des
finances.  

Après l'annonce de la tenue les 15 et 16 avril
prochain d'une convention internationale de la
sous-traitance qu'organisera Stellantis, une dizai-
ne d'opérateurs italiens ont déjà confirmé leur pré-
sence à Oran.  On se rappelle que l'année dernière
a vu le salon Equip Auto Algeria accueillir une délé-

gation d'équipementiers russes venus tâter le ter-
rain. 

Un cocktail international 
au rendez-vous d'Alger

Cette année, Equip Auto Algeria explose tous
les records. Il entend rassembler plus de 400 expo-
sants et marques (+100% de progression par rap-
port à 2023) et 10 000 visiteurs professionnels sur
un espace brut de 12 000 m2. Avec plus de 400
d'exposants et marques d'une quinzaine de pays,
dont 81% d'internationaux (Chine, Turquie, Corée
du Sud, Italie, Pologne, Taiwan, Tunisie, Inde,
France, Emirats, Allemagne, USA…), le rendez-vous
promet. Equip Auto Algeria confirme sa volonté?
de réunir, en Algérie, l'ensemble de la filière algé-
rienne et internationale.  On y annonce ainsi une
mobilisation exceptionnelle de sous-traitants algé-
riens qui représentera, cette année, près de 30%
des exposants algériens. 

Il y aura aussi plus de 230 exposants sous le
pavillon Chine, venus voir comment accompagner
les constructeurs chinois qui ambitionnent de
conquérir le marché algérien. En ouverture du
salon, un débat ouvert sur "l'état des lieux du sec-
teur de l'Aftermarket et de l'industrie automobile
en Algérie" sera abordé sous le thème du "marché
de la pièce de rechange face aux mutations tech-
nologiques et à la géopolitique mondiale". Ces
tables rondes seront animées par des experts
nationaux et internationaux. B. A.

Formation professionnelle : plus de 300.000 nouvelles places pédagogiques 
pour la rentrée

17e ÉQUIP AUTO ALGERIA

Dans la dynamique de mise en place d'un tissu industriel



11L'Algérie Aujourd'hui n°623 - Samedi 24 février 2024

LE MONDE

LE PRÉSIDENT sénégalais Macky Sall a
annoncé jeudi soir qu'il va quitter ses fonc-
tions de chef de l'Etat du Sénégal à l'expira-
tion de son mandat en cours qui prend fin le
2 avril prochain. "Le 2 avril sera le terme de
mon mandat de 5 ans et la fin du contrat
avec le peuple en tant que président de la
République. Le 2 avril, ma mission se termi-
ne à la tête du Sénégal (...) Il n'a jamais été
question de dépasser mon mandat constitu-
tionnel", a rassuré le président Sall, lors d'un
entretien avec des journalistes de quatre
médias locaux retransmis en direct à la télé-
vision nationale, RTS, se disant incompris
par beaucoup dans sa démarche.

Sur la question de la date du scrutin qui
cristallise les attentions depuis le début du
feuilleton autour du report, Sall est d'avis
qu'elle devrait découler du dialogue qu'il
espère voir se tenir la semaine prochaine.
"Pour ce qui est de la date, on verra ce que le
dialogue va décider. Le décret (de convoca-
tion du corps électoral) ne peut être pris
avant la concertation nationale. D'ailleurs,
j'ai programmé lundi 26 février et ça devrait
se faire sur deux jours, donc lundi et mardi.

Il faut qu'au sortir du dialogue mardi, qu'on
ait une date", a-t-il indiqué. "Il est clair que le
pays ne peut pas rester sans président de la
République. Ça, le dialogue qui vient devra
certainement trancher ou proposer si un
consensus peut être obtenu", a fait savoir
Macky Sall, souhaitant l'implication de tous
les acteurs au dialogue pour, "dans l'intérêt
supérieur de la nation", trouver les moyens
d'enjamber "ce contexte particulier".
"J'écouterai ce que le dialogue dira et après
le dialogue certainement le conseil consti-
tutionnel pourrait être amené à clarifier", a-
t-il projeté. Le président sénégalais a dit
mettre en avant les intérêts du pays devant
toute autre considération, mettant sur la
table sa volonté de pacification du climat
social à travers "le pardon et la réconcilia-
tion". Le scrutin présidentiel pour désigner
le successeur de Macky Sall devait avoir lieu
le 25 février 2024. Saisi d'une proposition du
bureau de l'assemblée nationale, le prési-
dent Sall a stoppé le processus le 3 février en
abrogeant le décret convoquant le corps
électoral. Deux jours après, le parlement a
validé une loi fixant la présidentielle au 15

décembre 2024 tout en prorogeant le man-
dat de Sall jusqu'à l'installation de son suc-
cesseur. Des manifestations d'envergure
ont éclaté à partir du 9 février dans plu-
sieurs localités du pays en réaction au
report de la présidentielle. Quatre per-

sonnes ont perdu la vie lors de ces manifes-
tations. Le 15 février, le conseil constitution-
nel a annulé les décisions prises par le prési-
dent Sall et l'assemblée nationale tout en
appelant à la tenue du scrutin dans les
meilleurs délais.

NIGERIA : 72 MORTS
DANS UNE ÉPIDÉMIE 
DE FIÈVRE DE LASSA 

Au moins, 72 cas mortels de fièvre de
Lassa ont été signalés au Nigeria, depuis le
début de cette année, ont annoncé jeudi les
autorités de santé publique locales.    Selon
le dernier rapport du centre nigérian de
contrôle et de prévention des maladies
(NCDC), ces 72 décès font partie d'un total de
411 cas confirmés jusqu'à présent suite à
l'épidémie de fièvre hémorragique virale
enregistrée dans 21 Etats depuis janvier.   Le
NCDC a également précisé que 65% du total
des cas confirmés ont été signalés dans les
trois Etats d'Ondo, Edo et Bauchi, tandis que
35% ont été recensés dans 18 autres Etats.
Par ailleurs, a indiqué l'agence nationale de
contrôle des maladies, un total de 2122 cas
suspects ont été enregistrés jusqu'à présent
cette année, marquant une diminution
significative par rapport aux 8280 cas sus-
pects enregistrés au cours de la même
période en 2023. Selon le rapport du NCDC,
deux agents de santé ont également été
touchés jusqu'à présent par l'épidémie de
fièvre de Lassa dans le pays, tandis que la
tranche d'âge prédominante des victimes
s'étend entre 21 et 30 ans.

Guinée : levée des restrictions d'accès à internet 
imposées il y a 3 mois
Les restrictions d'accès à internet en
Guinée, imposées il y a trois mois, ont
été levées dans la nuit de jeudi à vendre-
di, quatre jours après la dissolution du
gouvernement, ont constaté des corres-
pondants de l'AFP à Conakry.
Les restrictions d'accès à internet
avaient été imposées en raison d'un
"problème" de sécurité, selon les autori-
tés guinéennes. 
Elles ont été levées dans un climat de
tension sociale grandissante et après
l'annonce lundi de la dissolution du
gouvernement par la junte militaire au
pouvoir depuis deux ans et demi, qui
n'en a pas donné les raisons. Couplées
à d'autres restrictions comme la sup-
pression de chaînes de télévision des
principaux bouquets de distribution et
le brouillage de fréquences radio, elles
ont provoqué des manifestations de
colère, en particulier de journalistes.
Une peine de six mois de prison ferme
a été requise mardi par la justice gui-

néenne à l'encontre du responsable d'un
syndicat de presse, détenu pour avoir
appelé à manifester contre la censure de
certains médias et d'internet.  
Le verdict devrait être connu vendredi.
Toute manifestation est interdite depuis
2022 en Guinée, où des militaires ont
pris le pouvoir par la force en septembre
2021 en renversant le président élu

Alpha Condé qui tentait de briguer un
troisième mandat.
Le rétablissement soudain de l'accès à
internet a créé la surprise en 
Guinée et aussitôt entraîné de nom-
breux commentaires sur les réseaux
sociaux. 
"Les plus grands ennemis dans ce pays
sont nos gouvernants, surtout cette

équipe de transition. Ils cherchent
maintenant à se racheter en faisant
croire que seuls certains membres
de l'équipe (gouvernementale) ren-
voyée sont responsables de la res-
triction de l'internet depuis 3
mois", écrit notamment l'un d'eux.
Une autre note que la levée des res-
trictions était une des revendica-
tions des syndicats qui ont annoncé
une grève générale et illimitée à
partir de lundi. "C'est encore une
preuve que nos dirigeants ne com-
prennent que le rapport de force",
dit-il.

Alertant sur une "catastrophe
humanitaire", des agences de
l'ONU ont lancé hier un appel
d'urgence pour l'est de la
République démocratique du
Congo, en proie à une rébellion. Le
fonds des nations unies pour l'en-
fance (Unicef) et le programme
alimentaire mondial (PAM)
"appellent à une action immédiate
pour protéger les enfants et les
familles pris dans l'escalade de la
violence", écrivent les agences
humanitaires dans un communi-
qué. En proie à des violences
armées chroniques depuis 30 ans,
l'est de la RDC connaît depuis fin
2021 un pic de crise avec la résur-

gence dans la province du Nord-
Kivu de la rébellion du M23
(Mouvement du 23 mars) qui s'est
emparée de vastes pans de terri-
toire. Les combats se sont intensi-
fiés début février autour de Sake,
cité située à une vingtaine de km à
l'ouest de Goma et considérée
comme un verrou stratégique sur
la route de la capitale provinciale.
Les violences ont fait des dizaines
de morts et blessés. 

"Cela a déclenché un énorme
mouvement de population vers
des camps de déplacés déjà sur-
peuplés", constatent les agences
de l'ONU. Selon elles, "214.950
personnes supplémentaires ont

rejoint les 500.000 personnes
déjà déplacées dans les zones
autour de Goma" et "des dizaines
de milliers d'autres se sont dépla-
cées vers Minova", dans la provin-
ce voisine du Sud-Kivu. Selon

l'ONU, la RDC compte au total
quelque 7 millions de déplacés,
principalement dans l'Est. 

"Nous sommes confrontés à
une catastrophe humanitaire de
grande ampleur", constate dans le

communiqué Peter Musoko,
représentant du PAM en RDC. "Les
enfants et leurs familles sont pris
dans des tirs croisés meurtriers",
déplorent les agences. Après
quelques jours d'une très relative
accalmie, des bombardements
ont de nouveau ciblé Sake jeudi
soir.

"Il y a eu trois morts et un
blessé" dans le quartier Mayutsa
(à l'entrée sud de la ville), a indi-
qué Joseph Maombi Mubiri, chef
de la cité de Sake.  Les morts sont
"une mère et ses deux enfants
âgés de 8 et 12 ans", a-t-il ajouté.
Ce bilan a été confirmé par une
source humanitaire.

Conflit dans l'est de la RD Congo : une «catastrophe
humanitaire»

Sénégal : Macky Sall assure quitter
ses fonctions de président le 2 avril
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PAR DJILALI B. 

LE GESTE était audacieux venant d'un
pays à peine sorti de plus d'un siècle de
domination coloniale. Il y a 53 ans, l'Algérie
décidait de nationaliser ses hydrocarbures.
Le 24 février 1971, le sous-sol du pays est
décrété propriété de l'Etat, prenant de court
les compagnies activant dans le pays. 

L'Algérie avait pris option pour s'auto-
nomiser de l'ex-puissance coloniale et de se
délester de son héritage symbolique par la
réappropriation de son patrimoine, notam-
ment ses ressources minières. Elle a créé les
conditions qui ont présidé à l'aboutissement
de cette entreprise de nationalisation qui a
surpris les Français, qui n'ont rien pu faire
malgré les pressions qu'ils ont exercées
pour bloquer le processus. Juste après l'in-
dépendance, l'Algérie était déjà engagée
dans le cartel de l'Opep en étant parmi les
fondateurs, avant de lancer son industrie
gazière, celle-ci étant moins compliquée
que celle du pétrole et parce que sachant
que le pays est avant tout plus riche en gaz
qu'en pétrole. 

Dans son discours pour annoncer la
nationalisation des hydrocarbures, le prési-
dent Boumediene évoquait déjà la souverai-
neté de l'Algérie sur ses richesses. Un sujet
toujours d'actualité, plus encore aujourd'hui

dans une conjoncture marquée par des
bouleversements géostratégiques et l'appa-
rition, au grand jour, ces deux dernières
décennies, de nouvelles tentatives hégémo-
niques pour faire main basse sur les
richesses de certains pays, assises sur une
stratégie de création de foyers de tension. 

L'Algérie a pris les devants bien avant en
lançant sa propre industrie gazière au
milieu des années 1960, à laquelle sera
adossée plus tard la référence algérienne en
matière de contrats pour l'exportation.
Ainsi, l'Algérie a créé le contrat de vente de
gaz à long terme, que les partenaires étran-
gers ont eu à signer avec Sonatrach. Elle a
introduit par ailleurs la clause imposant aux
clients de payer l'intégralité du volume
commandé, dans le cas où il ne veut pas
atteindre le plafond du volume contractuel. 

Ce type de contrat a survécu jusqu'à la
récente crise qui a vu les prix fléchir avant
de rebondir et induire sa révision. Une
aubaine pour les pays consommateurs qui
ont inversé le contrat type algérien, en
introduisant à leur tour le paiement des
volumes manquants en cas d'incapacité à
les approvisionner. Le pays a contourné cet
obstacle, durant la décennie noire où les
investisseurs avaient boudé le pays, en s'ap-
provisionnant de la Russie pour honorer ses
contrats avec ses partenaires. La guerre en

Ukraine a introduit d'autres paramètres
dans ce marché qui a connu un immense
bouleversement. Grande consommatrice
de gaz russe, l'Europe occidentale se voit
amputée d'un important volume en raison
de l'explosion des deux gazoducs
Northstream 1 et 2 et des sanctions infligées
à la Russie après son opération spéciale en
Ukraine. 

A court de ce précieux gaz, la commu-
nauté des consommateurs s'est retournée
vers l'Algérie et les pays du Golfe pour sup-
pléer la Russie. 

Ayant déjà investi dans les infrastruc-
tures et dotée d'une industrie bien huilée,
l'Algérie s'est positionnée en alternative

pour les clients historiques, la France,
l'Espagne et l'Italie, en s'engageant à leur
éviter un hiver sans chauffage. 

Elle a ainsi prouvé sa fiabilité et, de l'avis
des partenaires européens, a été une garan-
tie et une assurance en matière d'approvi-
sionnement. Cela s'est d'ailleurs répercuté
sur les investissements étrangers dans le
secteur qui ont connu une nette croissance. 

Et partant de ces paramètres et de ses
atouts, l'Algérie continue d'exprimer et de
faire valoir sa souveraineté énergétique
avec la même volonté qu'en 1971 et le même
engagement envers ses partenaires. Il leur
fallait le voir, il y a 53 ans déjà !

D. B.

IL Y A 53 ANS, LA NATIONALISATION DES HYDROCARBURES

L'Algérie tient à sa souveraineté
énergétique 

Complexe industriel pétrolier de  Bir Sebâa : des investissements 
prometteurs 

L'entrée en production gra-
duelle en 2015 du complexe
industriel pétrolier de Bir Sebâa
(daïra de Taïbet, au sud-est de
Touggourt) fait partie des
importants investissements
lancés pour la production et le
traitement du pétrole brut.

Géré par Sonatrach, en par-
tenariat avec des sociétés
étrangères, à savoir la thaïlan-
daise (PTTEP) et la vietnamien-
ne (PVEP), le complexe de Bir
Sebâa produit plus de 20.000
barils/jour de pétrole brut et un
million m3 de gaz associé par
jour, a fait savoir le directeur du
secteur, Abdelkamel Annane.

Employant près de 400 per-
sonnes, ce fleuron industriel en
plein désert dispose de deux
centres de collecte et de pom-

page assurant le transport, par
voie d'un oléoduc de 114 pouces
d'un gazoduc de 12 pouces, des
quantités de production vers le
centre de distribution des
hydrocarbures de Hassi
Messaoud, sur une distance de
110 km. Les responsables de ce
complexe tablent sur la mise en
œuvre d'un ambitieux pro-
gramme d'investissement des-
tiné à augmenter les capacités
de cette infrastructure énergé-
tique, devant permettre, à court
terme, l'augmentation de la
capacité de production à plus de
40.000 b/j, a-t-il souligné.Dans
le même sillage, M. Annane a
fait part de la réalisation d'une
infrastructure de séparation
primaire RAMA, relevant de
Sonatrach, d'une capacité de

traitement de 60.000 b/j de brut
extrait de 40 puits pétroliers.

Les responsables de cette
installation nourrissent de
larges ambitions de développe-
ment de cette installation éner-
gétique, à travers son raccorde-
ment à 60 puits pétroliers pour
atteindre, à l'horizon 2026, une
capacité de production de
80.000 b/j.

Quatre centrales 
photovoltaïques 
en perspective 
à Touggourt 

La wilaya de Touggourt
recevra un ambitieux program-
me d'investissement portant
concrétisation, dans les com-
munes de Touggourt, Témacine
et Noggar, de 4 centrales photo-

voltaïques d'une capacité de
production globale de 440 MW,
a fait savoir le même respon-
sable. Ce projet prometteur, a
été confié au groupe Cosider, en
partenariat avec une société ita-
lienne. Il est à noter que d'autres
opérations d'investissement
dans le secteur de l'énergie
dans la wilaya de Touggourt
sont engagées, consistant
notamment en la réalisation de
deux centres de stockage de
carburants et produits énergé-
tiques dans les communes d'El-
Hedjira et Sidi Slimane, en plus
de 22 autres projets portant réa-
lisation de stations-services
pour porter le nombre de ces
installations à 42 stations d'une
capacité de stockage de 4910 m3

de carburants.

Oran : une expertise
algérienne au service
de la maintenance 
des canalisations
pétrolières
Placée sous l'autorité de la division
maintenance de l'activité transport par
canalisation (TRC), la direction RCL,
créée par Sonatrach pour assurer la
maintenance et la réparation des canali-
sations utilisées dans le transport des
hydrocarbures, contribue à assurer le
bon fonctionnement des infrastructures
liées à l'industrie pétrolière et gazière.
"Le recours à la compétence nationale
dans tous les domaines touchant l'inté-
grité des ouvrages des hydrocarbures
est un choix stratégique", a souligné le
directeur de la RCL, Banou Djaafar, qui
ajoute : "Ce choix a permis au groupe
Sonatrach de rester indépendant de la
main-d'œuvre étrangère et d'économi-
ser d'une manière conséquente ses res-
sources en devises", a-t-il ajouté, notant
qu'il s'agit de compétences formées dans
les universités et les écoles nationales.
La RCL joue un rôle crucial dans la ges-
tion et la préservation des réseaux de
canalisations utilisés par Sonatrach. Elle
dispose de quatre bases régionales d'in-
tervention, à Tiaret, Barika (Batna), Hassi
Messaoud et à Ohanet (Illizi), ce qui lui
permet de couvrir tout le territoire
national en matière d'interventions
curatives et préventives. Son champ
d'intervention comprend la maintenan-
ce préventive, la réparation des infra-
structures endommagées et la mise en
place de mesures  garantissant le bon
fonctionnement des canalisations du
réseau de Sonatrach, qui cumule plus de
21.190 km. 

La création par le groupe Sonatrach
d'une unité de production de méthyl tert-
butyl éther (MTBE), utilisé dans la produc-
tion de l'essence sans plomb, représente
une étape importante dans l'expansion du
complexe méthanol et dérivés, devant créer
de la valeur ajoutée et réduire les dépenses
en devises étrangères. Le complexe métha-
nol et dérivés, situé dans la zone industrielle
d'Arzew, est le seul à produire le méthanol
(à partir du gaz naturel) sur le plan national,
et le projet de réalisation de cette nouvelle
unité, entamé en 2022, vise à transformer

75% du méthanol produit au niveau du
complexe en MTBE, a indiqué le directeur
du complexe, Smaïl Ould Ali, dans une
déclaration à la presse en marge d'une visi-
te guidée sur les lieux. "Actuellement, 92%
du méthanol produit au niveau du com-
plexe sont destinés à l'exportation", a-t-il
souligné. 

Fiabilisation du complexe 
"Il s'agit d'un plan d'investissement

quinquennal pour la rénovation et la mise à
niveau des systèmes et des équipements", a

souligné M. Ould Ali, ajoutant que la fiabili-
sation a atteint 98% et sa finalisation est
prévue pour le premier semestre 2025.
Outre le MTBE, le complexe méthanol et
dérivés compte se lancer dans la transfor-
mation du méthanol pour la production de
l'UFC85, un produit utilisé dans la fabrica-
tion des fertilisants. Cette future unité sera
en mesure de transformer une grande par-
tie des 25% du méthanol restant (75% sera
transformé en MTBE) et le complexe attein-
dra son objectif pour la valorisation de ses
produits au grand maximum.

L'unité MTBE, une étape significative dans 
le développement de l'industrie pétrochimique 
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La raffinerie de condensat de Skikda : un pilier
de l'économie et de la sécurité énergétiques

LA RAFFINERIE RA2K permet au groupe
Sonatrach de remplir l'ensemble de ses enga-
gements vis-à-vis des clients étrangers en
matière de produits énergétiques, ce qui en
fait une "valeur ajoutée" à l'économie natio-
nale, a souligné le même responsable.

Tout en précisant que la raffinerie traite 5
millions de tonnes par an de condensat, un
type de pétrole léger, propre, ne contenant
pas beaucoup de polluants, M. Bouadam a
indiqué que la raffinerie, qui procède au raffi-
nage par distillation atmosphérique, a été
certifiée ISO 9001 en 2015 en matière de
normes de qualité.

Selon le même responsable, la raffinerie
de condensat de Skikda est "la seule à traiter
du pétrole de condensat léger au niveau
national". Elle traite, conformément aux
normes internationales, 5 millions de tonnes
de condensat par an, provenant de la région
de Haoud El-Hamra, dans la wilaya d'Ouargla,
dont 83% de naphta (soit quelque 4 millions
de tonnes), très demandé à l'export. Le naph-
ta est un mélange liquide d'hydrocarbures
légers, principalement utilisé dans la pétro-
chimie où il permet, notamment, de produire
de l'éthylène et du propylène, qui permettent
à leur tour de produire des matières plas-
tiques.

1 million de tonnes de produits
énergétiques

De même que la raffinerie produit envi-
ron 1 million de tonnes de produits énergé-
tiques destinés au marché local et qui contri-
buent à la sécurité énergétique du pays, tels
que le gaz butane dont la production est esti-
mée à 150 t/jour, le kérosène (carburant pour
l'aviation), et le gasoil.

La raffinerie de condensat de Skikda,
située dans la zone industrielle, à l'est de
Skikda, s'étend sur une superficie de 45 ha.
Elle comprend plusieurs unités : distillation
du condensat, séparation propane/butane,
unité sous vide de traitement gasoil lourd, de
traitement du kérosène, unité de stockage et
transfert des produits, et unité de production
des utilités et de traitement des eaux. Le

contrôle du processus de raffinage et de
toutes les unités est centralisé au niveau de la
salle de contrôle (DCS), "cœur battant" de la
raffinerie que l'on appelle communément le
"noyau de l'usine" où se trouvent également
les alarmes et la salle de veille et de contrôle
de la sécurité.

M. Bouadam a également affirmé que la
raffinerie de condensat utilise "les dernières
technologies dans le domaine de la sur-
veillance à distance", à travers la salle de
contrôle, qui fonctionne 24 heures sur 24 et
qui dispose de quelque 300 détecteurs, répar-
tis dans toutes les unités de l'usine, surveillant
les émissions gazeuses, de sorte que la
moindre fuite est immédiatement détectée et
contrôlée afin d'assurer la sécurité des struc-
tures, des travailleurs et de l'environnement.

Qualité, sécurité, environne-
ment : priorités de Sonatrach

Sonatrach est pionnière dans différentes
industries telles que la pétrochimie, et s'em-
ploie à assurer la sécurité énergétique et à
réduire l'empreinte carbone de ses activités
sans perdre de vue le facteur principal de son
activité, qui est la qualité de ses produits.
Celle-ci s'ajoute à la sécurité, à la prévention
et à la protection de l'environnement qui figu-

rent également parmi les priorités du groupe.
A cet égard, Fateh Bouchama, chef du ser-

vice des laboratoires du complexe de la raffi-
nerie de condensat, a souligné que la raffine-
rie dispose d'un laboratoire dont la tâche
consiste à s'assurer de la qualité des produits
pétroliers. Une surveillance qui s'opère au
moyen d'analyses quotidiennes de routine de
la densité, de la couleur, de la pression pour
garantir la qualité de chaque produit et sa
conformité aux normes en vigueur aux
niveaux national et international. De son côté,
Mohamed Sayoud, chef du département de la
sécurité et de la prévention de la raffinerie, a
souligné qu'au cours de la réalisation de l'uni-
té, Sonatrach s'est concentrée sur le dévelop-
pement des dispositifs garantissant la sécuri-
té de la raffinerie, des travailleurs et de l'envi-
ronnement. Il a relevé que le département a
imaginé tous les scénarios de dangers poten-
tiels pour la raffinerie et éprouvé les moyens
d'y faire face. Le même responsable a souli-
gné que les objectifs assignés à son départe-
ment découlent de la politique de Sonatrach
visant à protéger les personnes, les biens, les
équipements et l'environnement.

Un département, a-t-il ajouté, disposant
de ressources humaines qualifiées, formées
dans des établissements de formation du

groupe et qui opèrent avec des moyens maté-
riels très avancées. M. Sayoud a ajouté dans le
même contexte qu'aucun accident grave n'a
été déploré depuis la mise en service de la raf-
finerie de condensat qui "répond aux spécifi-
cations internationales" et qui dispose, a-t-il
rappelé, de technologies très avancées.

Le complexe de la raffinerie de condensat
s'appuie sur le bon fonctionnement de toutes
les unités et équipements pour assurer la
continuité de la production. Près de 80% des
interventions de maintenance programmées
s'effectuent chaque année à titre préventif,
selon Fawzi Boukrouche, chef du départe-
ment de maintenance du complexe, qui a
souligné qu'il existe également une mainte-
nance programmée tous les trois ans, au
cours de laquelle les unités sont complète-
ment arrêtées durant un mois entier, permet-
tant à un personnel qualifié et expérimenté,
100% algérien, d'intervenir sur toutes les ins-
tallations.

Un service de haute qualité 
Le responsable de la zone des unités de la

raffinerie de condensat, Faiçal Kaidi, a assu-
ré que la capacité de traitement de l'usine de
traitement, estimée à 60 m3/h élimine tous
les sédiments, toxines et autres déchets nui-
sibles à l'environnement à travers plusieurs
étapes physiques, chimiques et biologiques
durant lesquelles tous les polluants sont
séparés, isolés avant le déversement de l'eau
dans l'oued Safsaf, tandis que les huiles sont
récupérées et recyclées pour en extraire les
matières pétrolières. Sonatrach s'emploie
également à donner un contenu concret à
son statut d'entreprise citoyenne, à travers la
promotion et l'encouragement permanents
de la production nationale, les équipements
et de nombreuses pièces de rechange étant
acquises auprès de producteurs nationaux,
selon Othman Sami, chef du département
d'approvisionnement de ce complexe, qui a
expliqué qu'"il existe des entreprises
nationales fabriquant des pièces de
rechange mécaniques "très précises et de
haute qualité".

Entrée en service en 2009, la raffinerie de condensat (RA2K) de Skikda est un "atout maître" de la stratégie de Sonatrach pour soutenir
l'économie et la sécurité énergétiques de l'Algérie, a indiqué son directeur, Hassan Bouadam.

Le projet d'expansion du port
pétrolier de Skikda est crucial sur
le plan économique dès lors qu'il
permettra, entre autres, d'accroître
et de conforter les capacités de
commercialisation du gaz naturel
liquéfié (GNL). Le chef de ce projet,
Sami Kouachi, a indiqué qu'il
s'agissait d'un projet, "éminem-
ment important", dont le taux
d'avancement est de l'ordre de
94%, qui va permettre d'augmen-
ter, dès sa réception, les capacités
de chargement et de décharge-
ment des différentes matières
pétrolières dans le port de Skikda.
Il a ajouté que le projet d'extension
est lié à l'allongement de 500 m du
brise-lames qui mesurait 1800
mètres linéaires, à la réalisation
d'une nouvelle jetée avec un poste
de chargement de GNL, d'un nou-
veau quai général pour l'expédition
du pétrole brut et des matières
pétrolières produits par la raffine-
rie de Skikda, avec terminal asso-
cié pour chargement et décharge-

ment des produits transportés par
conteneurs, le tout sur une super-
ficie de 15 ha.

Le même responsable a égale-
ment fait état de la réalisation d'un
bras de déchargement de MTBE
(méthyl tert-butyl éther, un additif
de l'essence) sur l'un des postes
d'amarrage, relié à la raffinerie de
Skikda par une conduite de plus de
3,5 km, et du remplacement des
anciens bras de chargement par de
nouveaux équipements pour l'ex-
pédition de gaz de pétrole liquéfié
(GPL) produit au complexe de
liquéfaction de gaz à Skikda.

Selon le chef de projet, les tra-
vaux d'extension du port pétrolier,
lancés en 2019, "se sont heurtés à
un certain nombre d'obstacles qui
ont entraîné des retards dans la
réalisation, tels que la pandémie de
Covid-19 qui a provoqué la suspen-
sion de nombreux vols aériens et
traversées maritimes entre
l'Algérie et la République populaire
de Chine, entraînant un retard de

livraison des équipements, en plus
de la situation géographique du
port pétrolier situé au cœur du
golfe de Ben M'hidi, connu dans le
bassin méditerranéen pour ses
hautes vagues qui ont souvent
causé des dommages aux brise-
lames en réalisation, réparés à plu-
sieurs reprises". M. Kouachi a sou-
ligné que le projet d'expansion du
port pétrolier, confié à une entre-
prise chinoise, a nécessité une
enveloppe financière d'environ 53
milliards de dinars. Un projet qui
"facilitera l'accostage de grands
navires méthaniers dont la capaci-
té peut atteindre 220.000 m3, et
qui sera aussi doté d'un poste pour
le chargement de produits pétro-
liers et de pétrole brut, qui permet-
tra l'accostage de grands tankers
d'une capacité de 50.000 à
250.000 t et, donc, l'augmentation
des exportations et l'accès à de
nouveaux marchés à travers le
monde, notamment en Asie orien-
tale". Professeure d'analyse écono-

mique et de prospective à la faculté
des sciences économiques, com-
merciales et de gestion de l'univer-
sité du 20-Août-1955 de Skikda,
Khansa Khechmane, a indiqué,
pour sa part, que la réception du
projet d'expansion du port pétro-
lier de Skikda représentera "un
acquis économique de premier
plan pour la groupe Sonatrach et
l'Algérie", d'autant que ce port
pétrolier est "classé seconde infra-
structure de ce type ans le pays".
Mme Khechmane a souligné, dans
le même ordre d'idées, que l'ex-
pansion de ce port, et l'augmenta-
tion de ses capacités en matière de
transport maritime, "soutiendront
la position de l'Algérie sur le mar-
ché mondial de l'énergie, en aug-
mentant la compétitivité du pays à
la faveur de la possibilité d'accosta-
ge de méthaniers de 220.000 m3".

Selon elle, ce projet "permettra
à l'Algérie de s'imposer sur le mar-
ché international au vu des avan-
tages du site, de la qualité du gaz

algérien et de son prix compétitif
grâce à des coûts d'expédition plus
bas et à la réduction des coûts de
transport et le gain de temps".

Mme Khechmane a également
indiqué que le projet d'expansion
du port pétrolier de Skikda "per-
mettra à l'Algérie de consolider sa
production de gaz liquéfié et, par-
tant, de mieux couvrir le marché
européen", et permettra aussi aux
autorités supérieures du pays de
disposer d'une base essentielle à
même de faciliter les opérations de
transport maritime en direction de
marchés étrangers lointains, ce qui
nécessite des méthaniers de gran-
de taille.

Au plan intérieur, le projet est
également un acquis à même de
renforcer la croissance écono-
mique en augmentant les revenus
du pays par la conquête de nou-
veaux marchés grâce à l'accroisse-
ment de la production de gaz, et en
attirant davantage d'investisse-
ments étrangers.

Expansion du port pétrolier de Skikda : un projet crucial à fort impact économique
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LE PAYS

LA MAISON de culture de
Mascara abritera à partir de
demain la première édition du
salon national des énergies renou-
velables, a-t-on appris hier auprès
des organisateurs.

Cet événement est organisé
par l'organisation nationale des
énergies renouvelables et du
développement durable, sous
l'égide du ministère de l'environ-
nement et des énergies renouve-
lables, en coordination avec les
services de la wilaya de Mascara et
de l'assemblée populaire de la
wilaya, ainsi que des directions de
l'environnement, de l'énergie et
des mines et de l'agriculture.

Pas moins de 16 exposants,
dont des startups, des opérateurs
économiques publics et privés
activant dans le domaine des
énergies renouvelables, des étu-
diants porteurs d'idées de projets,

les universités d'Oran et Mascara,
ainsi que des établissements de
formation dans la wilaya de
Mascara, participeront à cette pre-
mière édition, a déclaré le prési-
dent de l'instance organisatrice de
ce salon, Benyakhou Kamel.

Au cours de cet événement de
trois jours, les réalisations des
startups et des entreprises
publiques et privées dans le
domaine des énergies renouve-
lables seront présentées, a-t-on
fait savoir, ajoutant qu'il s'agit de
panneaux solaires, d'équipements
d'énergie solaire pour l'irrigation
agricole et les lampes alimentées
par l'énergie solaire. Un atelier de
formation sur l'énergie solaire est
prévu en marge de l'exposition, au
profit d'étudiants universitaires
porteurs d'idées de startups et de
stagiaires de la formation profes-
sionnelle, ainsi qu'une journée

d'étude sur "la promotion de l'in-
vestissement dans les énergies
renouvelables... surmonter les dif-
ficultés et les obstacles" avec la
participation de professeurs
d'universités et de chercheurs

spécialisés dans le domaine des
énergies renouvelables, selon la
même source. L'objectif du salon
est d'améliorer la communication
et les échanges entre les startups
et les opérateurs économiques

activant dans le domaine des
énergies renouvelables, en plus de
communiquer sur les opportuni-
tés liées aux énergies renouve-
lables dans les domaines écono-
mique et agricole, a-t-on ajouté.

Mascara : le premier salon des énergies renouvelables
à partir de demain

Chutes de neige sur les reliefs 
dépassant les 1100 m 
dès aujourd'hui

Des chutes de neige
affecteront, samedi et
dimanche, les reliefs dépas-
sant les 1000 et 1100 m d'alti-
tude dans plusieurs wilayas
du nord et de l'intérieur du
pays, indique un bulletin
météorologique spécial
(BMS) émis, vendredi, par
l'office national de la météo-
rologie. Les wilayas de
Tlemcen, Sidi Bel-Abbès,
Saida, Tiaret, nord de Djelfa,
Laghouat, El-Bayadh et
Tissemsilt sont ainsi placées
en vigilance "orange" samedi

de 03h00 à 18h00, souligne
le BMS, précisant que l'épais-
seur de la neige est estimée
entre 5 et 10 cm. Les wilayas
de Tizi Ouzou, Bouira, Bordj
Bou-Arréridj, Sétif, Béjaïa,
Jijel, Mila, Constantine, Oum
El-Bouaghi, Souk Ahras,
Batna, Khenchela et Tébessa
sont, quant à elles, placées en
vigilance "orange" du samedi
à 15h00 au dimanche à 6h00.
L'épaisseur de la neige est
estimée pour ces wilayas
entre 5 et 10 cm, ajoute le
bulletin.

SIDI BEL-ABBÈS : UN MORT ET 3 BLESSÉS DANS UN ACCIDENT
DE LA ROUTE 

Relizane : mort tragique 
d'une maman et sa fille 
Les services de la protection civile de la wilaya de
Relizane ont repêché, jeudi, deux corps sans vie d'un
bassin d'eau dans la commune de Jdiouia, à 40 km à l'est
de Relizane. Selon ce corps constitué, il s'agit d'une
maman (28 ans) et de sa fille (4 ans), tombées dans un
bassin d'eau situé à douar Guenadiz (commune de
Jdiouia). Les dépouilles des deux victimes ont été trans-
férées à la morgue de Jdiouia et les services de sécurité
ont ouvert une enquête pour déterminer les circons-
tances de ce drame.

Une personne a trouvé la mort
et trois autres ont été blessées
dans un accident de la circulation
survenu, vendredi dans la commu-
ne de Benachiba Chelia (wilaya de
Sidi Bel-Abbès), a-t-on appris
auprès des services de la protec-
tion civile. La cellule d'information
et de communication a précisé
que l'accident "s'est produit au

niveau de la RN 13, suite à une vio-
lente collision entre une voiture de
tourisme et un véhicule utilitaire,
causant la mort d'une personne,
sur les lieux de l'accident, et des
blessures à trois autres, à diffé-
rents degrés de gravité".

La même source a indiqué que
la dépouille de la victime, de sexe
masculin âgé de 41 ans, a été

déposée à la morgue de l'hôpital
de Tenira, alors que les trois bles-
sés, âgés entre 43 et 74 ans, ont été
évacués vers le service des
urgences du même établissement
de santé. De leur côté, les services
de sécurité compétents ont ouvert
une enquête pour déterminer les
circonstances de cet accident, a-t-
on ajouté.

24 wilayas seront touchées : 
jusqu'à 50 mm de pluie 
L'office national de la météo-
rologie a émis un bulletin
météo spécial annonçant des
pluies qui affecteront 24
wilayas à partir d'aujourd'hui
jusqu'à demain.
Selon le BMS placé en vigilan-
ce orange, les pluies affecte-
ront les wilayas de Béjaïa, Jijel,
Skikda, Annaba et El-Tarf à
partir de ce samedi à 15h jus-
qu'au dimanche à 6h00, avec
des quantités estimées entre
20 et 40 mm.
Les pluies affecteront égale-
ment les wilayas de Chlef,
Tipaza, Alger, Boumerdès, Tizi

Ouzou, Aïn Defla, Blida, Médéa
et Bouira du samedi à 06h00
jusqu'à 21h avec des quantités
estimées entre 20 et 40
mm.Le BMS précise égale-
ment que des chutes de pluie
sont prévues, pour ce samedi
jusqu'à 18h, sur les wilayas de
Tlemcen, Aïn Témouchent,
Oran, Mostaganem, Relizane,
Mascara, Sidi Bel-Abbès,
Tissemsilt, Tiaret et Saïda.
Les quantités de pluies pré-
vues dans ces wilayas sont
estimées entre 20 et 40 mm et
peuvent atteindre ou dépas-
ser localement 50 mm.

La 14e édition du salon inter-
national du tourisme, des voya-
ge, des transports, des équipe-
ments de l'hôtellerie et de la res-
tauration, clôturée vendredi au
centre des conventions d'Oran, a
drainé plus de 9000 visiteurs
professionnels et a vu la signatu-
re de plusieurs conventions
pour promouvoir la destination
Algérie, a-t-on appris auprès des
organisateurs.

Cette manifestation, organi-
sée sous l'égide du ministère du
tourisme et de l'artisanat, et de
la wilaya d'Oran, a été marquée
par une présence importante de
visiteurs professionnels, dont le
nombre a dépassé les 9.000,
venus de diverses régions du
pays et de l'étranger pour
prendre connaissance des offres
dans le domaine du tourisme, a
souligné le commissaire de ce
salon, Noureddine Daoudi.

Les rencontres bilatérales
programmées dans le cadre de
cette édition, qui a duré quatre
jours, ont abouti à la signature
de plusieurs conventions de par-
tenariat entre les agences de
tourisme et des voyages, les pla-
teformes de réservation, les
hôtels et les sociétés de trans-
port, pour développer le produit
touristique algérien et promou-
voir la destination Algérie, a-t-il
dit. Dans ce cadre, le groupe

hôtellerie, tourisme et therma-
lisme (HTT), qui a participé à ce
salon avec ses sept antennes, a
signé une convention cadre avec
l'organisation algérienne de la
promotion du tourisme et du
guide touristique, en vue de
coopérer dans le domaine du
développement du tourisme et
des destinations algériennes,
ainsi que l'organisation de for-
mations.

La 14e édition de ce salon,
qualifiée de "réussie", a été mar-
quée par une forte participation
des secteurs du tourisme, du
voyage, du transport et de l'équi-
pement de l'hôtellerie et de la
restauration, avec plus de 250
exposants d'Algérie et de pays
étrangers comme la Tunisie,
l'Egypte, la Jordanie, le Qatar, la
Turquie et la Russie, selon les
organisateurs.

Ce rendez-vous annuel,
organisé par l'agence Astra à
Oran, a été organisé sur deux
espaces, le premier pour les
équipements du tourisme, des
voyages, des transports, de
l'hôtellerie et de la restaura-
tion, et le second pour les cui-
sines, le textile, la literie, les
produits d'accueil, les salles de
bain et l'artisanat, en plus de la
programmation de confé-
rences autours des sujets liés
au secteur du tourisme.

Alger : saisie de plus 
de 6000 comprimés
psychotropes 
et arrestation 
de 14 individus 

La sûreté de wilaya d'Alger a procédé,
dans des opérations distinctes menées la
semaine dernière, à l'arrestation de 14 indi-
vidus et à la saisie de plus de 6000 compri-
més psychotropes, a indiqué hier un com-
muniqué de ces services. "Les services de la
sûreté, représentés par la brigade de la
police judiciaire de la sûreté de la circons-
cription administrative de Sidi M'hamed, la
2e circonscription de la police judiciaire de
Bab Ezzouar, les brigades mobiles de la
police judiciaire (BMPJ) de Staouéli
(Zéralda) et des Eucalyptus (Baraki), ont
procédé à l'arrestation de 14 individus, dont
3 femmes, activant dans le cadre de
réseaux criminels organisés spécialisés
dans le trafic de drogues et de comprimés
psychotropes." Ces opérations se sont sol-
dées par "l'arrestation de 14 individus, dont
des repris de justice, la saisie de 6284 com-
primés psychotropes, de 96g de cannabis,
de 16,14 g de drogues dures, en sus de 8
armes blanches de différents types et
calibres", selon la même source. Les opéra-
tions ont également permis "la saisie de 2
signaux lumineux, d'un flacon de gaz lacry-
mogène, d'une balance électronique, d'un
sceau contrefait, d'un montant de
5.949.000 DA des revenus de la vente de
ces poisons, en sus de 5 véhicules touris-
tiques utilisés pour le transport de ces pro-
duits". Après achèvement des procédures
légales, les mis en cause ont été présentés
devant le parquet territorialement compé-
tent, conclut le communiqué.

Plus de 9000 visiteurs professionnels
au salon international
du tourisme à Oran 
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Guardiola donne
des indices sur son

futur job
Le coach de Manchester City, Pep Guardiola, s'est exprimé sur

ce qu'il envisageait de faire après la fin de son expérience chez les
Sky Blues. Il vient de reconnaître qu'il serait heureux de diriger
une sélection nationale lors d'un grand tournoi international.

Guardiola a signé un contrat avec City jusqu'en 2025, et la ten-
dance est à une autre prolongation dans les semaines ou mois à

venir. Toutefois, le Catalan commence déjà à se projeter au-delà :
"J'aimerais entraîner une équipe nationale pour une coupe du
monde ou un championnat d'Europe. C'est ce que j'aimerais."

Et quand on lui demande à quelle destination en particulier il
songe, sa réponse a été la suivante : "Je ne sais pas qui voudrait de

moi ! Pour travailler pour une équipe nationale, il faut qu'elle
veuille de vous, comme pour un club. Je n'ai jamais pensé à [gagner
une coupe du monde]. Quand j'ai commencé, je n'ai jamais pensé à

gagner un titre de champion ou à remporter la ligue des cham-
pions. Je me suis dit : "J'ai un travail ? J'aimerais vivre l'expérience

d'une coupe du monde, d'un Euro ou d'une Copa América, peu
importe. C'est ce que j'aimerais".

Il a ajouté : "Je ne sais pas quand ce sera le cas, si c'est dans cinq,
dix ou quinze ans, mais j'aimerais vivre l'expérience d'être sélec-

tionneur lors du coupe du monde."

LE GARDIEN français Hugo
Lloris n'a pas aimé la mentalité qui
régnait à Tottenham ces dernières
années.

L'ancien capitaine de Tottenham
a évoqué les problèmes rencontrés
par son ancien entraîneur, Mauricio
Pochettino.

Lloris, qui évolue aujourd'hui au
LAFC, a atteint la finale de la ligue
des champions sous la direction de
l'actuel entraîneur de Chelsea. "Sous
Pochettino, on pouvait voir la pro-
gression année après année, et nous
étions très compétitifs", a-t-il décla-
ré à The Athletic. "Nous étions
proches de la victoire. Je pense qu'à
l'époque, il nous manquait deux ou
trois joueurs de plus pour prétendre
au succès et pour qu'il gagne des
trophées. Notre progression a été
trop rapide pour le club car, à
l'époque, il se concentrait sur le
nouveau stade. Il ne disposait pas de
la réserve financière qu'il a aujour-
d'hui. A l'époque, nous devions ajou-
ter quelques joueurs et régénérer ce
groupe de joueurs."

Lloris voulait un trophée
avec les Spurs

Il a ajouté : "Lorsque j'ai senti
que nous étions le plus à même de
remporter un trophée, nous devions
déménager à Wembley. L'année
précédente, à White Hart Lane, nous
avions terminé invaincus. Nous
avons gagné 17 matches et fait deux
nuls ; c'était un grand record. A

l'époque, nous pensions que si nous
restions à White Hart Lane, nous
pourrions atteindre le même
nombre de points, mais nous avons
déménagé à Wembley - un environ-
nement et un stade différents. Nous
avons dû faire face à cette situation
pendant un an et demi. Malgré cela,
nous avons réussi à nous hisser
parmi les quatre premiers." Lloris
aura quitté Tottenham sans avoir pu
remporter le moindre trophée en  12
ans. Aujourd'hui, il évolue dans
l'équipe américaine de Los Angeles
FC. En Californie, il aura peut-être
plus de chances de pouvoir ajouter
une ligne à son palmarès.

Xabi Alonso laisse un
indice sur son avenir

MANCHESTER
UNITED :
RATCLIFFE 
PRÊT À TOUT
CHANGER

Nouveau patron du sec-
teur sportif de Manchester
United, sous l'impulsion
de son groupe Ineos, Jim
Ratcliffe entend bien
remettre les Red Devils sur
le devant de la scène, en
s'entourant des meilleurs
dirigeants. Quitte à revoir
en profondeur le fonction-
nement du club. Pour le
Daily Mail, l'Anglais a
confirmé cette volonté.

"Je parle de l'organisa-
tion, des gens dans la
structure et de l'ambiance
dans le club. Nous devons
faire avec ça. Donc je ne
suis pas seulement focali-
sé sur le coach. Je me
concentre plus sur ce
point", a expliqué Ratcliffe,
qui a tout de même prévu
un entretien avec l'entraî-
neur de MU, Erik ten Hag,
en danger, au terme de la
saison.

Liverpool :
le club a
retenu
Nuñez

Souvent moqué pour
sa maladresse, l'attaquant
de Liverpool, Darwin
Nuñez (24 ans, 37 matchs
et 13 buts toutes compéti-
tions cette saison), n'en
demeure pas moins un
joueur apprécié par son
entraîneur Jürgen Klopp.
Le quotidien The Times
nous informe que Chelsea
et l'Atletico Madrid, pen-
sant que l'ancien talent du
Benfica Lisbonne serait
disponible, ont par
exemple tenté de relancer
l'international uruguayen
lors du dernier mercato
d'été.

Mais les Reds ont suivi
la volonté de leur coach et
directement opposé leur
veto, dans l'espoir sans
doute de voir Nuñez,
recruté contre 100 mil-
lions d'euros (bonus com-
pris) en 2022, montrer un
meilleur visage que lors du
dernier exercice.

Real :
volonté
claire pour
le futur 
de Kroos

Le Real Madrid tient
au milieu de terrain Toni
Kroos (34 ans, 33 matchs
et 1 but toutes compéti-
tions cette saison). Malgré
la fin de contrat en juin
prochain de l'Allemand,
de retour à un excellent
niveau depuis plusieurs
mois, la Maison Blanche
ne désespère pas de le
convaincre d'accepter
une prolongation d'une
année supplémentaire,
selon le journaliste
Fabrizio Romano hier.

Dans les rangs des
Merengues, on considère
que le come-back de l'an-
cien Munichois en sélec-
tion en vue de l'Euro cet
été témoigne de sa volon-
té de continuer à jouer au
football. Alors que Kroos
avait pourtant expliqué, à
plusieurs reprises ces
derniers mois, songer à
raccrocher les crampons
au terme de cette saison.

Milan : le regret 
de Pioli

Qualifié pour les 1/8 de finale de la
Ligue Europa, l'AC Milan s'est tout de
même incliné contre Rennes (3-0, 2-3)
jeudi à l'occasion du 1/16 de finale
retour. Une défaite sans incidence qui
laisse un sentiment mitigé à l'entraî-
neur rossonero Stefano Pioli.

"Je ne suis pas en colère. Bien sûr,
nous ne voulions pas perdre, ni encais-
ser 3 buts. Mais on encaisse beaucoup
de buts, c'est quelque chose que nous
devons absolument améliorer.
Félicitations à nos adversaires", a
regretté le technicien italien en confé-
rence de presse, avant de se projeter
sur la suite de la compétition.

"Nous voulons être des protago-
nistes. Les statistiques ne nous pla-
çaient pas parmi les favoris. Les
équipes encore présentes sont toutes
compétitives, ce sera une tâche diffici-
le, mais je pense qu'aucune d'entre
elles ne serait heureuse d'affronter
Milan", a terminé Pioli.

Lloris livre ses regrets
sur Tottenham

Xabi Alonso a réagi aux infor-
mations faisant état de l'intérêt
de Liverpool et du Bayern Munich
pour la saison prochaine.

Alonso a fait un excellent tra-
vail à la Bay Arena, suscitant l'in-
térêt de grands clubs ainsi que de
ses anciennes équipes, Liverpool
et le Bayern Munich. Les deux
clubs auront des postes d'enca-
drement à pourvoir cet été,
Jürgen Klopp quittant Liverpool et
Thomas Tüchel étant sur le point
de mettre fin à son contrat avec
les Bavarois.

Alonso a déclaré aux journa-
listes : "Je pars du principe que je
serai l'entraîneur de Leverkusen
la saison prochaine. Ce n'est pas
un problème pour moi. Je sais
que mon objectif est de réussir
avec l'équipe. C'est mon travail.
Nous sommes dans une très
bonne situation en ce moment.
Nous voulons continuer ainsi.
Pour l'instant, je suis l'entraî-
neur. C'est certain. Je n'ai rien
de nouveau à dire pour l'avenir.
Nous verrons bien. C'est normal
qu'il y ait des questions, mais
c'est hors sujet maintenant. Ce
n'est pas le moment pour moi
d'en parler."

Depuis son arrivée à
Leverkusen en octobre 2022,
l'Espagnol a mené Die Werkself
de l'avant-dernière place la sai-
son précédente à une avance de
huit points en tête de la
Bundesliga à 12 journées de la fin
de l'exercice en cours. L'équipe
d'Alonso reste invaincue cette
saison et a remporté 28 de ses 32
matches, toutes compétitions
confondues, ce qui fait de lui un
candidat de choix pour de nom-
breux clubs.

L'Espagnol sera très concen-
tré sur son travail et tentera de
mettre fin au règne de 11 ans du
Bayern Munich sur la Bundesliga.
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MALIK A.

LORS DE LA DERNIÈRE réunion
du bureau fédéral de la fédération
algérienne de football, le premier
responsable de l'instance faîtière du
football national, Walid Sadi, a révélé
que l'assistance vidéo à l'arbitrage
(VAR) sera utilisée dès la saison pro-
chaine. L'annonce a été faite lors de
la cérémonie de remise des badges
pour les arbitres internationaux qui
s'est déroulée au centre technique
national de Sidi Moussa à Alger.
"Nous commencerons à introduire
la technologie de la VAR dès la saison
prochaine", a-t-il déclaré, et d'ajou-
ter : "Dans la phase retour, l'esprit
sportif et l'intégrité doivent être res-
pectés par le corps arbitral." Une
manière de mettre un peu plus de
pression sur les arbitres, qui ne ces-
sent d'être décriés. Walid Sadi,
accompagné des membres du
bureau exécutif de la FAF, a honoré
les arbitres de l'élite, notamment les
participants à la dernière coupe
d'Afrique des nations, qui s'est
déroulée en Côte d'Ivoire.
Cependant, la question est de savoir
si les stades d'Algérie sont dotés de
moyens pour l'utilisation à bon
escient de cette technologie. Il est
clair qu'hormis quelques infrastruc-
tures, à l'image des stades du 5-
Juillet (Alger), Nelson-Mandela
(Alger), Miloud-Hadefi (Oran) ou

encore le stade Hamlaoui
(Constantine), il sera difficile d'avoir
une meilleure vision dans les autres
stades du pays. Le président de la
FAF a annoncé l'utilisation de la VAR
sans donner plus de détails, notam-
ment en ce qui concerne les moyens
matériels mais aussi financiers pour
assurer une meilleure prise en char-
ge du dossier. Il faut dire que l'utilisa-
tion de la VAR devient une extrême
nécessité dans le football algérien,
surtout que de nombreuses erreurs
ont été commises lors de la première
partie de la saison. Des erreurs qui
auraient pu changer les résultats des
rencontres. D'ailleurs, de nombreux
arbitres ont été mis au frigo pour ces
raisons. La commission de discipline
de la ligue de football professionnel a
rendu ses décisions concernant les
matches de la 17e journée de la ligue

1, disputés le week-end dernier,
notamment la sanction que devait
écoper Youcef Belaïli, le joueur du
MC Alger, auteur d'un geste déplacé
envers l'arbitre Bilal Bendjehane.
Finalement, la CD-LFP s'est conten-
tée d'infliger une amende financière
à l'international, puisqu'il a été
condamné à une amende de 100 000
DA pour protestation. Tout le monde
s'attendait à une décision sévère en
raison des faits aggravants commis
par le joueur. Une sanction similaire
est prononcée contre tous les
joueurs contestataires. Par ailleurs,
le président de la FAF a révélé que
l'identité du futur sélectionneur
national sera dévoilée la semaine
prochaine. Il est clair que plusieurs
pistes ont été scrutées par le premier
responsable du football national
sans parvenir à un accord.            M. A.

MC ALGER : L'OCO TARDE 
À VERSER L'ARGENT
Le club attend toujours sa 
quote-part
Le MC Alger est un club qui attire de nombreux supporters, et
cette saison l'équipe évolue en présence d'une moyenne de 40
000 supporters par match. Cependant, le vieux club algérois ne
bénéficie pas de cet apport considérable, et le président du
conseil d'administration du MC Alger, Hakim Hadj Redjem, l'a
dénoncé hier, dans une déclaration sur les ondes de la radio
nationale. Le premier responsable du leader du championnat a
révélé que son club n'a toujours pas perçu les revenus de l'équi-
pe cette saison provenant des billets de matches de champion-
nat. "L'apport financier que Sonatrach a alloué à l'équipe a
quelque peu augmenté cette saison par rapport aux saisons pré-
cédentes, mais pas autant que certains l'imaginent. A l'heure
actuelle, le football a besoin d'argent, et nous, pour notre part,
nous travaillons à diversifier les revenus et les sources de finan-
cement de l'équipe. Les revenus moyens de l'équipe lors de ses
matches au stade du 5-Juillet se situent entre 10 et 15 milliards
de centimes, mais nous n'avons pas encore reçu notre part de
cet argent", a-t-il souligné. Hadj Redjem a par ailleurs indiqué
que l'équipe effectuera sa préparation estivale en prévision de la
saison prochaine au nouveau centre de formation du club. "Les
travaux concernant le centre de formation du club ont été ache-
vés à 90%. L'équipe effectuera sa préparation dans le nouveau
centre de formation l'été prochain en prévision de la nouvelle
saison", a-t-il révélé, tout en ajoutant que l'infrastructure com-
prend deux terrains, "l'un en gazon naturel et l'autre en gazon
artificiel". Anis B.

Deux matches étaient au pro-
gramme de la 18e journée du
championnat de ligue 1, hier ven-
dredi. L'ES Ben Aknoun a enregis-
tré sa deuxième victoire de la sai-
son en remportant les trois points
face aux visiteurs la JS Saoura (2-
0). Les joueurs de l'équipe des
hauteurs de la capitale ont ajouté
un précieux succès dans leur
quête pour le maintien grâce à
deux réalisations signées Talah et
Aoudjane. A la faveur de cette vic-
toire, l'équipe drivée par Bilal Dziri

a provisoirement quitté la zone
dangereuse, occupant la 14e place
au classement avec 14 points. En
revanche, la formation phare de
Béchar a enregistré une nouvelle
déception après le décevant nul
du dernier match à domicile
contre le MC Oran. Dans l'autre
match, l'US Biskra s'est inclinée
pour la deuxième fois de suite,
cette fois-ci à domicile face au NC
Magra (1-0). La semaine dernière,
les Biskris se sont inclinées
devant l'US Souf (0-2).CAF CHAMPIONS LEAGUE :

QUALIFICATION D'AL-AHLY 
Al-Ahly du Caire s'est assuré une place en quarts de

finale de la CAF Champions League après avoir battu,
hier, Medeama SC (1-0) au Ghana pour le compte de la 5e
journée. Dominés par une équipe ghanéenne inefficace,
les Egyptiens ont fait parler l'expérience de leurs joueurs
en inscrivant un but dès le retour des vestiaires par l'inter-
médiaire de l'international Husseïn El-Sahahat (48').
Malgré les efforts des joueurs locaux, le champion
d'Afrique a bien résisté où son gardien de but Shoubeïr a
réalisé un match plein, sauvant son équipe d'une égalisa-
tion à plusieurs reprises. Les géants égyptiens occupent la
tête du groupe D avec 9 points à la faveur de cette victoi-
re. En revanche, le Medeama SC est éliminé, puisqu'il
occupe la quatrième place avec 4 points seulement.

A. B.

La gymnaste algérienne Kaylia
Nemour se trouve à Cottbus, en
Allemagne, où elle participe actuelle-
ment à la manche de coupe du monde
et prépare, en même temps, sa pro-
chaine grande échéance, les cham-
pionnats d'Afrique (30 avril - 7 mai).
Nemour a terminé largement en tête
de ces qualifications, avec une note de
15.433 ! Soit encore plus fort que sa
performance aux mondiaux en

octobre 2023, où elle a été médaillée
d'argent (15.200 en qualifications,
15.033 en finale). C'est tout simple-
ment son nouveau record personnel.
Une performance de très haut niveau
qui la place loin devant ses poursui-
vantes, les Chinoises Jiafei Hu
(14.600) et Yihan Zhang (14.500). Elle
sera donc favorite en finale des
barres, qui aura lieu aujourd'hui.             

Elyès Nassim

CR BELOUIZDAD
Paqueta : «Nous cherchons 
la qualification»

L'entraîneur du CR
Belouizdad, Marcos
Paqueta, a souligné,
hier en conférence de
presse d'avant-match,
la nécessité de respec-
ter l'équipe de Young
Africans, l'adversaire du
Chabab, aujourd'hui au
Benjamin Mkapa National
Stadium (Dar Es-Salaam), au
pour le compte de la 5e jour-
née de la phase de groupes de
la CAF Champions League. Le
technicien brésilien a confir-
mé la force de cette équipe,
même si le Chabab avait
gagné son premier match (3-
0) au stade du 5-Juillet. "Young
Africans reste une bonne
équipe et possède un bon
entraîneur. Nous avons
affronté toutes les équipes du
groupe. Nous devons jouer
intelligemment et nous adap-
ter à la météo", a-t-il souligné.
Paqueta a confirmé que le CR
Belouizdad ne sera pas affecté
par les absences enregistrées
au sein de l'équipe lors du
match d'aujourd'hui contre

Young Africans. Il faut
savoir que l'équipe
belouizdadie s'est
déplacée en Tanzanie,
en l'absence de

Boussouf et Belkhir,
ainsi que le gardien de but

Raïs M'Bolhi et Oussama
Darfalou. "Nous avons certai-
nement perdu quelques
joueurs à cause de blessures,
mais nous avons un effectif
riche. Nous sommes prêts
pour le match." Concernant
l'état de préparation de son
équipe, il a souligné qu'elle est
appelée à réussir un bon
résultat. "Nous avons une
stratégie pour jouer nos
matches, nous sommes prêts
pour la confrontation et nous
devons réaliser une bonne
performance pour confirmer
celle du précédent match.
Nous évoluons dans un grou-
pe difficile. Au début, nous
gérions les matches, mais
maintenant la situation est
différente, car nous cherchons
la qualification", a-t-il conclu.

Anis B.

GYMNASTIQUE - COUPE DU MONDE
Kaylia Nemour domine la barre asymétrique

LIGUE 1 - 18e JOURNÉE

Belle victoire de l'ES Ben Aknoun

L'ARBITRAGE ALGÉRIEN TOUJOURS DÉCRIÉ

La VAR, l'indispensable
technologie

RÉSULTATS PARTIELS
ES Ben Aknoun 2-0 JS Saoura
US Biskra 0-1 NC Magra

PROGRAMME : AUJOURD'HUI
JS Kabylie - USM Khenchela
MC El-Bayadh - MC Alger
MC Oran - US Souf
CS Constantine - ASO Chlef

REPORTÉS
CR Belouizdad - Paradou AC
USM Alger - ES Sétif

On joue la deuxième partie du championnat d'Algérie, et les matches se
succèdent avec leur lot de contestations et décisions, provoquant la
colère des acteurs de la balle ronde nationale.
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Guardiola donne
des indices sur son

futur job
Le coach de Manchester City, Pep Guardiola, s'est exprimé sur

ce qu'il envisageait de faire après la fin de son expérience chez les
Sky Blues. Il vient de reconnaître qu'il serait heureux de diriger
une sélection nationale lors d'un grand tournoi international.

Guardiola a signé un contrat avec City jusqu'en 2025, et la ten-
dance est à une autre prolongation dans les semaines ou mois à

venir. Toutefois, le Catalan commence déjà à se projeter au-delà :
"J'aimerais entraîner une équipe nationale pour une coupe du
monde ou un championnat d'Europe. C'est ce que j'aimerais."

Et quand on lui demande à quelle destination en particulier il
songe, sa réponse a été la suivante : "Je ne sais pas qui voudrait de

moi ! Pour travailler pour une équipe nationale, il faut qu'elle
veuille de vous, comme pour un club. Je n'ai jamais pensé à [gagner
une coupe du monde]. Quand j'ai commencé, je n'ai jamais pensé à

gagner un titre de champion ou à remporter la ligue des cham-
pions. Je me suis dit : "J'ai un travail ? J'aimerais vivre l'expérience

d'une coupe du monde, d'un Euro ou d'une Copa América, peu
importe. C'est ce que j'aimerais".

Il a ajouté : "Je ne sais pas quand ce sera le cas, si c'est dans cinq,
dix ou quinze ans, mais j'aimerais vivre l'expérience d'être sélec-

tionneur lors du coupe du monde."

LE GARDIEN français Hugo
Lloris n'a pas aimé la mentalité qui
régnait à Tottenham ces dernières
années.

L'ancien capitaine de Tottenham
a évoqué les problèmes rencontrés
par son ancien entraîneur, Mauricio
Pochettino.

Lloris, qui évolue aujourd'hui au
LAFC, a atteint la finale de la ligue
des champions sous la direction de
l'actuel entraîneur de Chelsea. "Sous
Pochettino, on pouvait voir la pro-
gression année après année, et nous
étions très compétitifs", a-t-il décla-
ré à The Athletic. "Nous étions
proches de la victoire. Je pense qu'à
l'époque, il nous manquait deux ou
trois joueurs de plus pour prétendre
au succès et pour qu'il gagne des
trophées. Notre progression a été
trop rapide pour le club car, à
l'époque, il se concentrait sur le
nouveau stade. Il ne disposait pas de
la réserve financière qu'il a aujour-
d'hui. A l'époque, nous devions ajou-
ter quelques joueurs et régénérer ce
groupe de joueurs."

Lloris voulait un trophée
avec les Spurs

Il a ajouté : "Lorsque j'ai senti
que nous étions le plus à même de
remporter un trophée, nous devions
déménager à Wembley. L'année
précédente, à White Hart Lane, nous
avions terminé invaincus. Nous
avons gagné 17 matches et fait deux
nuls ; c'était un grand record. A

l'époque, nous pensions que si nous
restions à White Hart Lane, nous
pourrions atteindre le même
nombre de points, mais nous avons
déménagé à Wembley - un environ-
nement et un stade différents. Nous
avons dû faire face à cette situation
pendant un an et demi. Malgré cela,
nous avons réussi à nous hisser
parmi les quatre premiers." Lloris
aura quitté Tottenham sans avoir pu
remporter le moindre trophée en  12
ans. Aujourd'hui, il évolue dans
l'équipe américaine de Los Angeles
FC. En Californie, il aura peut-être
plus de chances de pouvoir ajouter
une ligne à son palmarès.

Xabi Alonso laisse un
indice sur son avenir

MANCHESTER
UNITED :
RATCLIFFE 
PRÊT À TOUT
CHANGER

Nouveau patron du sec-
teur sportif de Manchester
United, sous l'impulsion
de son groupe Ineos, Jim
Ratcliffe entend bien
remettre les Red Devils sur
le devant de la scène, en
s'entourant des meilleurs
dirigeants. Quitte à revoir
en profondeur le fonction-
nement du club. Pour le
Daily Mail, l'Anglais a
confirmé cette volonté.

"Je parle de l'organisa-
tion, des gens dans la
structure et de l'ambiance
dans le club. Nous devons
faire avec ça. Donc je ne
suis pas seulement focali-
sé sur le coach. Je me
concentre plus sur ce
point", a expliqué Ratcliffe,
qui a tout de même prévu
un entretien avec l'entraî-
neur de MU, Erik ten Hag,
en danger, au terme de la
saison.

Liverpool :
le club a
retenu
Nuñez

Souvent moqué pour
sa maladresse, l'attaquant
de Liverpool, Darwin
Nuñez (24 ans, 37 matchs
et 13 buts toutes compéti-
tions cette saison), n'en
demeure pas moins un
joueur apprécié par son
entraîneur Jürgen Klopp.
Le quotidien The Times
nous informe que Chelsea
et l'Atletico Madrid, pen-
sant que l'ancien talent du
Benfica Lisbonne serait
disponible, ont par
exemple tenté de relancer
l'international uruguayen
lors du dernier mercato
d'été.

Mais les Reds ont suivi
la volonté de leur coach et
directement opposé leur
veto, dans l'espoir sans
doute de voir Nuñez,
recruté contre 100 mil-
lions d'euros (bonus com-
pris) en 2022, montrer un
meilleur visage que lors du
dernier exercice.

Real :
volonté
claire pour
le futur 
de Kroos

Le Real Madrid tient
au milieu de terrain Toni
Kroos (34 ans, 33 matchs
et 1 but toutes compéti-
tions cette saison). Malgré
la fin de contrat en juin
prochain de l'Allemand,
de retour à un excellent
niveau depuis plusieurs
mois, la Maison Blanche
ne désespère pas de le
convaincre d'accepter
une prolongation d'une
année supplémentaire,
selon le journaliste
Fabrizio Romano hier.

Dans les rangs des
Merengues, on considère
que le come-back de l'an-
cien Munichois en sélec-
tion en vue de l'Euro cet
été témoigne de sa volon-
té de continuer à jouer au
football. Alors que Kroos
avait pourtant expliqué, à
plusieurs reprises ces
derniers mois, songer à
raccrocher les crampons
au terme de cette saison.

Milan : le regret 
de Pioli

Qualifié pour les 1/8 de finale de la
Ligue Europa, l'AC Milan s'est tout de
même incliné contre Rennes (3-0, 2-3)
jeudi à l'occasion du 1/16 de finale
retour. Une défaite sans incidence qui
laisse un sentiment mitigé à l'entraî-
neur rossonero Stefano Pioli.

"Je ne suis pas en colère. Bien sûr,
nous ne voulions pas perdre, ni encais-
ser 3 buts. Mais on encaisse beaucoup
de buts, c'est quelque chose que nous
devons absolument améliorer.
Félicitations à nos adversaires", a
regretté le technicien italien en confé-
rence de presse, avant de se projeter
sur la suite de la compétition.

"Nous voulons être des protago-
nistes. Les statistiques ne nous pla-
çaient pas parmi les favoris. Les
équipes encore présentes sont toutes
compétitives, ce sera une tâche diffici-
le, mais je pense qu'aucune d'entre
elles ne serait heureuse d'affronter
Milan", a terminé Pioli.

Lloris livre ses regrets
sur Tottenham

Xabi Alonso a réagi aux infor-
mations faisant état de l'intérêt
de Liverpool et du Bayern Munich
pour la saison prochaine.

Alonso a fait un excellent tra-
vail à la Bay Arena, suscitant l'in-
térêt de grands clubs ainsi que de
ses anciennes équipes, Liverpool
et le Bayern Munich. Les deux
clubs auront des postes d'enca-
drement à pourvoir cet été,
Jürgen Klopp quittant Liverpool et
Thomas Tüchel étant sur le point
de mettre fin à son contrat avec
les Bavarois.

Alonso a déclaré aux journa-
listes : "Je pars du principe que je
serai l'entraîneur de Leverkusen
la saison prochaine. Ce n'est pas
un problème pour moi. Je sais
que mon objectif est de réussir
avec l'équipe. C'est mon travail.
Nous sommes dans une très
bonne situation en ce moment.
Nous voulons continuer ainsi.
Pour l'instant, je suis l'entraî-
neur. C'est certain. Je n'ai rien
de nouveau à dire pour l'avenir.
Nous verrons bien. C'est normal
qu'il y ait des questions, mais
c'est hors sujet maintenant. Ce
n'est pas le moment pour moi
d'en parler."

Depuis son arrivée à
Leverkusen en octobre 2022,
l'Espagnol a mené Die Werkself
de l'avant-dernière place la sai-
son précédente à une avance de
huit points en tête de la
Bundesliga à 12 journées de la fin
de l'exercice en cours. L'équipe
d'Alonso reste invaincue cette
saison et a remporté 28 de ses 32
matches, toutes compétitions
confondues, ce qui fait de lui un
candidat de choix pour de nom-
breux clubs.

L'Espagnol sera très concen-
tré sur son travail et tentera de
mettre fin au règne de 11 ans du
Bayern Munich sur la Bundesliga.
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MALIK A.

LORS DE LA DERNIÈRE réunion
du bureau fédéral de la fédération
algérienne de football, le premier
responsable de l'instance faîtière du
football national, Walid Sadi, a révélé
que l'assistance vidéo à l'arbitrage
(VAR) sera utilisée dès la saison pro-
chaine. L'annonce a été faite lors de
la cérémonie de remise des badges
pour les arbitres internationaux qui
s'est déroulée au centre technique
national de Sidi Moussa à Alger.
"Nous commencerons à introduire
la technologie de la VAR dès la saison
prochaine", a-t-il déclaré, et d'ajou-
ter : "Dans la phase retour, l'esprit
sportif et l'intégrité doivent être res-
pectés par le corps arbitral." Une
manière de mettre un peu plus de
pression sur les arbitres, qui ne ces-
sent d'être décriés. Walid Sadi,
accompagné des membres du
bureau exécutif de la FAF, a honoré
les arbitres de l'élite, notamment les
participants à la dernière coupe
d'Afrique des nations, qui s'est
déroulée en Côte d'Ivoire.
Cependant, la question est de savoir
si les stades d'Algérie sont dotés de
moyens pour l'utilisation à bon
escient de cette technologie. Il est
clair qu'hormis quelques infrastruc-
tures, à l'image des stades du 5-
Juillet (Alger), Nelson-Mandela
(Alger), Miloud-Hadefi (Oran) ou

encore le stade Hamlaoui
(Constantine), il sera difficile d'avoir
une meilleure vision dans les autres
stades du pays. Le président de la
FAF a annoncé l'utilisation de la VAR
sans donner plus de détails, notam-
ment en ce qui concerne les moyens
matériels mais aussi financiers pour
assurer une meilleure prise en char-
ge du dossier. Il faut dire que l'utilisa-
tion de la VAR devient une extrême
nécessité dans le football algérien,
surtout que de nombreuses erreurs
ont été commises lors de la première
partie de la saison. Des erreurs qui
auraient pu changer les résultats des
rencontres. D'ailleurs, de nombreux
arbitres ont été mis au frigo pour ces
raisons. La commission de discipline
de la ligue de football professionnel a
rendu ses décisions concernant les
matches de la 17e journée de la ligue

1, disputés le week-end dernier,
notamment la sanction que devait
écoper Youcef Belaïli, le joueur du
MC Alger, auteur d'un geste déplacé
envers l'arbitre Bilal Bendjehane.
Finalement, la CD-LFP s'est conten-
tée d'infliger une amende financière
à l'international, puisqu'il a été
condamné à une amende de 100 000
DA pour protestation. Tout le monde
s'attendait à une décision sévère en
raison des faits aggravants commis
par le joueur. Une sanction similaire
est prononcée contre tous les
joueurs contestataires. Par ailleurs,
le président de la FAF a révélé que
l'identité du futur sélectionneur
national sera dévoilée la semaine
prochaine. Il est clair que plusieurs
pistes ont été scrutées par le premier
responsable du football national
sans parvenir à un accord.            M. A.

MC ALGER : L'OCO TARDE 
À VERSER L'ARGENT
Le club attend toujours sa 
quote-part
Le MC Alger est un club qui attire de nombreux supporters, et
cette saison l'équipe évolue en présence d'une moyenne de 40
000 supporters par match. Cependant, le vieux club algérois ne
bénéficie pas de cet apport considérable, et le président du
conseil d'administration du MC Alger, Hakim Hadj Redjem, l'a
dénoncé hier, dans une déclaration sur les ondes de la radio
nationale. Le premier responsable du leader du championnat a
révélé que son club n'a toujours pas perçu les revenus de l'équi-
pe cette saison provenant des billets de matches de champion-
nat. "L'apport financier que Sonatrach a alloué à l'équipe a
quelque peu augmenté cette saison par rapport aux saisons pré-
cédentes, mais pas autant que certains l'imaginent. A l'heure
actuelle, le football a besoin d'argent, et nous, pour notre part,
nous travaillons à diversifier les revenus et les sources de finan-
cement de l'équipe. Les revenus moyens de l'équipe lors de ses
matches au stade du 5-Juillet se situent entre 10 et 15 milliards
de centimes, mais nous n'avons pas encore reçu notre part de
cet argent", a-t-il souligné. Hadj Redjem a par ailleurs indiqué
que l'équipe effectuera sa préparation estivale en prévision de la
saison prochaine au nouveau centre de formation du club. "Les
travaux concernant le centre de formation du club ont été ache-
vés à 90%. L'équipe effectuera sa préparation dans le nouveau
centre de formation l'été prochain en prévision de la nouvelle
saison", a-t-il révélé, tout en ajoutant que l'infrastructure com-
prend deux terrains, "l'un en gazon naturel et l'autre en gazon
artificiel". Anis B.

Deux matches étaient au pro-
gramme de la 18e journée du
championnat de ligue 1, hier ven-
dredi. L'ES Ben Aknoun a enregis-
tré sa deuxième victoire de la sai-
son en remportant les trois points
face aux visiteurs la JS Saoura (2-
0). Les joueurs de l'équipe des
hauteurs de la capitale ont ajouté
un précieux succès dans leur
quête pour le maintien grâce à
deux réalisations signées Talah et
Aoudjane. A la faveur de cette vic-
toire, l'équipe drivée par Bilal Dziri

a provisoirement quitté la zone
dangereuse, occupant la 14e place
au classement avec 14 points. En
revanche, la formation phare de
Béchar a enregistré une nouvelle
déception après le décevant nul
du dernier match à domicile
contre le MC Oran. Dans l'autre
match, l'US Biskra s'est inclinée
pour la deuxième fois de suite,
cette fois-ci à domicile face au NC
Magra (1-0). La semaine dernière,
les Biskris se sont inclinées
devant l'US Souf (0-2).CAF CHAMPIONS LEAGUE :

QUALIFICATION D'AL-AHLY 
Al-Ahly du Caire s'est assuré une place en quarts de

finale de la CAF Champions League après avoir battu,
hier, Medeama SC (1-0) au Ghana pour le compte de la 5e
journée. Dominés par une équipe ghanéenne inefficace,
les Egyptiens ont fait parler l'expérience de leurs joueurs
en inscrivant un but dès le retour des vestiaires par l'inter-
médiaire de l'international Husseïn El-Sahahat (48').
Malgré les efforts des joueurs locaux, le champion
d'Afrique a bien résisté où son gardien de but Shoubeïr a
réalisé un match plein, sauvant son équipe d'une égalisa-
tion à plusieurs reprises. Les géants égyptiens occupent la
tête du groupe D avec 9 points à la faveur de cette victoi-
re. En revanche, le Medeama SC est éliminé, puisqu'il
occupe la quatrième place avec 4 points seulement.

A. B.

La gymnaste algérienne Kaylia
Nemour se trouve à Cottbus, en
Allemagne, où elle participe actuelle-
ment à la manche de coupe du monde
et prépare, en même temps, sa pro-
chaine grande échéance, les cham-
pionnats d'Afrique (30 avril - 7 mai).
Nemour a terminé largement en tête
de ces qualifications, avec une note de
15.433 ! Soit encore plus fort que sa
performance aux mondiaux en

octobre 2023, où elle a été médaillée
d'argent (15.200 en qualifications,
15.033 en finale). C'est tout simple-
ment son nouveau record personnel.
Une performance de très haut niveau
qui la place loin devant ses poursui-
vantes, les Chinoises Jiafei Hu
(14.600) et Yihan Zhang (14.500). Elle
sera donc favorite en finale des
barres, qui aura lieu aujourd'hui.             

Elyès Nassim

CR BELOUIZDAD
Paqueta : «Nous cherchons 
la qualification»

L'entraîneur du CR
Belouizdad, Marcos
Paqueta, a souligné,
hier en conférence de
presse d'avant-match,
la nécessité de respec-
ter l'équipe de Young
Africans, l'adversaire du
Chabab, aujourd'hui au
Benjamin Mkapa National
Stadium (Dar Es-Salaam), au
pour le compte de la 5e jour-
née de la phase de groupes de
la CAF Champions League. Le
technicien brésilien a confir-
mé la force de cette équipe,
même si le Chabab avait
gagné son premier match (3-
0) au stade du 5-Juillet. "Young
Africans reste une bonne
équipe et possède un bon
entraîneur. Nous avons
affronté toutes les équipes du
groupe. Nous devons jouer
intelligemment et nous adap-
ter à la météo", a-t-il souligné.
Paqueta a confirmé que le CR
Belouizdad ne sera pas affecté
par les absences enregistrées
au sein de l'équipe lors du
match d'aujourd'hui contre

Young Africans. Il faut
savoir que l'équipe
belouizdadie s'est
déplacée en Tanzanie,
en l'absence de

Boussouf et Belkhir,
ainsi que le gardien de but

Raïs M'Bolhi et Oussama
Darfalou. "Nous avons certai-
nement perdu quelques
joueurs à cause de blessures,
mais nous avons un effectif
riche. Nous sommes prêts
pour le match." Concernant
l'état de préparation de son
équipe, il a souligné qu'elle est
appelée à réussir un bon
résultat. "Nous avons une
stratégie pour jouer nos
matches, nous sommes prêts
pour la confrontation et nous
devons réaliser une bonne
performance pour confirmer
celle du précédent match.
Nous évoluons dans un grou-
pe difficile. Au début, nous
gérions les matches, mais
maintenant la situation est
différente, car nous cherchons
la qualification", a-t-il conclu.

Anis B.

GYMNASTIQUE - COUPE DU MONDE
Kaylia Nemour domine la barre asymétrique

LIGUE 1 - 18e JOURNÉE

Belle victoire de l'ES Ben Aknoun

L'ARBITRAGE ALGÉRIEN TOUJOURS DÉCRIÉ

La VAR, l'indispensable
technologie

RÉSULTATS PARTIELS
ES Ben Aknoun 2-0 JS Saoura
US Biskra 0-1 NC Magra

PROGRAMME : AUJOURD'HUI
JS Kabylie - USM Khenchela
MC El-Bayadh - MC Alger
MC Oran - US Souf
CS Constantine - ASO Chlef

REPORTÉS
CR Belouizdad - Paradou AC
USM Alger - ES Sétif

On joue la deuxième partie du championnat d'Algérie, et les matches se
succèdent avec leur lot de contestations et décisions, provoquant la
colère des acteurs de la balle ronde nationale.
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La raffinerie de condensat de Skikda : un pilier
de l'économie et de la sécurité énergétiques

LA RAFFINERIE RA2K permet au groupe
Sonatrach de remplir l'ensemble de ses enga-
gements vis-à-vis des clients étrangers en
matière de produits énergétiques, ce qui en
fait une "valeur ajoutée" à l'économie natio-
nale, a souligné le même responsable.

Tout en précisant que la raffinerie traite 5
millions de tonnes par an de condensat, un
type de pétrole léger, propre, ne contenant
pas beaucoup de polluants, M. Bouadam a
indiqué que la raffinerie, qui procède au raffi-
nage par distillation atmosphérique, a été
certifiée ISO 9001 en 2015 en matière de
normes de qualité.

Selon le même responsable, la raffinerie
de condensat de Skikda est "la seule à traiter
du pétrole de condensat léger au niveau
national". Elle traite, conformément aux
normes internationales, 5 millions de tonnes
de condensat par an, provenant de la région
de Haoud El-Hamra, dans la wilaya d'Ouargla,
dont 83% de naphta (soit quelque 4 millions
de tonnes), très demandé à l'export. Le naph-
ta est un mélange liquide d'hydrocarbures
légers, principalement utilisé dans la pétro-
chimie où il permet, notamment, de produire
de l'éthylène et du propylène, qui permettent
à leur tour de produire des matières plas-
tiques.

1 million de tonnes de produits
énergétiques

De même que la raffinerie produit envi-
ron 1 million de tonnes de produits énergé-
tiques destinés au marché local et qui contri-
buent à la sécurité énergétique du pays, tels
que le gaz butane dont la production est esti-
mée à 150 t/jour, le kérosène (carburant pour
l'aviation), et le gasoil.

La raffinerie de condensat de Skikda,
située dans la zone industrielle, à l'est de
Skikda, s'étend sur une superficie de 45 ha.
Elle comprend plusieurs unités : distillation
du condensat, séparation propane/butane,
unité sous vide de traitement gasoil lourd, de
traitement du kérosène, unité de stockage et
transfert des produits, et unité de production
des utilités et de traitement des eaux. Le

contrôle du processus de raffinage et de
toutes les unités est centralisé au niveau de la
salle de contrôle (DCS), "cœur battant" de la
raffinerie que l'on appelle communément le
"noyau de l'usine" où se trouvent également
les alarmes et la salle de veille et de contrôle
de la sécurité.

M. Bouadam a également affirmé que la
raffinerie de condensat utilise "les dernières
technologies dans le domaine de la sur-
veillance à distance", à travers la salle de
contrôle, qui fonctionne 24 heures sur 24 et
qui dispose de quelque 300 détecteurs, répar-
tis dans toutes les unités de l'usine, surveillant
les émissions gazeuses, de sorte que la
moindre fuite est immédiatement détectée et
contrôlée afin d'assurer la sécurité des struc-
tures, des travailleurs et de l'environnement.

Qualité, sécurité, environne-
ment : priorités de Sonatrach

Sonatrach est pionnière dans différentes
industries telles que la pétrochimie, et s'em-
ploie à assurer la sécurité énergétique et à
réduire l'empreinte carbone de ses activités
sans perdre de vue le facteur principal de son
activité, qui est la qualité de ses produits.
Celle-ci s'ajoute à la sécurité, à la prévention
et à la protection de l'environnement qui figu-

rent également parmi les priorités du groupe.
A cet égard, Fateh Bouchama, chef du ser-

vice des laboratoires du complexe de la raffi-
nerie de condensat, a souligné que la raffine-
rie dispose d'un laboratoire dont la tâche
consiste à s'assurer de la qualité des produits
pétroliers. Une surveillance qui s'opère au
moyen d'analyses quotidiennes de routine de
la densité, de la couleur, de la pression pour
garantir la qualité de chaque produit et sa
conformité aux normes en vigueur aux
niveaux national et international. De son côté,
Mohamed Sayoud, chef du département de la
sécurité et de la prévention de la raffinerie, a
souligné qu'au cours de la réalisation de l'uni-
té, Sonatrach s'est concentrée sur le dévelop-
pement des dispositifs garantissant la sécuri-
té de la raffinerie, des travailleurs et de l'envi-
ronnement. Il a relevé que le département a
imaginé tous les scénarios de dangers poten-
tiels pour la raffinerie et éprouvé les moyens
d'y faire face. Le même responsable a souli-
gné que les objectifs assignés à son départe-
ment découlent de la politique de Sonatrach
visant à protéger les personnes, les biens, les
équipements et l'environnement.

Un département, a-t-il ajouté, disposant
de ressources humaines qualifiées, formées
dans des établissements de formation du

groupe et qui opèrent avec des moyens maté-
riels très avancées. M. Sayoud a ajouté dans le
même contexte qu'aucun accident grave n'a
été déploré depuis la mise en service de la raf-
finerie de condensat qui "répond aux spécifi-
cations internationales" et qui dispose, a-t-il
rappelé, de technologies très avancées.

Le complexe de la raffinerie de condensat
s'appuie sur le bon fonctionnement de toutes
les unités et équipements pour assurer la
continuité de la production. Près de 80% des
interventions de maintenance programmées
s'effectuent chaque année à titre préventif,
selon Fawzi Boukrouche, chef du départe-
ment de maintenance du complexe, qui a
souligné qu'il existe également une mainte-
nance programmée tous les trois ans, au
cours de laquelle les unités sont complète-
ment arrêtées durant un mois entier, permet-
tant à un personnel qualifié et expérimenté,
100% algérien, d'intervenir sur toutes les ins-
tallations.

Un service de haute qualité 
Le responsable de la zone des unités de la

raffinerie de condensat, Faiçal Kaidi, a assu-
ré que la capacité de traitement de l'usine de
traitement, estimée à 60 m3/h élimine tous
les sédiments, toxines et autres déchets nui-
sibles à l'environnement à travers plusieurs
étapes physiques, chimiques et biologiques
durant lesquelles tous les polluants sont
séparés, isolés avant le déversement de l'eau
dans l'oued Safsaf, tandis que les huiles sont
récupérées et recyclées pour en extraire les
matières pétrolières. Sonatrach s'emploie
également à donner un contenu concret à
son statut d'entreprise citoyenne, à travers la
promotion et l'encouragement permanents
de la production nationale, les équipements
et de nombreuses pièces de rechange étant
acquises auprès de producteurs nationaux,
selon Othman Sami, chef du département
d'approvisionnement de ce complexe, qui a
expliqué qu'"il existe des entreprises
nationales fabriquant des pièces de
rechange mécaniques "très précises et de
haute qualité".

Entrée en service en 2009, la raffinerie de condensat (RA2K) de Skikda est un "atout maître" de la stratégie de Sonatrach pour soutenir
l'économie et la sécurité énergétiques de l'Algérie, a indiqué son directeur, Hassan Bouadam.

Le projet d'expansion du port
pétrolier de Skikda est crucial sur
le plan économique dès lors qu'il
permettra, entre autres, d'accroître
et de conforter les capacités de
commercialisation du gaz naturel
liquéfié (GNL). Le chef de ce projet,
Sami Kouachi, a indiqué qu'il
s'agissait d'un projet, "éminem-
ment important", dont le taux
d'avancement est de l'ordre de
94%, qui va permettre d'augmen-
ter, dès sa réception, les capacités
de chargement et de décharge-
ment des différentes matières
pétrolières dans le port de Skikda.
Il a ajouté que le projet d'extension
est lié à l'allongement de 500 m du
brise-lames qui mesurait 1800
mètres linéaires, à la réalisation
d'une nouvelle jetée avec un poste
de chargement de GNL, d'un nou-
veau quai général pour l'expédition
du pétrole brut et des matières
pétrolières produits par la raffine-
rie de Skikda, avec terminal asso-
cié pour chargement et décharge-

ment des produits transportés par
conteneurs, le tout sur une super-
ficie de 15 ha.

Le même responsable a égale-
ment fait état de la réalisation d'un
bras de déchargement de MTBE
(méthyl tert-butyl éther, un additif
de l'essence) sur l'un des postes
d'amarrage, relié à la raffinerie de
Skikda par une conduite de plus de
3,5 km, et du remplacement des
anciens bras de chargement par de
nouveaux équipements pour l'ex-
pédition de gaz de pétrole liquéfié
(GPL) produit au complexe de
liquéfaction de gaz à Skikda.

Selon le chef de projet, les tra-
vaux d'extension du port pétrolier,
lancés en 2019, "se sont heurtés à
un certain nombre d'obstacles qui
ont entraîné des retards dans la
réalisation, tels que la pandémie de
Covid-19 qui a provoqué la suspen-
sion de nombreux vols aériens et
traversées maritimes entre
l'Algérie et la République populaire
de Chine, entraînant un retard de

livraison des équipements, en plus
de la situation géographique du
port pétrolier situé au cœur du
golfe de Ben M'hidi, connu dans le
bassin méditerranéen pour ses
hautes vagues qui ont souvent
causé des dommages aux brise-
lames en réalisation, réparés à plu-
sieurs reprises". M. Kouachi a sou-
ligné que le projet d'expansion du
port pétrolier, confié à une entre-
prise chinoise, a nécessité une
enveloppe financière d'environ 53
milliards de dinars. Un projet qui
"facilitera l'accostage de grands
navires méthaniers dont la capaci-
té peut atteindre 220.000 m3, et
qui sera aussi doté d'un poste pour
le chargement de produits pétro-
liers et de pétrole brut, qui permet-
tra l'accostage de grands tankers
d'une capacité de 50.000 à
250.000 t et, donc, l'augmentation
des exportations et l'accès à de
nouveaux marchés à travers le
monde, notamment en Asie orien-
tale". Professeure d'analyse écono-

mique et de prospective à la faculté
des sciences économiques, com-
merciales et de gestion de l'univer-
sité du 20-Août-1955 de Skikda,
Khansa Khechmane, a indiqué,
pour sa part, que la réception du
projet d'expansion du port pétro-
lier de Skikda représentera "un
acquis économique de premier
plan pour la groupe Sonatrach et
l'Algérie", d'autant que ce port
pétrolier est "classé seconde infra-
structure de ce type ans le pays".
Mme Khechmane a souligné, dans
le même ordre d'idées, que l'ex-
pansion de ce port, et l'augmenta-
tion de ses capacités en matière de
transport maritime, "soutiendront
la position de l'Algérie sur le mar-
ché mondial de l'énergie, en aug-
mentant la compétitivité du pays à
la faveur de la possibilité d'accosta-
ge de méthaniers de 220.000 m3".

Selon elle, ce projet "permettra
à l'Algérie de s'imposer sur le mar-
ché international au vu des avan-
tages du site, de la qualité du gaz

algérien et de son prix compétitif
grâce à des coûts d'expédition plus
bas et à la réduction des coûts de
transport et le gain de temps".

Mme Khechmane a également
indiqué que le projet d'expansion
du port pétrolier de Skikda "per-
mettra à l'Algérie de consolider sa
production de gaz liquéfié et, par-
tant, de mieux couvrir le marché
européen", et permettra aussi aux
autorités supérieures du pays de
disposer d'une base essentielle à
même de faciliter les opérations de
transport maritime en direction de
marchés étrangers lointains, ce qui
nécessite des méthaniers de gran-
de taille.

Au plan intérieur, le projet est
également un acquis à même de
renforcer la croissance écono-
mique en augmentant les revenus
du pays par la conquête de nou-
veaux marchés grâce à l'accroisse-
ment de la production de gaz, et en
attirant davantage d'investisse-
ments étrangers.

Expansion du port pétrolier de Skikda : un projet crucial à fort impact économique
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LA MAISON de culture de
Mascara abritera à partir de
demain la première édition du
salon national des énergies renou-
velables, a-t-on appris hier auprès
des organisateurs.

Cet événement est organisé
par l'organisation nationale des
énergies renouvelables et du
développement durable, sous
l'égide du ministère de l'environ-
nement et des énergies renouve-
lables, en coordination avec les
services de la wilaya de Mascara et
de l'assemblée populaire de la
wilaya, ainsi que des directions de
l'environnement, de l'énergie et
des mines et de l'agriculture.

Pas moins de 16 exposants,
dont des startups, des opérateurs
économiques publics et privés
activant dans le domaine des
énergies renouvelables, des étu-
diants porteurs d'idées de projets,

les universités d'Oran et Mascara,
ainsi que des établissements de
formation dans la wilaya de
Mascara, participeront à cette pre-
mière édition, a déclaré le prési-
dent de l'instance organisatrice de
ce salon, Benyakhou Kamel.

Au cours de cet événement de
trois jours, les réalisations des
startups et des entreprises
publiques et privées dans le
domaine des énergies renouve-
lables seront présentées, a-t-on
fait savoir, ajoutant qu'il s'agit de
panneaux solaires, d'équipements
d'énergie solaire pour l'irrigation
agricole et les lampes alimentées
par l'énergie solaire. Un atelier de
formation sur l'énergie solaire est
prévu en marge de l'exposition, au
profit d'étudiants universitaires
porteurs d'idées de startups et de
stagiaires de la formation profes-
sionnelle, ainsi qu'une journée

d'étude sur "la promotion de l'in-
vestissement dans les énergies
renouvelables... surmonter les dif-
ficultés et les obstacles" avec la
participation de professeurs
d'universités et de chercheurs

spécialisés dans le domaine des
énergies renouvelables, selon la
même source. L'objectif du salon
est d'améliorer la communication
et les échanges entre les startups
et les opérateurs économiques

activant dans le domaine des
énergies renouvelables, en plus de
communiquer sur les opportuni-
tés liées aux énergies renouve-
lables dans les domaines écono-
mique et agricole, a-t-on ajouté.

Mascara : le premier salon des énergies renouvelables
à partir de demain

Chutes de neige sur les reliefs 
dépassant les 1100 m 
dès aujourd'hui

Des chutes de neige
affecteront, samedi et
dimanche, les reliefs dépas-
sant les 1000 et 1100 m d'alti-
tude dans plusieurs wilayas
du nord et de l'intérieur du
pays, indique un bulletin
météorologique spécial
(BMS) émis, vendredi, par
l'office national de la météo-
rologie. Les wilayas de
Tlemcen, Sidi Bel-Abbès,
Saida, Tiaret, nord de Djelfa,
Laghouat, El-Bayadh et
Tissemsilt sont ainsi placées
en vigilance "orange" samedi

de 03h00 à 18h00, souligne
le BMS, précisant que l'épais-
seur de la neige est estimée
entre 5 et 10 cm. Les wilayas
de Tizi Ouzou, Bouira, Bordj
Bou-Arréridj, Sétif, Béjaïa,
Jijel, Mila, Constantine, Oum
El-Bouaghi, Souk Ahras,
Batna, Khenchela et Tébessa
sont, quant à elles, placées en
vigilance "orange" du samedi
à 15h00 au dimanche à 6h00.
L'épaisseur de la neige est
estimée pour ces wilayas
entre 5 et 10 cm, ajoute le
bulletin.

SIDI BEL-ABBÈS : UN MORT ET 3 BLESSÉS DANS UN ACCIDENT
DE LA ROUTE 

Relizane : mort tragique 
d'une maman et sa fille 
Les services de la protection civile de la wilaya de
Relizane ont repêché, jeudi, deux corps sans vie d'un
bassin d'eau dans la commune de Jdiouia, à 40 km à l'est
de Relizane. Selon ce corps constitué, il s'agit d'une
maman (28 ans) et de sa fille (4 ans), tombées dans un
bassin d'eau situé à douar Guenadiz (commune de
Jdiouia). Les dépouilles des deux victimes ont été trans-
férées à la morgue de Jdiouia et les services de sécurité
ont ouvert une enquête pour déterminer les circons-
tances de ce drame.

Une personne a trouvé la mort
et trois autres ont été blessées
dans un accident de la circulation
survenu, vendredi dans la commu-
ne de Benachiba Chelia (wilaya de
Sidi Bel-Abbès), a-t-on appris
auprès des services de la protec-
tion civile. La cellule d'information
et de communication a précisé
que l'accident "s'est produit au

niveau de la RN 13, suite à une vio-
lente collision entre une voiture de
tourisme et un véhicule utilitaire,
causant la mort d'une personne,
sur les lieux de l'accident, et des
blessures à trois autres, à diffé-
rents degrés de gravité".

La même source a indiqué que
la dépouille de la victime, de sexe
masculin âgé de 41 ans, a été

déposée à la morgue de l'hôpital
de Tenira, alors que les trois bles-
sés, âgés entre 43 et 74 ans, ont été
évacués vers le service des
urgences du même établissement
de santé. De leur côté, les services
de sécurité compétents ont ouvert
une enquête pour déterminer les
circonstances de cet accident, a-t-
on ajouté.

24 wilayas seront touchées : 
jusqu'à 50 mm de pluie 
L'office national de la météo-
rologie a émis un bulletin
météo spécial annonçant des
pluies qui affecteront 24
wilayas à partir d'aujourd'hui
jusqu'à demain.
Selon le BMS placé en vigilan-
ce orange, les pluies affecte-
ront les wilayas de Béjaïa, Jijel,
Skikda, Annaba et El-Tarf à
partir de ce samedi à 15h jus-
qu'au dimanche à 6h00, avec
des quantités estimées entre
20 et 40 mm.
Les pluies affecteront égale-
ment les wilayas de Chlef,
Tipaza, Alger, Boumerdès, Tizi

Ouzou, Aïn Defla, Blida, Médéa
et Bouira du samedi à 06h00
jusqu'à 21h avec des quantités
estimées entre 20 et 40
mm.Le BMS précise égale-
ment que des chutes de pluie
sont prévues, pour ce samedi
jusqu'à 18h, sur les wilayas de
Tlemcen, Aïn Témouchent,
Oran, Mostaganem, Relizane,
Mascara, Sidi Bel-Abbès,
Tissemsilt, Tiaret et Saïda.
Les quantités de pluies pré-
vues dans ces wilayas sont
estimées entre 20 et 40 mm et
peuvent atteindre ou dépas-
ser localement 50 mm.

La 14e édition du salon inter-
national du tourisme, des voya-
ge, des transports, des équipe-
ments de l'hôtellerie et de la res-
tauration, clôturée vendredi au
centre des conventions d'Oran, a
drainé plus de 9000 visiteurs
professionnels et a vu la signatu-
re de plusieurs conventions
pour promouvoir la destination
Algérie, a-t-on appris auprès des
organisateurs.

Cette manifestation, organi-
sée sous l'égide du ministère du
tourisme et de l'artisanat, et de
la wilaya d'Oran, a été marquée
par une présence importante de
visiteurs professionnels, dont le
nombre a dépassé les 9.000,
venus de diverses régions du
pays et de l'étranger pour
prendre connaissance des offres
dans le domaine du tourisme, a
souligné le commissaire de ce
salon, Noureddine Daoudi.

Les rencontres bilatérales
programmées dans le cadre de
cette édition, qui a duré quatre
jours, ont abouti à la signature
de plusieurs conventions de par-
tenariat entre les agences de
tourisme et des voyages, les pla-
teformes de réservation, les
hôtels et les sociétés de trans-
port, pour développer le produit
touristique algérien et promou-
voir la destination Algérie, a-t-il
dit. Dans ce cadre, le groupe

hôtellerie, tourisme et therma-
lisme (HTT), qui a participé à ce
salon avec ses sept antennes, a
signé une convention cadre avec
l'organisation algérienne de la
promotion du tourisme et du
guide touristique, en vue de
coopérer dans le domaine du
développement du tourisme et
des destinations algériennes,
ainsi que l'organisation de for-
mations.

La 14e édition de ce salon,
qualifiée de "réussie", a été mar-
quée par une forte participation
des secteurs du tourisme, du
voyage, du transport et de l'équi-
pement de l'hôtellerie et de la
restauration, avec plus de 250
exposants d'Algérie et de pays
étrangers comme la Tunisie,
l'Egypte, la Jordanie, le Qatar, la
Turquie et la Russie, selon les
organisateurs.

Ce rendez-vous annuel,
organisé par l'agence Astra à
Oran, a été organisé sur deux
espaces, le premier pour les
équipements du tourisme, des
voyages, des transports, de
l'hôtellerie et de la restaura-
tion, et le second pour les cui-
sines, le textile, la literie, les
produits d'accueil, les salles de
bain et l'artisanat, en plus de la
programmation de confé-
rences autours des sujets liés
au secteur du tourisme.

Alger : saisie de plus 
de 6000 comprimés
psychotropes 
et arrestation 
de 14 individus 

La sûreté de wilaya d'Alger a procédé,
dans des opérations distinctes menées la
semaine dernière, à l'arrestation de 14 indi-
vidus et à la saisie de plus de 6000 compri-
més psychotropes, a indiqué hier un com-
muniqué de ces services. "Les services de la
sûreté, représentés par la brigade de la
police judiciaire de la sûreté de la circons-
cription administrative de Sidi M'hamed, la
2e circonscription de la police judiciaire de
Bab Ezzouar, les brigades mobiles de la
police judiciaire (BMPJ) de Staouéli
(Zéralda) et des Eucalyptus (Baraki), ont
procédé à l'arrestation de 14 individus, dont
3 femmes, activant dans le cadre de
réseaux criminels organisés spécialisés
dans le trafic de drogues et de comprimés
psychotropes." Ces opérations se sont sol-
dées par "l'arrestation de 14 individus, dont
des repris de justice, la saisie de 6284 com-
primés psychotropes, de 96g de cannabis,
de 16,14 g de drogues dures, en sus de 8
armes blanches de différents types et
calibres", selon la même source. Les opéra-
tions ont également permis "la saisie de 2
signaux lumineux, d'un flacon de gaz lacry-
mogène, d'une balance électronique, d'un
sceau contrefait, d'un montant de
5.949.000 DA des revenus de la vente de
ces poisons, en sus de 5 véhicules touris-
tiques utilisés pour le transport de ces pro-
duits". Après achèvement des procédures
légales, les mis en cause ont été présentés
devant le parquet territorialement compé-
tent, conclut le communiqué.

Plus de 9000 visiteurs professionnels
au salon international
du tourisme à Oran 
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LE PRÉSIDENT sénégalais Macky Sall a
annoncé jeudi soir qu'il va quitter ses fonc-
tions de chef de l'Etat du Sénégal à l'expira-
tion de son mandat en cours qui prend fin le
2 avril prochain. "Le 2 avril sera le terme de
mon mandat de 5 ans et la fin du contrat
avec le peuple en tant que président de la
République. Le 2 avril, ma mission se termi-
ne à la tête du Sénégal (...) Il n'a jamais été
question de dépasser mon mandat constitu-
tionnel", a rassuré le président Sall, lors d'un
entretien avec des journalistes de quatre
médias locaux retransmis en direct à la télé-
vision nationale, RTS, se disant incompris
par beaucoup dans sa démarche.

Sur la question de la date du scrutin qui
cristallise les attentions depuis le début du
feuilleton autour du report, Sall est d'avis
qu'elle devrait découler du dialogue qu'il
espère voir se tenir la semaine prochaine.
"Pour ce qui est de la date, on verra ce que le
dialogue va décider. Le décret (de convoca-
tion du corps électoral) ne peut être pris
avant la concertation nationale. D'ailleurs,
j'ai programmé lundi 26 février et ça devrait
se faire sur deux jours, donc lundi et mardi.

Il faut qu'au sortir du dialogue mardi, qu'on
ait une date", a-t-il indiqué. "Il est clair que le
pays ne peut pas rester sans président de la
République. Ça, le dialogue qui vient devra
certainement trancher ou proposer si un
consensus peut être obtenu", a fait savoir
Macky Sall, souhaitant l'implication de tous
les acteurs au dialogue pour, "dans l'intérêt
supérieur de la nation", trouver les moyens
d'enjamber "ce contexte particulier".
"J'écouterai ce que le dialogue dira et après
le dialogue certainement le conseil consti-
tutionnel pourrait être amené à clarifier", a-
t-il projeté. Le président sénégalais a dit
mettre en avant les intérêts du pays devant
toute autre considération, mettant sur la
table sa volonté de pacification du climat
social à travers "le pardon et la réconcilia-
tion". Le scrutin présidentiel pour désigner
le successeur de Macky Sall devait avoir lieu
le 25 février 2024. Saisi d'une proposition du
bureau de l'assemblée nationale, le prési-
dent Sall a stoppé le processus le 3 février en
abrogeant le décret convoquant le corps
électoral. Deux jours après, le parlement a
validé une loi fixant la présidentielle au 15

décembre 2024 tout en prorogeant le man-
dat de Sall jusqu'à l'installation de son suc-
cesseur. Des manifestations d'envergure
ont éclaté à partir du 9 février dans plu-
sieurs localités du pays en réaction au
report de la présidentielle. Quatre per-

sonnes ont perdu la vie lors de ces manifes-
tations. Le 15 février, le conseil constitution-
nel a annulé les décisions prises par le prési-
dent Sall et l'assemblée nationale tout en
appelant à la tenue du scrutin dans les
meilleurs délais.

NIGERIA : 72 MORTS
DANS UNE ÉPIDÉMIE 
DE FIÈVRE DE LASSA 

Au moins, 72 cas mortels de fièvre de
Lassa ont été signalés au Nigeria, depuis le
début de cette année, ont annoncé jeudi les
autorités de santé publique locales.    Selon
le dernier rapport du centre nigérian de
contrôle et de prévention des maladies
(NCDC), ces 72 décès font partie d'un total de
411 cas confirmés jusqu'à présent suite à
l'épidémie de fièvre hémorragique virale
enregistrée dans 21 Etats depuis janvier.   Le
NCDC a également précisé que 65% du total
des cas confirmés ont été signalés dans les
trois Etats d'Ondo, Edo et Bauchi, tandis que
35% ont été recensés dans 18 autres Etats.
Par ailleurs, a indiqué l'agence nationale de
contrôle des maladies, un total de 2122 cas
suspects ont été enregistrés jusqu'à présent
cette année, marquant une diminution
significative par rapport aux 8280 cas sus-
pects enregistrés au cours de la même
période en 2023. Selon le rapport du NCDC,
deux agents de santé ont également été
touchés jusqu'à présent par l'épidémie de
fièvre de Lassa dans le pays, tandis que la
tranche d'âge prédominante des victimes
s'étend entre 21 et 30 ans.

Guinée : levée des restrictions d'accès à internet 
imposées il y a 3 mois
Les restrictions d'accès à internet en
Guinée, imposées il y a trois mois, ont
été levées dans la nuit de jeudi à vendre-
di, quatre jours après la dissolution du
gouvernement, ont constaté des corres-
pondants de l'AFP à Conakry.
Les restrictions d'accès à internet
avaient été imposées en raison d'un
"problème" de sécurité, selon les autori-
tés guinéennes. 
Elles ont été levées dans un climat de
tension sociale grandissante et après
l'annonce lundi de la dissolution du
gouvernement par la junte militaire au
pouvoir depuis deux ans et demi, qui
n'en a pas donné les raisons. Couplées
à d'autres restrictions comme la sup-
pression de chaînes de télévision des
principaux bouquets de distribution et
le brouillage de fréquences radio, elles
ont provoqué des manifestations de
colère, en particulier de journalistes.
Une peine de six mois de prison ferme
a été requise mardi par la justice gui-

néenne à l'encontre du responsable d'un
syndicat de presse, détenu pour avoir
appelé à manifester contre la censure de
certains médias et d'internet.  
Le verdict devrait être connu vendredi.
Toute manifestation est interdite depuis
2022 en Guinée, où des militaires ont
pris le pouvoir par la force en septembre
2021 en renversant le président élu

Alpha Condé qui tentait de briguer un
troisième mandat.
Le rétablissement soudain de l'accès à
internet a créé la surprise en 
Guinée et aussitôt entraîné de nom-
breux commentaires sur les réseaux
sociaux. 
"Les plus grands ennemis dans ce pays
sont nos gouvernants, surtout cette

équipe de transition. Ils cherchent
maintenant à se racheter en faisant
croire que seuls certains membres
de l'équipe (gouvernementale) ren-
voyée sont responsables de la res-
triction de l'internet depuis 3
mois", écrit notamment l'un d'eux.
Une autre note que la levée des res-
trictions était une des revendica-
tions des syndicats qui ont annoncé
une grève générale et illimitée à
partir de lundi. "C'est encore une
preuve que nos dirigeants ne com-
prennent que le rapport de force",
dit-il.

Alertant sur une "catastrophe
humanitaire", des agences de
l'ONU ont lancé hier un appel
d'urgence pour l'est de la
République démocratique du
Congo, en proie à une rébellion. Le
fonds des nations unies pour l'en-
fance (Unicef) et le programme
alimentaire mondial (PAM)
"appellent à une action immédiate
pour protéger les enfants et les
familles pris dans l'escalade de la
violence", écrivent les agences
humanitaires dans un communi-
qué. En proie à des violences
armées chroniques depuis 30 ans,
l'est de la RDC connaît depuis fin
2021 un pic de crise avec la résur-

gence dans la province du Nord-
Kivu de la rébellion du M23
(Mouvement du 23 mars) qui s'est
emparée de vastes pans de terri-
toire. Les combats se sont intensi-
fiés début février autour de Sake,
cité située à une vingtaine de km à
l'ouest de Goma et considérée
comme un verrou stratégique sur
la route de la capitale provinciale.
Les violences ont fait des dizaines
de morts et blessés. 

"Cela a déclenché un énorme
mouvement de population vers
des camps de déplacés déjà sur-
peuplés", constatent les agences
de l'ONU. Selon elles, "214.950
personnes supplémentaires ont

rejoint les 500.000 personnes
déjà déplacées dans les zones
autour de Goma" et "des dizaines
de milliers d'autres se sont dépla-
cées vers Minova", dans la provin-
ce voisine du Sud-Kivu. Selon

l'ONU, la RDC compte au total
quelque 7 millions de déplacés,
principalement dans l'Est. 

"Nous sommes confrontés à
une catastrophe humanitaire de
grande ampleur", constate dans le

communiqué Peter Musoko,
représentant du PAM en RDC. "Les
enfants et leurs familles sont pris
dans des tirs croisés meurtriers",
déplorent les agences. Après
quelques jours d'une très relative
accalmie, des bombardements
ont de nouveau ciblé Sake jeudi
soir.

"Il y a eu trois morts et un
blessé" dans le quartier Mayutsa
(à l'entrée sud de la ville), a indi-
qué Joseph Maombi Mubiri, chef
de la cité de Sake.  Les morts sont
"une mère et ses deux enfants
âgés de 8 et 12 ans", a-t-il ajouté.
Ce bilan a été confirmé par une
source humanitaire.

Conflit dans l'est de la RD Congo : une «catastrophe
humanitaire»

Sénégal : Macky Sall assure quitter
ses fonctions de président le 2 avril
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ÉVÉNEMENT

PAR DJILALI B. 

LE GESTE était audacieux venant d'un
pays à peine sorti de plus d'un siècle de
domination coloniale. Il y a 53 ans, l'Algérie
décidait de nationaliser ses hydrocarbures.
Le 24 février 1971, le sous-sol du pays est
décrété propriété de l'Etat, prenant de court
les compagnies activant dans le pays. 

L'Algérie avait pris option pour s'auto-
nomiser de l'ex-puissance coloniale et de se
délester de son héritage symbolique par la
réappropriation de son patrimoine, notam-
ment ses ressources minières. Elle a créé les
conditions qui ont présidé à l'aboutissement
de cette entreprise de nationalisation qui a
surpris les Français, qui n'ont rien pu faire
malgré les pressions qu'ils ont exercées
pour bloquer le processus. Juste après l'in-
dépendance, l'Algérie était déjà engagée
dans le cartel de l'Opep en étant parmi les
fondateurs, avant de lancer son industrie
gazière, celle-ci étant moins compliquée
que celle du pétrole et parce que sachant
que le pays est avant tout plus riche en gaz
qu'en pétrole. 

Dans son discours pour annoncer la
nationalisation des hydrocarbures, le prési-
dent Boumediene évoquait déjà la souverai-
neté de l'Algérie sur ses richesses. Un sujet
toujours d'actualité, plus encore aujourd'hui

dans une conjoncture marquée par des
bouleversements géostratégiques et l'appa-
rition, au grand jour, ces deux dernières
décennies, de nouvelles tentatives hégémo-
niques pour faire main basse sur les
richesses de certains pays, assises sur une
stratégie de création de foyers de tension. 

L'Algérie a pris les devants bien avant en
lançant sa propre industrie gazière au
milieu des années 1960, à laquelle sera
adossée plus tard la référence algérienne en
matière de contrats pour l'exportation.
Ainsi, l'Algérie a créé le contrat de vente de
gaz à long terme, que les partenaires étran-
gers ont eu à signer avec Sonatrach. Elle a
introduit par ailleurs la clause imposant aux
clients de payer l'intégralité du volume
commandé, dans le cas où il ne veut pas
atteindre le plafond du volume contractuel. 

Ce type de contrat a survécu jusqu'à la
récente crise qui a vu les prix fléchir avant
de rebondir et induire sa révision. Une
aubaine pour les pays consommateurs qui
ont inversé le contrat type algérien, en
introduisant à leur tour le paiement des
volumes manquants en cas d'incapacité à
les approvisionner. Le pays a contourné cet
obstacle, durant la décennie noire où les
investisseurs avaient boudé le pays, en s'ap-
provisionnant de la Russie pour honorer ses
contrats avec ses partenaires. La guerre en

Ukraine a introduit d'autres paramètres
dans ce marché qui a connu un immense
bouleversement. Grande consommatrice
de gaz russe, l'Europe occidentale se voit
amputée d'un important volume en raison
de l'explosion des deux gazoducs
Northstream 1 et 2 et des sanctions infligées
à la Russie après son opération spéciale en
Ukraine. 

A court de ce précieux gaz, la commu-
nauté des consommateurs s'est retournée
vers l'Algérie et les pays du Golfe pour sup-
pléer la Russie. 

Ayant déjà investi dans les infrastruc-
tures et dotée d'une industrie bien huilée,
l'Algérie s'est positionnée en alternative

pour les clients historiques, la France,
l'Espagne et l'Italie, en s'engageant à leur
éviter un hiver sans chauffage. 

Elle a ainsi prouvé sa fiabilité et, de l'avis
des partenaires européens, a été une garan-
tie et une assurance en matière d'approvi-
sionnement. Cela s'est d'ailleurs répercuté
sur les investissements étrangers dans le
secteur qui ont connu une nette croissance. 

Et partant de ces paramètres et de ses
atouts, l'Algérie continue d'exprimer et de
faire valoir sa souveraineté énergétique
avec la même volonté qu'en 1971 et le même
engagement envers ses partenaires. Il leur
fallait le voir, il y a 53 ans déjà !

D. B.

IL Y A 53 ANS, LA NATIONALISATION DES HYDROCARBURES

L'Algérie tient à sa souveraineté
énergétique 

Complexe industriel pétrolier de  Bir Sebâa : des investissements 
prometteurs 

L'entrée en production gra-
duelle en 2015 du complexe
industriel pétrolier de Bir Sebâa
(daïra de Taïbet, au sud-est de
Touggourt) fait partie des
importants investissements
lancés pour la production et le
traitement du pétrole brut.

Géré par Sonatrach, en par-
tenariat avec des sociétés
étrangères, à savoir la thaïlan-
daise (PTTEP) et la vietnamien-
ne (PVEP), le complexe de Bir
Sebâa produit plus de 20.000
barils/jour de pétrole brut et un
million m3 de gaz associé par
jour, a fait savoir le directeur du
secteur, Abdelkamel Annane.

Employant près de 400 per-
sonnes, ce fleuron industriel en
plein désert dispose de deux
centres de collecte et de pom-

page assurant le transport, par
voie d'un oléoduc de 114 pouces
d'un gazoduc de 12 pouces, des
quantités de production vers le
centre de distribution des
hydrocarbures de Hassi
Messaoud, sur une distance de
110 km. Les responsables de ce
complexe tablent sur la mise en
œuvre d'un ambitieux pro-
gramme d'investissement des-
tiné à augmenter les capacités
de cette infrastructure énergé-
tique, devant permettre, à court
terme, l'augmentation de la
capacité de production à plus de
40.000 b/j, a-t-il souligné.Dans
le même sillage, M. Annane a
fait part de la réalisation d'une
infrastructure de séparation
primaire RAMA, relevant de
Sonatrach, d'une capacité de

traitement de 60.000 b/j de brut
extrait de 40 puits pétroliers.

Les responsables de cette
installation nourrissent de
larges ambitions de développe-
ment de cette installation éner-
gétique, à travers son raccorde-
ment à 60 puits pétroliers pour
atteindre, à l'horizon 2026, une
capacité de production de
80.000 b/j.

Quatre centrales 
photovoltaïques 
en perspective 
à Touggourt 

La wilaya de Touggourt
recevra un ambitieux program-
me d'investissement portant
concrétisation, dans les com-
munes de Touggourt, Témacine
et Noggar, de 4 centrales photo-

voltaïques d'une capacité de
production globale de 440 MW,
a fait savoir le même respon-
sable. Ce projet prometteur, a
été confié au groupe Cosider, en
partenariat avec une société ita-
lienne. Il est à noter que d'autres
opérations d'investissement
dans le secteur de l'énergie
dans la wilaya de Touggourt
sont engagées, consistant
notamment en la réalisation de
deux centres de stockage de
carburants et produits énergé-
tiques dans les communes d'El-
Hedjira et Sidi Slimane, en plus
de 22 autres projets portant réa-
lisation de stations-services
pour porter le nombre de ces
installations à 42 stations d'une
capacité de stockage de 4910 m3

de carburants.

Oran : une expertise
algérienne au service
de la maintenance 
des canalisations
pétrolières
Placée sous l'autorité de la division
maintenance de l'activité transport par
canalisation (TRC), la direction RCL,
créée par Sonatrach pour assurer la
maintenance et la réparation des canali-
sations utilisées dans le transport des
hydrocarbures, contribue à assurer le
bon fonctionnement des infrastructures
liées à l'industrie pétrolière et gazière.
"Le recours à la compétence nationale
dans tous les domaines touchant l'inté-
grité des ouvrages des hydrocarbures
est un choix stratégique", a souligné le
directeur de la RCL, Banou Djaafar, qui
ajoute : "Ce choix a permis au groupe
Sonatrach de rester indépendant de la
main-d'œuvre étrangère et d'économi-
ser d'une manière conséquente ses res-
sources en devises", a-t-il ajouté, notant
qu'il s'agit de compétences formées dans
les universités et les écoles nationales.
La RCL joue un rôle crucial dans la ges-
tion et la préservation des réseaux de
canalisations utilisés par Sonatrach. Elle
dispose de quatre bases régionales d'in-
tervention, à Tiaret, Barika (Batna), Hassi
Messaoud et à Ohanet (Illizi), ce qui lui
permet de couvrir tout le territoire
national en matière d'interventions
curatives et préventives. Son champ
d'intervention comprend la maintenan-
ce préventive, la réparation des infra-
structures endommagées et la mise en
place de mesures  garantissant le bon
fonctionnement des canalisations du
réseau de Sonatrach, qui cumule plus de
21.190 km. 

La création par le groupe Sonatrach
d'une unité de production de méthyl tert-
butyl éther (MTBE), utilisé dans la produc-
tion de l'essence sans plomb, représente
une étape importante dans l'expansion du
complexe méthanol et dérivés, devant créer
de la valeur ajoutée et réduire les dépenses
en devises étrangères. Le complexe métha-
nol et dérivés, situé dans la zone industrielle
d'Arzew, est le seul à produire le méthanol
(à partir du gaz naturel) sur le plan national,
et le projet de réalisation de cette nouvelle
unité, entamé en 2022, vise à transformer

75% du méthanol produit au niveau du
complexe en MTBE, a indiqué le directeur
du complexe, Smaïl Ould Ali, dans une
déclaration à la presse en marge d'une visi-
te guidée sur les lieux. "Actuellement, 92%
du méthanol produit au niveau du com-
plexe sont destinés à l'exportation", a-t-il
souligné. 

Fiabilisation du complexe 
"Il s'agit d'un plan d'investissement

quinquennal pour la rénovation et la mise à
niveau des systèmes et des équipements", a

souligné M. Ould Ali, ajoutant que la fiabili-
sation a atteint 98% et sa finalisation est
prévue pour le premier semestre 2025.
Outre le MTBE, le complexe méthanol et
dérivés compte se lancer dans la transfor-
mation du méthanol pour la production de
l'UFC85, un produit utilisé dans la fabrica-
tion des fertilisants. Cette future unité sera
en mesure de transformer une grande par-
tie des 25% du méthanol restant (75% sera
transformé en MTBE) et le complexe attein-
dra son objectif pour la valorisation de ses
produits au grand maximum.

L'unité MTBE, une étape significative dans 
le développement de l'industrie pétrochimique 
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UNE FOLLE RUMEUR circu-
le sur X : Google serait sur le
point d'enterrer définitivement
Gmail. Un internaute a en effet
partagé une capture d'écran de
ce qui ressemble à un message
de service de la part de Google
annonçant la mort de son servi-
ce de messagerie pour le 1er
août prochain. C'est bien évi-
demment un fake… mais qui
repose tout de même sur des
bases réelles. Internet a tou-
jours été un haut lieu pour les
rumeurs en tout genre et le
monde de la tech en a même fait
sa marque de fabrique. Mais
certaines n'hésitent pas à pous-
ser les potards à fond, allant jus-
qu'à affirmer des choses haute-
ment improbables. Aussi, si
vous avez vu passer cette pré-
tendue annonce de Google
annonçant la fin prochaine de
Gmail, il s'agit, sans surprise,
d'une fausse rumeur. Qui a tout
de même convaincu beaucoup
d'internautes. Tout commence
hier, lorsqu'un utilisateur de X
du nom de Daniel publie une
capture d'écran d'un message
de Google. "A compter du 1er

août 2024, Gmail sera officielle-
ment fermé, marquant ainsi la
fin du service. Cela signifie qu'à
cette date, Gmail ne prendra
plus en charge l'envoi, la récep-
tion et le stockage des emails",
aurait supposément écrit
Google. Pas de panique : tout est
faux, Gmail ne va pas dispa-
raître de sitôt.

Gmail ne va pas partir
tout de suite

Inutile de préciser que
cette probabilité semblait
hautement improbable.
Google continue régulière-
ment d'ajouter de nouvelles
fonctionnalités à son servi-
ce de messagerie, celui-ci
étant quoi qu'il arrive l'une
de ses applications les plus
utilisées. Sa disparition sou-
daine n'aurait donc pas
beaucoup de sens. Pourtant,
cela n'a pas empêché beau-
coup d'internautes de se
faire avoir. En réalité, diffici-
le de leur en vouloir.
Premièrement, la capture
d'écran est particulière-
ment convaincante. La poli-

ce d'écriture, le ton, tout a été
pensé pour imiter Google à la
perfection. De plus, Google est
notamment connu pour enter-
rer à la pelle des applications. A
ce jour, on compte pas moins de
293 projets abandonnés au sein
de la firme, plus ou moins du
jour au lendemain. Mais surtout,
Gmail va bel et bien connaître
un petit bouleversement cette
année. En effet, le service de
messagerie se passera de sa

version HTML simplifié, qui lui
permettait de tourner sur des
navigateurs non compatibles et
machines peu performantes.
Une annonce qui a été faite via
un message très similaire à
celui relayé sur les réseaux
sociaux hier. On comprend
donc la confusion. Google, de
son côté, s'est contenté d'un
simple tweet pour rassurer ses
utilisateurs : "Gmail va rester
encore longtemps."

Gmail ne va pas disparaître… 
du moins pas complètement

YOUTUBE MUSIC
VOUS POURREZ 
BIENTÔT TÉLÉCHARGER
VOS MORCEAUX 
PRÉFÉRÉS SUR PC
La fonctionnalité de téléchargement,
très attendue par les utilisateurs de la
version PC de YouTube Music, pourrait
bientôt devenir une réalité. Un indice
récent suggère que la plateforme envi-
sage d'étendre cette option, jusqu'ici
exclusive à la version payante de l'appli-
cation sur mobile. L'année dernière,
YouTube a enrichi son offre premium
sur navigateur web, en introduisant une
option de qualité vidéo supérieure, le
1080p premium HD débit optimisé, ini-
tialement testée et déployée sur mobile.
Cette amélioration, réservée aux abon-
nés du service payant, a marqué un pas
de plus vers un visionnage enrichi de
vidéos plus claires et extra nettes.
Parallèlement, l'application a innové en
ajoutant une fonctionnalité inspirée de
TikTok, nommée Samples, permettant
aux utilisateurs de découvrir de nou-
velles musiques à travers un flux de
vidéos verticales courtes. Dans cette
lignée de mises à jour, la potentielle
introduction d'une fonction de téléchar-
gement sur YouTube Music pour ordi-
nateur, réservée aux abonnés premium,
s'inscrit comme une suite logique. Cette
fonctionnalité, déjà appréciée sur l'ap-
plication mobile, est attendue avec
impatience par la communauté d'utili-
sateurs sur PC, désireux de bénéficier
d'une plus grande flexibilité dans leur
utilisation de contenu musical, notam-
ment pour une écoute hors ligne.
Jusqu'à présent, YouTube Music sur PC
se distinguait principalement par
l'écoute en streaming, sans option de
téléchargement pour une écoute hors
ligne, contrairement à certaines appli-
cations concurrentes ou à sa version
premium sur smartphone. Cette limita-
tion pourrait bientôt être levée, offrant
ainsi aux utilisateurs sur ordinateur la
flexibilité tant appréciée sur mobile. En
effet, la possibilité de télécharger de la
musique pour une écoute hors ligne
représente un avantage significatif,
notamment dans les situations où la
connexion internet est instable, limitée
ou inexistante comme dans certains
transports en commun ou dans l'avion.
La découverte d'un onglet
"Téléchargements" sur la version web
de YouTube Music par un utilisateur sur
Reddit a suscité un vif intérêt au sein de
la communauté en ligne. Situé entre les
onglets Bibliothèque et Importer, cet
espace pourrait bien servir à regrouper
les morceaux et podcasts téléchargés.
Bien que l'existence de ce nouvel onglet
soit un signe encourageant, les détails
restent encore vagues, notamment en
ce qui concerne les paramètres de télé-
chargement disponibles. La prudence
reste de mise face à ces premières infor-
mations, en attendant une confirmation
officielle de la plateforme. 

Meta teste
la possibilité 
de partager les
mêmes messages
sur Facebook
et Threads

Le géant des réseaux
sociaux cherche à améliorer
l'interopérabilité entre
Facebook, et sa dernière plate-
forme en date, Threads. Après
un début en fanfare, la plate-
forme Threads, que Meta avait
conçue comme un X/Twitter-
killer, n'a pas connu la crois-
sance qui était attendue par le
groupe. Mais le projet est enco-
re loin d'être mis de côté, le
géant californien cherchant de
nouveaux moyens pour attirer
du public dessus. Et quoi de
mieux pour cela que de lier
l'activité du dernier bébé de
Mark Zuckerberg avec son
réseau historique ?

Un rapprochement
entre Threads et
Facebook

Threads pourrait bien un
jour bénéficier de l'audience de
Facebook ? C'est l'idée persis-
tante de Meta en tout cas.
Après avoir arrêté en
novembre 2023 le partage
automatique de suggestions
Threads sur Facebook et
Instagram, le groupe tente
autre chose, et met en ce
moment à l'essai la possibilité
de poster volontairement un
même post sur Threads et
Facebook.

Xiaomi 14 Ultra : tous les détails 
confirmés avant le lancement en Europe

Ça y est ! On sait déjà tout ce qu'il y a à
savoir (ou presque) sur le Xiaomi 14 Ultra alors
que sa présentation en Europe est attendue
demain, 25 février. Pas besoin de patienter
jusque-là, la marque a déjà officiellement pré-
senté le très ambitieux smartphone haut de
gamme en Chine.  Le Xiaomi 14 Ultra se dote
donc d'un écran Oled de 6,73 pouces avec une
définition de 3200 x 1440 pixels et un taux de
rafraîchissement allant de 1 à 120 Hz. Le smart-
phone a des dimensions de 161,4 x 75,3 x 9,2
mm pour un poids de 224,4 g. On ne devrait pas
avoir à s'inquiéter de la puissance avec la puce
Snapdragon 8 Gen 3 intégrée
dans ce Xiaomi 14 Ultra. Pour
l'autonomie aussi, la marque
veut rassurer avec une batterie
de 5300 mAh compatible avec
une charge rapide filaire de 90 W
qui promet 100% d'énergie en 34
minutes. Pour la charge sans fil,
on va jusqu'à 80 W. Côté logiciel,
Xiaomi met en avant sa nou-
velle interface HyperOS qui
devrait également s'inviter
sur les modèles euro-
péens pour remplacer
MIUI. Soulignons aussi la
fonction de communica-
tion par satellite.

Du très lourd pour
la photo

De bien beaux argu-
ments, mais c'est évidem-
ment sur la partie photo
que le Xiaomi 14 Ultra veut
le plus impressionner. On a
donc ici, entre autres, un
capteur photo principal
d'un pouce avec une

définition de 50 Mpx avec diaphragme à ouver-
ture variable allant de f/1,63 à f/4,0 avec 1024
positions possibles (vous n'êtes pas limité à
seulement deux niveaux d'ouverture). On est ici
sur un grand-angle équivalent 23 mm. A cela
s'ajoutent trois autres capteurs, tous de 50 Mpx
également. On a un ultra grand-angle (équiva-
lent 12 mm, f/1,8), un téléobjectif x3,2 (équiva-
lent 75 mm, f/1,8) et un second téléobjectif, x5
cette fois-ci (équivalent 120 mm, f/2,5). Avec
cette configuration, Xiaomi promet aussi un
zoom x10 de haut vol, même s'il est géré numé-
riquement. Un peu dans la même idée de ce

qu'on a vu sur le Samsung Galaxy
S24 Ultra. Tout cela est fait sous
l'égide du partenariat avec le spé-
cialiste Leica tandis que Xiaomi
met aussi en avant un modèle
d'intelligence artificielle appelé
Xiaomi AISP capable d'optimiser
le traitement photo pour le

rendre plus efficace et rapi-
de. Le mode portrait aussi
profite d'une intégration de

l'IA, notamment pour les
vidéos.

Prix du Xiaomi 14 Ultra
en Chine

En Chine, le Xiaomi 14
Ultra sort en trois décli-
naisons :

835 euros HT pour la
version avec 12 Go de RAM et
256 Go de stockage ;

900 euros HT pour le
modèle 16/512 Go ;
1000 euros HT pour celui à 1

To (et toujours 16 Go de RAM).
En Europe, le prix du Xiaomi 14

Ultra devrait être significativement plus
élevé. 
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PAR MASSINISSA MANSOUR

La direction des services vétérinaires,
relevant du ministère de l'agriculture, vient
de consentir à l'importation d'ovins en pro-
venance de Roumanie. Des visites sont éga-
lement programmées au profit de déléga-
tions composées de spécialistes et d'opéra-
teurs économiques algériens intéressés par
les produits roumains, dans le but d'accélé-
rer les opérations d'exportation vers
l'Algérie.

L'autorité nationale roumaine de sécu-
rité sanitaire des aliments (ANSVSA) a
annoncé hier dans un communiqué que son
homologue algérien a validé les certificats
sanitaires des services vétérinaires pour
l'importation d'ovins en provenance de
Roumanie.

"Le président de l'autorité nationale de
sécurité sanitaire des aliments, Alexandru
Bociu, a été officiellement notifié par son
homologue algérien, Fairouz Bendahmane,
de l'approbation des certificats sanitaires
des services vétérinaires pour l'exportation
de moutons et d'agneaux en provenance de
Roumanie", précise la même source, souli-
gnant que cette décision résulte des négo-
ciations entamées au début de l'année en
cours par l'ANSVSA. 

Toujours selon la même source, le

contact initial entre les services sanitaires
roumains et algériens a été établi grâce à
l'entremise de l'ambassadeur d'Algérie à
Bucarest, Abdelmadjid Naamoune. Les
négociations entre les deux parties ont
abouti à la satisfaction de toutes les exi-
gences techniques communiquées par la
partie algérienne, souligne-t-on, en mettant
en avant "un intérêt particulier manifesté
par la partie algérienne" pour les produits
proposés.

Ayant exporté plus de 1,56 million de
bovins et d'ovins vivants vers des pays hors
Union européenne en 2022, notamment la
Jordanie et l'Arabie saoudite, la Roumanie
semble déployer une véritable opération de
séduction ciblant l'Algérie. Cette démarche
se manifeste par l'organisation, par le biais
de canaux diplomatiques, de visites desti-
nées à des délégations composées de spé-
cialistes et d'hommes d'affaires algériens
intéressés par le marché roumain. 

Pourquoi recourir 
à l'importation ? 

Se pensant à l'abri d'opérations d'impor-
tations massives d'ovins, les pouvoirs
publics ont fini par se rendre compte qu'il
fallait peut-être réviser leur copie. Le der-
nier recensement général du cheptel, dont
les résultats ont été communiqués en

novembre 2023, a mis en évidence la néces-
sité de combler les besoins nationaux, suite
à l'apparition d'un écart important entre les
estimations et les chiffres réels du cheptel
national. En effet, les opérations de numéri-
sation ont révélé une surestimation du
cheptel, ce qui a rendu la tâche des autorités
publiques plus ardue, ne leur laissant appa-
remment aucune autre alternative que l'im-
portation. 

C'est d'ailleurs lors d'une réunion avec
les cadres de son secteur, le 11 novembre
2023, que le ministre de l'agriculture et du
développement rural, Abdelhafidh Henni, a

révélé que le cheptel ovin ne dépassait pas 17
millions de têtes, alors que les estimations
antérieures évoquaient le chiffre de 36 mil-
lions.

"Cette opération nous a démontré les
statistiques et chiffres réels de la richesse
nationale en la matière, contrairement à ce
qu'ont démontré auparavant les chiffres
erronés", a souligné le ministre, faisant
remarquer que ces chiffres erronés avaient
un impact sur les dépenses engendrées,
relatives à l'alimentation, au soutien et à
l'accompagnement vétérinaire.

M. M.

Le secteur de la formation et de
l'enseignement professionnels offre,
en prévision de la prochaine rentrée
(session février) prévue demain, plus
de 300.000 nouvelles places pédago-
giques dans différents modes et dis-
positifs de formation. Les nouvelles
places pédagogiques assurées pour
cette rentrée incluent notamment les
formations par apprentissage, en

présentiel et à distance, ainsi que les
formations de la femme au foyer, en
milieu rural, outre les bénéficiaires
de l'allocation chômage et les per-
sonnes aux besoins spécifiques.
Concernant les nouvelles spécialités,
le secteur a prévu au titre de la pro-
chaine rentrée professionnelle, des
spécialités dans certaines wilayas
liées aux domaines de l'informatique,

la numérisation, l'agriculture et la
maintenance ferroviaire. Le secteur
met l'accent notamment sur les
filières professionnelles prioritaires,
notamment l'agriculture et l'indus-
trie alimentaire, la numérisation, le
bâtiment et les travaux publics (BTP),
l'électricité, la restauration, l'hôtelle-
rie, l'artisanat, l'eau et l'environne-
ment, ainsi que les énergies renouve-

lables. Les inscriptions pour la for-
mation professionnelle pour la pro-
chaine rentrée, qui étaient prévues
du 7 janvier au 17 février, ont été pro-
longées concernant certains modes
de formation, tels que la formation
par apprentissage, la formation à dis-
tance, ainsi que dans différents dis-
positifs de formation, entre autres, la
formation en cours du soir.

ANNIVERSAIRE DE LA
NATIONALISATION DES
HYDROCARBURES

Le premier 
ministre 
aujourd'hui 
à Timimoun 
Chargé par le président de la
République, le premier
ministre Nadir Larbaoui
effectue aujourd'hui une visi-
te de travail dans la wilaya de
Timimoun pour présider la
célébration du double anni-
versaire de la création de
l'union générale des tra-
vailleurs algériens (UGTA) et
de la nationalisation des
hydrocarbures, a indiqué hier
un communiqué des services
du premier ministre. "Chargé
par Monsieur le président de
la République, le Premier
ministre, Nadir Larbaoui
entame, demain samedi, une
visite de travail à Timimoun
pour présider la célébration
du double anniversaire de la
création de l'Union générale
des travailleurs algériens
(UGTA) et de la nationalisa-
tion des hydrocarbures, coïn-
cidant avec le 24 février",
ajoute la même source. "Le
premier ministre sera
accompagné du ministre de
l'intérieur, des collectivités
locales et de l'aménagement
du territoire ; du ministre de
l'énergie et des mines ; du
ministre du travail, de l'em-
ploi et de la sécurité sociale,
ainsi que du secrétaire géné-
ral de l'union générale des
travailleurs algériens
(UGTA)", conclut le commu-
niqué.

À LA LUMIÈRE DU DERNIER RECENSEMENT GÉNÉRAL DU CHEPTEL NATIONAL

Feu vert pour l'importation des ovins
de Roumanie

PAR BRAHIM AZIEZ

Le palais des expositions des Pins maritimes
d'Alger (Safex) accueillera à partir du 26 février la
17e édition d'Equip Auto Algeria. Un salon, certes,
consacré à l'après-vente et aux services liés a? la
maintenance automobile, mais qui aspire, depuis
quelques années, à drainer des équipementiers
dans le pays, où l'ambition d'aller vers une véri-
table industrie automobile s'affirme de jour en
jour. Et il ne s'agit pas uniquement de drainer des
équipementiers, fournisseurs de solutions et
d'équipements, mais il est de plus en plus question
de mettre en rapport différents intervenants, entre
opérateurs nationaux et internationaux. Depuis
peu, une nouvelle dynamique a été impulsée au
"rêve algérien d'une véritable industrie automobi-
le". Une industrie qui soit abordée sur des bases
solides, cohérentes et en phase avec les évolutions
de l'heure. Après la promulgation du décret exécu-
tif régissant l'activité de fabrication automobile, et
le cahier des charges y afférent, le constructeur ita-
lien Fiat a été le premier à se lancer dans la pro-
duction automobile en Algérie. D'autres construc-
teurs comme Chery, Geely et BAIC ont manifesté
leur intention de s'implanter industriellement en
Algérie, au moment où JAC n'attend que le feu vert
pour achever sa construction et entamer la pro-
duction, alors que Renault ne désespère pas de
reprendre ses activités dans une nouvelle optique.
Un ensemble de manifestations d'intérêt qui n'a

pas manqué de susciter l'attirance de certains
équipementiers et autres fabricants de pièces
automobiles, que ce soit en direct ou en joint-ven-
ture. L'usine Fiat, qui a commencé à assembler des
véhicules le 11 décembre 2023, a déjà recensé une
vingtaine de fournisseurs locaux, dont la moitié a
déjà été homologuée (pneumatiques, batteries,
faisceaux électriques, pièces d'injection…). Mais
voilà, cela ne suffit pas pour afficher un taux d'inté-
gration suffisant pour répondre aux exigences du
cahier des charges (35%) et produire des véhicules
qui soient concurrentiels, du point de vue tarifaire,
à l'international. Car l'autre exigence des autorités
algériennes, c'est d'aller vers l'export au bout de la
5e année. Des actions de sensibilisation ont été
menées par les autorités algériennes et les respon-
sables de Stellantis auprès des équipementiers ita-
liens pour venir s'installer en Algérie, avec comme
argumentation les avantages qu'offre l'Algérie
dans divers domaines (énergie, coût et qualifica-
tions de la main-d'œuvre, emplacement straté-
gique sur le continent africain et par rapport à
l'Europe), mais aussi la mise en place de nouvelles
règles en matière d'investissements et des
finances.  

Après l'annonce de la tenue les 15 et 16 avril
prochain d'une convention internationale de la
sous-traitance qu'organisera Stellantis, une dizai-
ne d'opérateurs italiens ont déjà confirmé leur pré-
sence à Oran.  On se rappelle que l'année dernière
a vu le salon Equip Auto Algeria accueillir une délé-

gation d'équipementiers russes venus tâter le ter-
rain. 

Un cocktail international 
au rendez-vous d'Alger

Cette année, Equip Auto Algeria explose tous
les records. Il entend rassembler plus de 400 expo-
sants et marques (+100% de progression par rap-
port à 2023) et 10 000 visiteurs professionnels sur
un espace brut de 12 000 m2. Avec plus de 400
d'exposants et marques d'une quinzaine de pays,
dont 81% d'internationaux (Chine, Turquie, Corée
du Sud, Italie, Pologne, Taiwan, Tunisie, Inde,
France, Emirats, Allemagne, USA…), le rendez-vous
promet. Equip Auto Algeria confirme sa volonté?
de réunir, en Algérie, l'ensemble de la filière algé-
rienne et internationale.  On y annonce ainsi une
mobilisation exceptionnelle de sous-traitants algé-
riens qui représentera, cette année, près de 30%
des exposants algériens. 

Il y aura aussi plus de 230 exposants sous le
pavillon Chine, venus voir comment accompagner
les constructeurs chinois qui ambitionnent de
conquérir le marché algérien. En ouverture du
salon, un débat ouvert sur "l'état des lieux du sec-
teur de l'Aftermarket et de l'industrie automobile
en Algérie" sera abordé sous le thème du "marché
de la pièce de rechange face aux mutations tech-
nologiques et à la géopolitique mondiale". Ces
tables rondes seront animées par des experts
nationaux et internationaux. B. A.

Formation professionnelle : plus de 300.000 nouvelles places pédagogiques 
pour la rentrée

17e ÉQUIP AUTO ALGERIA

Dans la dynamique de mise en place d'un tissu industriel
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SANTÉ

Astuces pour lutter
contre les yeux gonflés

Maladie de Charcot :
le régulateur européen
approuve un nouveau
traitement

Le régulateur européen a déclaré vendredi avoir
approuvé le médicament Qalsody, du
laboratoire américain Biogen, utilisé pour le
traitement de certaines formes génétiques de la
maladie de Charcot qui touchent une petite
partie des patients. Cette maladie rare, aussi
appelée sclérose latérale amyotrophique (SLA),
provoque une paralysie progressive des
muscles, créant un état d'enfermement du
malade, et cause généralement la mort en
moins de cinq ans. Dans de nombreux cas, ce
sont des mutations héréditaires d'un gène qui
produit la protéine en question qui sont à
l'origine de la maladie. Mais ces mutations
peuvent aussi survenir sans antécédents
familiaux. "Qalsody (nom commercial du
tofersen) est indiqué pour le traitement des
adultes atteints de SLA, qui présentent une
mutation du gène de la superoxyde dismutase 1
(SOD1)", a indiqué l'agence européenne du
médicament (EMA) dans un communiqué.
"Chez environ 2% des personnes vivant avec la
SLA, la maladie est causée par une mutation
génétique qui entraîne la production d'enzymes
SOD1 défectueuses, entraînant la mort des
cellules nerveuses", explique l'EMA.   La
recommandation de l'EMA va être envoyée à la
Commission européenne pour l'adoption d'une
décision sur l'autorisation de mise sur le
marché dans l'UE. Il n'existe à ce jour aucun
traitement neuroprotecteur efficace pour
l'ensemble des patients de la maladie de
Charcot. En dépit des progrès réalisés ces
dernières années, la maladie reste incurable à
ce stade. Actuellement, un seul traitement
contre la SLA est autorisé dans l'UE, appelé
riluzole, a rappelé l'EMA.  Une autorisation
anticipée de mise sur le marché a été délivrée
en avril 2023 aux Etats-Unis pour le
médicament Qalsody.

Boire beaucoup d'eau
L'hydratation quotidienne est indis-

pensable pour ne pas avoir les yeux gon-
flés. Placez une bouteille d'eau à côté de
votre lit et n'hésitez pas à boire si vous
vous réveillez la nuit. Les yeux gonflés
sont souvent le signe de rétention d'eau,
alors évitez, par ailleurs, de manger trop
salé le soir ou de boire de l'alcool avant
de vous coucher. Se passer les yeux sous
l'eau froide Autre solution efficace,
aspergez-vous les yeux d'eau froide. Cela
permettra de favoriser la microcircula-
tion. Mais cela peut ne pas être suffisant.

Utiliser des petites 
cuillères froides

Dans le cas où le choc thermique
n'est pas assez efficace, on vous
conseillera de garder des petites
cuillères à café dans votre réfrigérateur.
Placez une cuillère froide sur chaque œil
et attendez qu'elle se réchauffe pour
l'enlever. Recommencez le procédé jus-
qu'à ce que vos yeux se dégonflent tota-
lement.

Acheter du sérum 
physiologique

Il faut tout le temps avoir du sérum
physiologique chez soi. Les parents
connaissent bien cette petite solution

salée qui sert à moucher les bébés. Videz
le contenu d'une ampoule dans chaque
œil. Le sérum viendra hydrater et net-
toyer vos yeux. En cas d'allergies à la
poussière ou aux bactéries, le sérum
physiologique sera très efficace.

Appliquer des compresses 
de camomille

On vous recommandera aussi de
faire infuser de la camomille dans de
l'eau chaude et de plonger des com-
presses dans la tasse. Une fois refroidie,
déposez la compresse sur vos yeux et
laissez agir quelques minutes. Cette
solution est aussi efficace avec une infu-
sion à la menthe ou un thé noir.

Élever sa tête pendant 
son sommeil

Il est aussi important de penser à
élever sa tête quand on dort. Cela per-
mettra aux fluides qui stagnent pendant
la nuit au niveau des yeux de mieux
s'évacuer. La tête n'a pas besoin d'être
trop surélevée, mais doit juste être plus
haute que le corps.

Préparer une solution 
à base de sel

Vous pouvez aussi mélanger la moi-
tié d'une cuillère à café de sel dans un

verre d'eau tiède. Plongez des com-
presses dans cette solution et appliquez-
les sur vos yeux pendant une dizaine de
minute. Cette méthode est plus efficace
quand elle est réalisée le soir, avant de se
coucher.

Utilisez de l'eau de rose
On vous conseillera aussi d'acheter

de l'eau de rose ou de l'eau de bleuet. 
Ces eaux ont des vertus déconges-

tionnantes. En vaporisant un peu de ces
solutions chaque matin, votre regard
retrouvera éclat et vitalité. 

Finies les poches sous les yeux ! Vous
pouvez aussi trouver des compresses à
l'eau de rose ou de bleuet que vous lais-
serez au réfrigérateur quelques heures
avant de les appliquer sur vos yeux, pen-
dant une dizaine de minutes.

Tenter les produits
laitiers

Si toutefois aucune de ces solutions
n'était efficace chez vous, vous pouvez
vous tourner vers les produits laitiers.
Laissez tremper des compresses dans du
lait frais ou dans un mélange de crème
fraîche et d'œufs. 

Appliquez ces compresses sur vos
yeux pendant quelques minutes. Le
résultat pourrait bien vous surprendre.

Se réveiller avec des yeux gonflés est très fréquent, et il existe de
multiples méthodes pour éviter ces gonflements et les réduire
au maximum le matin. On vous dit tout.

La détoxification du foie, ou
détox hépatique, est l'idéal
pour prendre soin de votre
foie. Le foie est l'organe le
plus volumineux de l'organis-
me humain. Il appartient au
système digestif et assure de
nombreuses fonctions,
vitales à l'organisme. C'est
pourquoi il est indispensable
d'en prendre soin, notam-
ment en le détoxifiant.

Le foie est un des cinq
émonctoires de l'organisme
avec les reins, les intestins, la
peau et les poumons. Un
émonctoire permet d'élimi-
ner les déchets de l'organis-
me. Le foie a pour fonction de
filtrer ce qui est mauvais et
de ne garder que les bons
nutriments des aliments.
Lorsque l'alimentation est
déséquilibrée, ou qu'il y a des
excès, il stocke les déchets et

certains troubles hépa-
tiques peuvent appa-

raître.

Afin d'éviter ce type de pro-
blème, le mieux est de les
prévenir : une hygiène de vie
correcte sans tabac ni alcool,
une alimentation équilibrée
pauvre en graisses ainsi que
la pratique d'une activité
physique permettent de gar-
der un foie sain. En cas d'ex-
cès, ou à chaque changement
de saison une détox peut par
ailleurs être envisagée. 

Une bonne détox,
c'est quoi ? 
Au quotidien, boire un jus de
citron dilué dans de l'eau
tiède tous les matins permet
de détoxifier l'organisme et
de nettoyer le foie. En stimu-

lant la production de la
bile, le citron aide le

foie. Cette cure
detox ne

doit toutefois pas dépasser
une période de 21 jours, au
risque de fatiguer le foie.
Comme le citron, le pample-
mousse et l'orange favorisent
la détoxification hépatique et
l'élimination des triglycé-
rides dans le sang grâce à
deux molécules : la naringine
et l'auraptène. Ces molécules
régulent le taux de cholesté-
rol, gage d'un foie en bonne
santé. Certaines plantes sont
connues pour leurs bienfaits
sur le foie : le chardon-marie,
la fumeterre, le romarin et le
pissenlit sont de bons alliés
car ils ont une action chola-
gogue, c'est à dire que ces
plantes facilitent l'évacuation
de la bile. Elles sont à privilé-
gier en cas de digestion diffi-
cile, notamment suite à un
repas riche. Le radis noir est
également un excellent drai-
neur du foie et favorise l'éli-
mination des toxines. Il existe
sous forme de compléments
alimentaires mais on peut
également le consommer
cuit ou cru (saveur piquante). 
De manière générale, afin
d'éviter une surcharge du
foie, il faut garder la main
légère sur la salière.

Comment faire une détox du foie ?
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13900    
C'est le nombre de morts selon l'ONU
dans le conflit au Soudan. Les combats
entre l'armée soudanaise et les forces
de soutien rapide ont fait 13.900 morts
depuis le déclenchement du conflit
entre les deux parties, le 15 avril 2023,
selon un communiqué du bureau des
affaires humanitaires des nations
unies (Ocha).

27700    
De son côté, le ministère soudanais de
la santé a indiqué dans un communi-
qué qu'environ 27.700 personnes ont
été blessées au cours de la période qui
s'étend du 15 avril 2023 au 26 janvier
2024. Le communiqué des nations
unies a souligné que le nombre de per-
sonnes déplacées en raison du conflit
entre l'armée soudanaise et les forces
de soutien rapide est en constante
augmentation.

P a r  l e s  c h i f f r e s . . .

L a  d é c l a r a t i o n . . .
JOE BIDEN
président des États-Unis 

«L'histoire nous observe.
L'horloge tourne... Si
Poutine ne paye pas le prix
de la mort et de la destruc-
tion qu'il répand, il continue-
ra», dira Joe Biden après l'an-
nonce de vendredi de la plus importante
salve de sanctions américaines depuis le
début de la guerre en Ukraine il y a deux ans.
Il a également appelé le congrès à débloquer
l'aide de 60 milliards de dollars  à l'Ukraine.  

Ceci dit…
Oui, l'histoire vous observe aujourd'hui
et vous jugera demain. Et si Israël ne
paye pas le prix de la mort et de la des-
truction qu'il répand, il continuera… 

Les pouvoirs publics
semblent bien déterminés à
rétablir l'ordre en matière
d'urbanisme. Après la
démolition des construc-
tions illicites sur le littoral
dans la wilaya de Béjaïa,
c'était au tour, jeudi, de la
wilaya d'Oran d'entamer
une opération de destruc-
tion des extensions illicites.
Cette opération qui a touché
10 habitations de la cité
Essabah, dans la commune de Sidi
Chahmi, a concerné particulièrement les
rez-de-chaussée où des habitants ont
accaparé l'espace public en l'intégrant à
leurs habitations. Le wali d'Oran, qui a per-
sonnellement supervisé l'opération aux

côtés des services de sécurité et de l'APC, a
veillé à ce que les concernés reçoivent au
préalable des mises en demeure pour sup-
primer les extensions illicites avant que la
force publique n'intervienne. Mieux enco-
re, d'autres communes d'El-Bahia
devraient être touchées par ces opérations
coup-de-poing.

Destruction des extensions illicites à Oran

MAP'N'GO UNE
CHASSE AU 

TRÉSOR À ALGER
L'entreprise INvent organise aujourd'hui,

24 février, une chasse au trésor à Alger centre
baptisé MAP'N'GO. Les participants devront

percer les mystères cachés dans la ville et
découvrir les plus beaux lieux de la capitale.

Le point de rendez-vous est le jardin de
l'horloge florale au centre-ville d'Alger. Des

groupes seront formés, et chaque équipe aura
une carte avec des indices les menant aux

lieux du trésor. MAP'N'GO est une manière
ludique de mettre en valeur les circuits tou-

ristiques à Alger.

Amazon rembourse des centaines de travailleurs

soumis à des abus en Arabie saoudite

Le géant américain de la distribution en ligne Amazon a affirmé hier avoir rem-

boursé 1,9 million de dollars à plus de 700 travailleurs contractuels en Arabie saou-

dite, soumis à des frais de recrutement illégaux et d'autres abus.  "Nous avons trou-

vé des cas où des travailleurs contractuels ont été contraints de payer des frais, y

compris des frais de recrutement et d'autres coûts", par des agents de recrute-

ment ou des entreprises de fourniture de main-d'œuvre saoudiens, a déclaré la

compagnie dans un communiqué, affirmant avoir "versé 1,9 million de dollars en

remboursement" à plus de 700 d'entre eux. L'enquête a également révélé d'autres

violations des politiques de l'entreprise, notamment "des conditions d'héberge-

ment en deçà des normes, des irrégularités dans les contrats et les salaires et des

retards dans la résolution des plaintes des travailleurs", selon Amazon, qui dit avoir

imposé des améliorations à ses fournisseurs.

L'ALLEMAGNE 
LÉGALISE 

LE CANNABIS
RÉCRÉATIF

Le parlement allemand a donné
hier son feu vert définitif à la légali-
sation du cannabis récréatif, adop-

tant une loi phare pour le gouverne-
ment Olaf Scholz, mais qui fait l'objet
de nombreuses critiques. Lors d'un

vote au Bundestag, le texte a été
adopté à 407 voix pour et 226 voix

contre, entérinant une légalisation à
compter du 1er avril.

FRANCE : LA TOUR
EIFFEL N'OUVRIRA 
PAS POUR LE 5e JOUR
CONSÉCUTIF 

La tour Eiffel est restée fermée hier.
Ce fut le cinquième jour de fermeture
consécutif pour le monument parisien en
raison d'un mouvement social. Si elle
devait perdurer au-delà de dimanche
après-midi, cette grève serait la plus
longue de l'histoire récente de la tour,
régulièrement émaillée de mouvements
sociaux. A l'automne 1998, la Dame de fer
était restée fermée six jours et demi. Ce
mouvement prive de visites depuis lundi
les milliers de touristes, en majorité
étrangers, qui s'y pressent chaque jour.
Les employés du plus célèbre site touris-
tique de Paris reprochent à leur
employeur sa gestion financière et met-
tent en cause également la mairie à qui ils
reprochent de demander une redevance
trop importante qui grèverait les marges
de manœuvre sur le budget travaux et, in
fine, le recrutement et les rémunérations.
Ce conflit, qui avait déjà entraîné la fer-
meture du monument le 27 décembre,
jour du centième anniversaire de la dispa-
rition de son architecte Gustave Eiffel,
survient en pleines vacances scolaires
d'hiver en France et à cinq mois des jeux
olympiques (26 juillet - 11 août).

UN SCANDALE D'ARBITRAGESECOUE LE FOOTBALL 
MAROCAIN

Le football marocain est secoué par un
énorme scandale d'arbitrage, selon le

média marocain le 360.ma.
Plusieurs arbitres officiant dans le

championnat marocain de première
division sont soupçonnés d'actes frau-
duleux. Ils sont accusés, entre autres,

d'avantager certains clubs aux dépens
d'autres. Selon la même source, la

commission d'éthique de la fédération
royale marocaine de football s'est pen-
chée sur ce scandale. Une dizaine d'ar-
bitres - principaux, assistants et offi-

ciant à la VAR - sont concernés par les
investigations. A l'origine de ce scan-

dale, un match objet de doutes disputé
la saison précédente à Casablanca, fief
des deux plus grands clubs marocains

le Raja et le Wydad.

Toyota cherche des 
showrooms à Alger et

ses environs
La firme automobile japonaise

Toyota est sur le point de lancer
ses activités en Algérie. Toyota

est à la recherche de showrooms
à Alger et ses environs pour y

exposer ses véhicules. Toyota a
des exigences particulières. La

firme automobile est à la
recherche d'espaces d'une

superficie entre 300 m2 et 500
m2.

Toyota a également des cri-
tères concernant l'emplacement

des espaces qu'elle recherche.
Les quartiers d'Alger-Centre,

Kouba, Bir Mourad Raïs, El-Biar,
Hydra, Ben Aknoun, Bordj El-

Kifan, Dély Brahim et Bab
Ezzouar sont particulièrement

ciblés. La marque ayant vendu le
plus de voitures à travers le

monde s'apprête à faire son
retour sur le marché algérien.

Un tribunal indien a demandé
aux autorités de renommer deux
lions, l'un portant le nom d'une
déesse hindoue, l'autre celui d'un
empereur moghol, après la plain-
te d'une organisation hindoue
offusquée que les félins partagent
le même enclos.

Sita, la lionne, et Akbar, le lion,
sont arrivés ce mois-ci au zoo de
Siliguri, au Bengale occidental,
dans le cadre d'un programme

d'échange d'animaux en prove-
nance d'un État voisin. Jeudi, le
juge Saugata Bhattacharyya de la
haute cour de Calcutta a deman-
dé à l'avocat du gouvernement de
renommer le couple. "Ces noms
devraient être évités et abandon-
nés pour éviter toute controverse
inutile", a-t-il déclaré, selon le
journal Hindustan Times.
L'avocat du gouvernement, Joyjit
Choudhury, a assuré au juge que

l'État "envisageait déjà de renom-
mer" les félins. Sita est une déesse
de l'épopée Ramayana, épouse de
Ram, l'un des dieux les plus véné-
rés de la foi hindoue. Akbar est un
empereur moghol du XVIe siècle
qui a étendu la domination de l'is-
lam à une grande partie du sous-
continent indien, époque que les
nationalistes hindous considè-
rent comme une ère d'oppres-
sion.

UN TRIBUNAL INDIEN PRÔNE DE RENOMMER DEUX LIONS
APRÈS UNE CONTROVERSE RELIGIEUSE
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PATRIMOINE

JOURNÉE NATIONALE DE 

LA CASBAH
LES DÉFIS DE CITÉ
ANTIQUE FACE 
À LA DÉGRADATION

PAR LATIFA ABADA

SA RESTAURATION entreprise depuis des
décennies ne freine pas sa dégradation. Une
question s'impose : la dégradation de la
Casbah est-elle une fatalité ? Et si la vieille
citadelle pouvait raconter une nouvelle his-
toire que celle d'un passé glorieux.
Comment ? Maintenir l'essence même du
monument historique et le réinstaller dans
la vie active. Restituer les commerces, réins-
taller les ateliers des artisans, les mosquées,
donner de l'importance aux musées dans le
circuit touristique, des maisons d'hôtes. En
somme insérer la Casbah dans un tissu
urbain continu avec le reste de la ville
moderne, estime Saïd Guellal, conseiller du
wali d'Alger chargé de la Casbah.  "La Casbah
vit avec ses citoyens et ses activités. On l'a
toujours approché d'un point de vue patri-
monial. Aujourd'hui on doit intégrer égale-
ment l'aspect commercial et économique et
touristique", note Guellal. Rencontré à la
citadelle d'Alger, Guellal vérifie les derniers
points avant l'ouverture de la salle de prière
de la mosquée El-Barani. La mosquée El-
Barani est une des plus anciennes mos-
quées d'Alger construite en 1653. En 2016, le
toit s'est effondré et une rénovation urgente
a été engagée. Notre interlocuteur travaille
sur le dossier de la Casbah depuis 1998. Il
rappelle que la Casbah est classée patrimoi-
ne national depuis 1991 et patrimoine uni-
versel depuis 1992. L'Algérie célèbre le 23
février de chaque année la journée nationa-
le de la Casbah. Guellal fait savoir que le sec-
teur sauvegardé englobe la commune de la
Casbah, et une partie de la commune
d'Alger et Bab El-Oued sur une superficie de
105 ha. Celui-ci a fait ressortir 1816 bâtisses,
dont 800 bâtisses présentant un risque d'ef-
fondrement. "Le plan de sauvegarde de la
Casbah a été approuvé en 2012 sur un terri-
toire de 105 ha qui représente le secteur
sauvegardé de la Casbah érigé en 2005. A
cette époque, la Casbah comptait 52.000
habitants. Aujourd'hui, le nombre a forte-
ment baissé grâce aux opérations de reloge-
ment", souligne Guellal. Ces opérations de
relogement permettent d'alléger le poids de
la population et une meilleure intervention
pour la sauvegarde de la casbah. Cependant,
la problématique de la propriété reste per-
sistante en l'absence d'un cadre juridique. 

50% des propriétés 
non identifiés

Guellal informe que 85% des maisons de
la Casbah sont des propriétés privées. Il rap-
pelle que loi stipule clairement que l'Etat ne

peut pas intervenir sur des propriétés pri-
vées. Le cadastre de la Casbah a été fait de
1999 à 2010. Pendant 11 ans, le bureau était
ouvert pour que les personnes s'identifient.
Guellal déplore que 50% des propriétés
soient toujours non identifiés.  "Il y a un
autre problème plus profond. Actuellement
10% des habitants sont des locataires, et
parfois des héritiers qui ne se connaissent
même pas. Et quand on réussit à trouver les
propriétaires, ces derniers sont dans une
ignorance administrative. Il faut donc les
orienter pour faire l'acte de succession et
toutes les autres démarches." Pour remé-
dier, en partie, à cette situation, les services
de la wilaya ont récemment enclenché une
étude appelée "étude d'orientation d'amé-
nagement et de programmation sur les
espaces vides". Selon Guellal, cette étude a
fait sortir 10 pôles d'espaces vides.

"C'est une étude d'orientation générale
et non pas d'exécution. Nous préparons un
cahier des charges pour élaborer une étude
d'exécution pour deux pôles sur la haute
Casbah, à savoir El-Koudia et Sidi Ramdane",
souligne-il. Il ajoute que ce travail a été fait
avec les services du cadastre, la mairie de la
Casbah et la wilaya d'Alger, sous l'égide du
wali délégué de Bab El-Oued.  "Nous avons
pu identifier 81 parcelles. Sur les 81 parcelles,
on a eu 50 parcelles dont les propriétaires
sont identifiés. Les 31 parcelles restantes
sont inconnues. Des 50, nous avons pu avoir
les numéros de téléphone de 24 proprié-
taires. Seulement 10 sont venus. C'est dire à
quel point l'intervention est complexe." 

Que disent les études sur 
les facteurs de dégradation

Le plan permanent de sauvegarde de la
Casbah a été approuvé par un décret exé-
cutif en 2012. En 2014, le ministère de la cul-

ture a fait le "plan d'attaque" qui est un pre-
mier plan d'intervention pour la mise en
œuvre du plan permanent.  Le plan d'at-
taque donnait le feu vert pour des interven-
tions au niveau de la Casbah. Cette opéra-
tion a été donnée en exécution à la wilaya
d'Alger en 2016. L'Etat a donné 24 milliards
de dinars sur budget d'Etat et un peu plus
de 25 milliards de dinars sur budget de
wilaya. "Nous sommes en train d'exécuter
un plan d'action élaboré et approuvé par les
autorités et un financement", précise
Guellal.

Plusieurs monuments ont été récep-
tionnés dans le cadre de ce plan. Guellal
cite entre autres la maison historique Dar
Bouhired à proximité de Djamaa Lihoud.
Deux bâtisses historiques et culturelles
qu'on appelle l'îlot Bachtarzi à la basse
Casbah. Ces deux bâtisses remontent à
l'époque coloniale. Mahieddine Bachtarzi y
habitait et organisait les premières répéti-
tions des pièces théâtrales. Elles seront
destinées à des activités artisanales.

Mais la restauration de la Casbah est un
challenge à tous les niveaux. "Les études de
restauration déterminent le degré d'inter-
vention. Mais on n'est jamais au bout de nos
surprises. Pendant la restauration, on
découvre toujours de nouvelles choses qui
donnent une autre orientation à l'interven-
tion", précise-t-il. Concernant la dégrada-
tion, Guellal précise que les études démon-
trent que l'introduction de l'eau à la Casbah
a fortement impacté la cité. Avant, les gens
de la casbah utilisaient l'eau des puits, l'eau
écumée durant l'hiver, et l'eau des fon-
taines. L'utilisation de l'eau est devenue
abondante, ce qui l'a fragilisée.
L'introduction de commodités nouvelles
par les habitants a contribué au vieillisse-
ment de la bâtisse. "C'est du bâti tradition-

nel. Le ciment ou la peinture nuisent au
mur et l'empêchent de respirer, donc il se
fissure. A la Casbah, on ne fait que le chau-
lage", renseigne-t-il.

Rareté des matériaux nobles
Guellal évoque la problématique de la

rareté des matériaux de construction
anciens. Il donne l'exemple des encorbelle-
ments situés au-dessous des balcons. Ces
pans de bois sont faits à base de thuya, qui
est un arbre protégé. Pour s'en procurer il
faut une autorisation des services des forêts. 

"La commande peut prendre plusieurs
mois. Aussi, on ne peut pas avoir de grandes
quantités, et avant de l'utiliser il faut le trai-
ter selon d'anciennes techniques", détaille-
t-il. Il faut également utiliser la brique pleine
et la céramique traditionnelle, et il y a seule-
ment quelques fabricants en Algérie qui le
font.  Malgré les contraintes, la restauration
des édifices de la casbah se poursuit. A pro-
pos des projets en cours, Guellal a informé
que des opérations sont en cours à la basse
Casbah, notamment Dar El-Hamra
construite par le dey Hussein en 1818. 

Des études ont été menées sur quatre
palais Khedaoudj El-Amia, actuel musée des
arts et traditions populaires. Dar Es Souf,
Dar Ahmed Pacha et Dar Essadaka. Les
cahiers des charges viennent d'être approu-
vés par la commission des marchés de la
wilaya, et l'avis d'appel d'offres va bientôt
sortir pour désigner l'entreprise de restau-
ration, ajoute Guellal. La Casbah est un bijou
qu'El-Bahdja porte fièrement à son front.
Malgré la complexité de ce site et les défis
qu'il présente, la vie s'organise et s'épanouit.
Véritable microcosme social, la commu-
nauté, elle aussi, participe à préserver l'es-
prit de la médina.

L. A.

L'enchevêtrement des maisons, le dédale infini des ruelles, l'organisation de la vie
citoyenne font de la Casbah un patrimoine culturel et historique exceptionnel.
Mais le temps et les hommes, plus consciemment, l'ont outragé violemment. 
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LE SECTEUR AGRICOLE EST APPELÉ À JOUER SON RÔLE AVEC LE LANCEMENT DES ZONES DE LIBRE-ÉCHANGE

Agriculture saharienne : Cherfa mobilise le Crea
ZINE HADDADI

Le ministre de l'agriculture
Youcef Cherfa entend mobiliser le
conseil du renouveau écono-
mique algérien (Crea) pour réus-
sir le défi du développement du
secteur agricole en Algérie.

Dans cette optique, le ministre
de l'agriculture Youcef Cherfa
s'est réuni jeudi avec le président
du conseil du renouveau écono-
mique algérien, Kamel Moula.

Au menu des discussions
entre les deux hommes, il a été
question de la promotion de l'in-
vestissement dans le domaine de
l'agriculture dans le sud du pays,
notamment en ce qui concerne
les cultures stratégiques.

L'Algérie a de grandes ambi-
tions pour l'agriculture. Le
ministre de l'agriculture a juste-
ment discuté avec le président du
Crea de la nécessité d'accompa-

gner les opérateurs économiques
dans ce secteur afin d'atteindre
les objectifs fixés par les pouvoirs
publics en matière de production
suffisante pour couvrir les besoins
nationaux et à même de per-
mettre l'exportation vers l'étran-
ger.

Des conditions 
optimales pour les 
opérateurs agricoles

Le ministre de l'agriculture et
le président du Crea se sont mis
d'accord pour la constitution
d'une commission mixte pour le
suivi des recommandations
convenues, notamment dans le
domaine de l'encouragement des
investissements et la promotion
des exportations dans le domaine
de l'agriculture.

Ces recommandations inter-
viennent alors que l'Algérie
compte investir le marché afri-

cain à travers le lancement de
plusieurs zones de libre-échange
avec ses voisins.

Le secteur de l'agriculture est
devant une occasion en or pour
s'imposer parmi les secteurs lea-
ders dans l'exportation des pro-
duits depuis l'Algérie.

Les avantages qu'offrent les
zones de libre-échange, notam-
ment dans le domaine fiscal, ont

de quoi inciter les opérateurs
dans le domaine de l'agriculture à
redoubler d'effort pour envahir
les marchés des pays voisins.

Cela passe par des produits de
qualité comme ceux qu'a réussi à
produire le sud algérien ces der-
nières années.

Le secteur agricole face
au défi de l'exportation

Les échanges entre le
ministre de l'agriculture et le
président de la plus importante
organisation patronale du pays,
le Crea, ont justement porté sur
l'accompagnement des investis-
seurs dans le secteur agricole
dans une perspective d'exporta-
tion. L'Algérie a réussi ces der-
nières années à franchir des pas
importants dans la diversifica-
tion de son économie. Les expor-
tations hors hydrocarbures sont
passées de 1,7 milliard de dollars
en 2019 à 7 milliards de dollars
en 2022. L'agriculture a fait par-
tie des domaines dont les pro-
duits ont boosté les exportations
hors hydrocarbures.

Tous les ingrédients donc
sont réunis pour que le secteur
de l'agriculture joue pleinement
son rôle dans le développement
économique algérien. Z. H.

POSTES FRONTALIERS AVEC LA MAURITANIE ET LA ROUTE TINDOUF-ZOUÉRAT 

L'offensive algérienne vers l'Afrique

PAR NABIL M.

UN VÉRITABLE coup de starter vient
d'être opéré sur les frontières algéro-mau-
ritaniennes, pour renforcer les échanges
commerciaux entre les deux pays, offrant
de grandes opportunités pour accroître les
exportations algériennes et le placement
des productions nationales sur les étalages
africains. 

Il s'agit de l'inauguration de deux postes
frontaliers fixes, d'un projet de réalisation
de la route reliant Tindouf à Zouérat et du
projet de réalisation de la zone de libre-
échange. Des réalisations qui permettront à
l'Algérie de renforcer son partenariat éco-
nomique avec la Mauritanie, ainsi qu'avec
d'autres pays africains, et ce, à travers l'en-
couragement des échanges commerciaux
et des investissements dans divers secteurs.

Ainsi, les deux postes frontaliers, dotés
d'une importante base logistique, visent à
faciliter la circulation des marchandises
entre les deux pays et, surtout, permettre
une plus forte présence des produits algé-
riens en Mauritanie. Le poste frontalier du
côté algérien devrait consacrer une dyna-
mique économique entre les deux pays à
même d'impulser le développement au
niveau des régions frontalières.

Pour le projet de réalisation de la route
reliant Tindouf à Zouérat, longue de 840 km,
cette infrastructure qui annonce une nou-
velle étape dans les relations historiques
entre l'Algérie et la Mauritanie, devra ouvrir
des axes routiers internationaux impor-
tants pour permettre aux opérateurs algé-
riens d'accéder aux marchés africains via la
Mauritanie. Elle permettra également de
consolider la coopération économique
entre les opérateurs des deux pays et relan-
cer la dynamique économique et la fluidité
des échanges commerciaux.

Concernant la zone de libre-échange

entre les deux pays, dont la pose de la pre-
mière pierre a été effectuée par les deux
présidents, elle est appelée à constituer un
trait d'union en matière d'échanges com-
merciaux et industriels entre l'Algérie et les
pays d'Afrique de l'Ouest. Cette zone, qui fait
partie des 5 zones de libre-échange prévues
à Tin Zaouatine, Timiaouine, Bordj Badji
Mokhtar et Debdeb, dans l'extrême sud du
pays, devrait contribuer également à aug-
menter le volume des échanges commer-
ciaux qui connaît actuellement une crois-
sance continue entre l'Algérie et la
Mauritanie.

La voie vers les marchés 
africains

Cette ouverture vers le marché africain
est d'une importance cruciale pour l'écono-
mie nationale et la promotion des exporta-
tions hors hydrocarbures, mais aussi néces-
saire pour appuyer le tissu industriel natio-
nal. Compte tenu de sa position à proximité
du poste frontière, cette zone franche
devrait non seulement apporter une plus-
value aux échanges commerciaux entre
l'Algérie et la Mauritanie, mais aussi avec
tous les pays de la région qui enregistrent un
volume important en termes d'importations
et d'exportations.

Ainsi, les entreprises algériennes qui
activent dans le commerce extérieur vont
tirer profit des outils du marché africain, du
fait que la densité du tissu industriel algé-
rien et les structures dont dispose l'écono-
mie nationale constituent un avantage
concurrentiel pour les exportations algé-
riennes. L'ouverture prévue de cette zone
économique de libre-échange ainsi que la
réalisation de la route de Zouérat permettra,
dans un avenir proche, de booster les expor-
tations algériennes vers l'Afrique de l'Ouest
à travers la structure commerciale de la
Mauritanie, qui facilitera la fluidité du pro-

duit algérien dans la région. Il est à noter à ce
propos que la Zlecaf couvre un marché de
1,3 milliard de personnes et devrait
atteindre 3 milliards d'habitants à l'horizon
2050, avec un PIB global estimé à 2500 Mds
USD. Dans le cadre de cette zone, l'objectif
est d'intensifier les échanges commerciaux
entre les pays africains à travers la création
d'un marché commun de biens et de ser-
vices. Actuellement, les échanges commer-
ciaux entre l'Algérie et les Etats africains ne
représentent que 4% seulement du volume
des échanges commerciaux extérieurs de
l'Algérie avec le reste du monde.

«Les marchandises d'origine
claire sont les bienvenues»

Dans le cadre des échanges commer-
ciaux qui seront effectués à travers la zone
de libre-échange entre l'Algérie et la
Mauritanie, le président de la République a

affirmé, lors de l'inauguration des postes
frontaliers et le lancement du projet de la
route, que "les marchandises et biens
mauritaniens d'origine claire sont les
bienvenus" et seront "exonérés de taxes",
de même pour les produits algériens, invi-
tant les opérateurs économiques maurita-
niens à "investir dans la zone franche et à
tirer profit des exonérations fiscales et
douanières".

Le chef de l'Etat a en outre relevé avoir
convenu avec son homologue maurita-
nien d'une prochaine rencontre entre les
ministres du commerce des deux pays
pour "renforcer la coopération et les
échanges bilatéraux à travers la création
de banques et la facilitation de l'accès des
biens et marchandises", soulignant que la
route Tindouf-Zouérat facilitera les
échanges de biens mauritaniens et algé-
riens entre les deux pays. N. M.

L'Algérie est déterminée à renforcer son ancrage sur la
scène économique régionale, en déployant tous les
moyens pour assurer le passage des produits nationaux
aux marchés africains.
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COUP D'ENVOI 
DES HUITIÈMES
JOURNÉES DU 
FILM EUROPÉEN 
Les huitièmes journées du film européen en
Algérie se sont ouvertes, jeudi à Alger, avec
la projection du long métrage belge,
"L'employée du mois", une comédie noire, de
Véronique Jadin, qui traite des inégalités
entre hommes et femmes dans les entre-
prises. Présent dans la salle de la cinéma-
thèque d'Alger, l'ambassadeur de la déléga-
tion de l'union européenne en Algérie,
Thomas Eckert, a rappelé que "ces 8e jour-
nées étaient placées sous le thème de la
comédie et qu'elles verraient la participation
de 14 pays européens", dont la Suède, l'Italie,
la Croatie, la Belgique, le Portugal ou encore
l'Estonie qui participe pour la première fois à
cet événement dédié au 7e art européen.
Sorti en 2022, "L'employée du mois", une
comédie noire, satirique et légère de 78 mn,
aux traits parodiques et aux contours méta-
phoriques et allusifs, a été réalisée sur un
scénario coécrit par Véronique Jadin et Nina
Vanspranghe. Brillamment rendue par une
pléiade d'artistes, le film raconte l'histoire
d'Inès, une femme de 45 ans, qui s'est tou-
jours dévouée dans son travail de vendeuse
de produits d'entretien et de nettoyage, et
tout le temps comportée en employée modè-
le, sans pour autant qu'elle ne soit reconnue
ou payée correctement. Sous le regard blasé
de Mélody, la jeune stagiaire, Inès décide de
demander sa première augmentation à son
patron Patrick, qui refuse de la lui accorder.
La situation dérape, Mélody tente de s'inter-
poser et Patrick se retrouve parterre avec le
crâne fracturé, l'accident ressemble alors à
un crime. Désemparée, Inès fera ce qu'elle
sait faire de mieux : nettoyer.
A l'issue de la projection, Véronique Jadin,
qui est venue à Alger présenter son film et
qui a visité la Casbah d'Alger durant la mati-
née, a d'abord fait part de "son admiration de
cette belle cité millénaire, et de son bonheur
de rencontrer un public si accueillant", pour
répondre ensuite aux différentes questions
du nombreux public, dans un débat où tout le
monde était unanime sur la "pertinence du
sujet traité et l'intelligence de sa concep-
tion". Lors de ces journées, les projections se
dérouleront dans les salles de cinéma ratta-
chées à la cinémathèque algérienne, à Alger,
Oran, Béjaïa et Annaba pour la première fois.
Des longs métrages comme "Triangle of sad-
ness" (Sans filtre), comédie satirique du réa-
lisateur suédois Ruben Ostlund, qui a rem-
porté en 2022 la palme d'or au festival de
Cannes, "Le livre des solutions" (France) de
Michel Gondry, "La vita facile (La vie facile,
Italie) de Lucio Pellegrini ou encore
"Mirciulica" (Roumanie) de Cristian Iliuan,
comptent parmi les films inscrits au pro-
gramme de ces 8e Journées. Parallèlement
aux projections, des master class dédiées à la
production de films seront animées par des
professionnels, à l'image de Véronique Jadin
et la cinéaste allemande Josefine Lindner.
Organisées par la délégation de l'union euro-
péenne en Algérie avec le concours du
ministère de la culture et des arts et du
centre national de la cinématographie, les
8es journées du film européen se sont pour-
suivies avec la projection, vendredi, de deux
films, "Kraft" (Estonie) et "The Ordinaries"
(Allemagne).

Mahboub Bati,
MONUMENT DU 
CHAÂBI MODERNE

PAR DELLOULA MORSLI

NÉ EN 1919 À MÉDÉA, Safar Bati
Mohamed El-Mahboub, de son vrai nom, a
révélé dès son plus jeune âge un penchant
pour la musique et la poésie. Issu d'un
milieu humble, il a reçu un premier ensei-
gnement dans une école coranique avant
de travailler comme apprenti-coiffeur.
Autodidacte, Bati s'est initié à divers ins-
truments de musique, de la mandole aux
percussions, en passant par le violon, le
banjo, la cithare et la flûte. Son talent
naturel et sa persévérance lui ont permis
de devenir un musicien accompli. En
1940, son ami et cousin Mahboub
Stambouli l'invite à rejoindre la première
troupe de jazz d'Alger qu'il vient de créer
et où Bati joue du saxophone et de la clari-
nette. Rapidement, son talent se fait
remarquer dans le milieu artistique algé-
rois. Dès le début des années 1950, il est
sollicité par de nombreux chanteurs pour
composer et écrire des chansons. Au len-
demain de l'indépendance, il se consacre

à revisiter la chanson chaâbi, à laquelle il
donne un nouveau souffle en introduisant
des paroles simples et bouleversantes sur
des compositions mélodieuses. Les
conservateurs du genre musical ne
voyaient pas le projet de Bati d'un bon œil.
Ils lui reprochaient notamment de s'éloi-
gner des textes traditionnels du melhoun.
Peu importe, cette aventure musicale lui
tenait à cœur et il l'a mènera jusqu'au
bout. Mahboub Bati n'était pas un simple
compositeur, il était un véritable déni-
cheur de talents. 

Doté d'une intuition rare, il cernait
immédiatement le potentiel de chaque
chanteur et composait pour lui des chan-
sons sur mesure. Sa connaissance du sol-
fège et des musiques du pays lui permet-
tait de créer des mélodies parfaitement
adaptées à la voix et au style de chaque
interprète. Il a joué un rôle crucial dans le
succès de nombreux artistes de renom,
en leur offrant des chansons devenues
des classiques, à l'instar de Boudjemâa El-
Ankis, Guerouabi, Amar Ezzahi, Chaou

Abdelkader, Seloua et tant d'autres. Il
s'éteint le 21 février 2000, à l'âge de 81 ans,
laissant derrière lui un héritage musical
inestimable.

Il a révolutionné la chanson chaâbi avec son approche audacieuse. Nous lui devons
plusieurs titres à succès, tels que "El Bareh" d'El-Hachemi Guerouabi, "Rah el-ghali" de
Boudjemâa El-Ankis, "Mali hadja" de Amar Ezzahi ou encore "Nesthel el-kiya" de Amar
El-Achab. Lui, c'est Mahboub Bati, un auteur- compositeur au talent singulier.

Six pièces théâtrales au programme 
des journées du théâtre expérimental de Médéa

Six pièces théâtrales sont au
programme des premières jour-
nées nationales du théâtre expé-
rimental qui se déroulent dans la
wilaya de Médéa sous le slogan
"l'expérimental, entre rapproche-
ment et aliénation", a-t-on appris
jeudi auprès de la direction
locales de la culture et des arts.
Selon la même source, qui co-
organise cette manifestation avec l'asso-
ciation Chabab wa Founoun de Tablat, au
programme de cette manifestation
ouverte mercredi soir à la maison de la
culture Hassan-El-Hassani et qui se
poursuivra jusqu'au 25 février courant,
six pièces théâtrales sont en compétition
pour décrocher le Titteri d'or, prix décer-
né à la meilleure œuvre théâtrale. Il s'agit
des pièces "Douar El-Oumyane" (Le
douar des aveugles) de Tiaret, "Houlm
Mtkoub" (Rêve écrit) de Médéa, "El-
Djebana" (Le cimetière) de Annaba, "Es-
safina" (Le navire) de M'sila, "El-Oulba"
(La boite) de Aïn Defla et "Djedb" (Disette)
de Boumerdès. La pièce "Douar El-
Oumyane" de la troupe théâtrale de la

ville de Tiaret a été jouée en lever de
rideau de cette première édition des
journées nationales du théâtre expéri-
mental, dans la soirée du mercredi, en
présence d'un public nombreux venu
replonger dans l'ambiance des planches.
"Douar El-Oumyane" (Le douar des
aveugles) est une adaptation d'une
œuvre de l'écrivain britannique Herbert
George Welles, et mise en scène par
Mohamed Mustapha Yahiaoui. Elle
raconte l'histoire des habitants d'un villa-
ge qui ont tous perdu la vue après avoir
contracté une maladie. Leur vie bascule à
l'arrivée d'un homme voyant. L'histoire
résume la lutte éternelle entre le bien et
le mal que symbolisent la cécité et le salut

que représente la lumière, la
confrontation entre la liberté et la
soumission à l'ordre établi. La
première édition des journées
nationales du théâtre expérimen-
tal rend hommage à l'écrivain et
dramaturge Mohamed Bourahla,
natif de la ville de Ksar El-
Boukhari, auteur du "Laurier
rose", "Le pire des mots", "Avant le

début jusqu'à…", et des pièces de théâtres
qui ont été primées lors de compétitions
officielles. La pièce de théâtre inspirée de
son livre "Avant le début jusqu'à…" (youm
qabl el-qiyama) et jouée par la troupe du
théâtre régional de Mascara sera présen-
tée hors compétition, à la clôture de ces
journées, a-t-on précisé de même source.
Le spectacle "Harraga" de la troupe
"Ahbab El-Khachaba" (les amis des
planches) de la ville de Relizane est pro-
grammé aussi dans le programme en off,
au sein des résidences universitaires de
Médéa, en sus des pièces de divertisse-
ment pour enfants qui auront lieu dans
les communes d'El-Haoudine et Tablat,
ont indiqué ces organisateurs.
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ACTUALITÉ

PAR ABDELLAH B. 

Situés dans la wilaya d'In Guezam, sur
une superficie globale de 141 000 ha, les deux
mines d'or d'Amesmassa et de Tirek attirent
les convoitises des Australiens. D'une réser-
ve exploitable de 2,5 millions de tonnes de
minerai d'or, la relance de l'exploitation de
ces deux mines a été actée l'année dernière,
avec le lancement d'appel à manifestation
d'intérêt national et international par le
groupe public Sonarem. 

Dans ce sens, le groupe Lionsbrige s'est
dit prêt pour l'entrée dans la course pour l'or
en Algérie et affiche sa volonté de s'engager
dans des projets de partenariat avec
Sonarem dans ce domaine. Reçu jeudi der-
nier par le ministre de l'énergie et des mines
Mohamed Arkab, le PDG de Lionsbrige, Brian
Wesson, a abordé le dossier de l'investisse-

ment dans l'exploitation des mines
d'Amesmassa et Tirek dans le sud du pays.
Selon le communiqué du ministère, M.
Wesson "a présenté un exposé exhaustif sur
la stratégie de Lionsbridge pour le dévelop-
pement et l'exploitation durable et à long
terme des gisements d'or de Tirek et
Amesmessa dans le sud du pays", lit-on dans
le document.   

En effet, après plusieurs années de stag-
nation du projet d'exploitation de ces deux
mines et qui a commencé durant les années
2000, puis abandonné suite aux scandales
qui avait entouré le dossier de GMA chargé
de l'exploitation de ces deux sites dans le
cadre d'un projet de partenariat avec
Sonatrach, le dossier de l'exploitation de ces
deux gisements a été déterré l'année derniè-
re, dans le cadre de la politique nationale de
développement du secteur minier et qui a été

traduit sur le terrain par le lancement d'un
premier appel à manifestation d'intérêt
national et international. Un appel qui a pour
objet "la recherche de partenaires pour la
création d'une société par actions, spéciali-
sée, en vue de développer et d'exploiter les
gisements d'or de Tirek et d'Amesmessa, sis
à la wilaya d'In Guezzam - Algérie, le traite-
ment du minerai aurifère et la récupération
de l'or métal".  

Le groupe australien s'est dit intéressé
également pour la mise en place de "projets
de l'industrie manufacturière dans ce
domaine de manière durable, en s'appuyant
sur la protection de l'environnement, la for-
mation, le transfert de la technologie, la pro-
motion du contenu local et la création de la
richesse et de l'emploi", indique le communi-
qué du ministère. 

Par ailleurs, l'investissement dans le sec-

teur minier en Algérie pour les acteurs
étrangers bénéficie d'un soutien des autori-
tés publiques, qui sont désormais disposées à
accompagner tout investissement productif.
C'est ce que d'ailleurs a indiqué le ministre de
l'énergie et des mines à la fin de cette ren-
contre avec le PDG de Lionsbrige, en insistant
sur l'appui de son secteur "au partenariat
dans tous les projets d'investissement visant
à créer de la richesse et des opportunités
d'emploi en Algérie", explique-t-il.  

Avec la nouvelle politique minière visant
la valorisation des richesses du sous-sol
algérien, des permis d'exploitation ont été
accordés en 2022 à des micro-entreprises
d'exploitation minière artisanale dans les
deux sites d'Amessmessa et Tirek. Une déci-
sion qui a permis de porter la production
nationale à plus de 500 kg d'or en 2023. 

A. B.

Le ministre libyen du pétrole et
du gaz, Mohamed Aoun, a indiqué
que le 7e sommet du forum des
pays exportateurs de gaz (GECF),
qu'abritera l'Algérie à la fin de la
semaine prochaine, revêt une
"importance cruciale", compte
tenu des bouleversements que
connaît le monde, d'autant plus
que le gaz sera le combustible de la
transition des énergies fossiles
vers les énergies alternatives et
renouvelables. Le ministre libyen a
souligné que les pays exportateurs
de gaz disposent de réserves pou-
vant dépasser 70% des réserves
mondiales de gaz, ce qui confère à
ce forum, qui se réunit tous les
deux ans, une "importance crucia-
le, car les pays membres contri-
buent à approvisionner différentes
régions du monde en gaz liquide

ou naturel". Le même responsable
a également mis en avant le rôle de
l'Algérie et de la Libye parmi les
pays africains exportateurs de
grandes quantités de gaz dans le
monde, saluant "la contribution
des pays membres du forum à
atténuer la crise de carburant en
Europe", une contribution d'une
importance particulière dans le
contexte géopolitique actuel. Le
ministre libyen a plaidé pour un
partenariat énergétique fondé sur
"l'égalité" et "la reconnaissance des
intérêts communs", en tenant
compte de la situation de nom-
breux Etats africains producteurs
et exportateurs de gaz". "Il faut
prendre en considération, a-t-il dit,
la situation de chaque pays à part,
particulièrement les pays africains
qui disposent de ressources consi-

dérables, sans compter qu'il y a de
gros projets pour la construction
de gazoducs vers l'Europe", souli-
gnant que "les pays africains n'ont
pas profité de ces richesses et qu'il
est grand temps qu'ils en profi-
tent".  Le responsable libyen a éga-
lement appelé à "la nécessité pour
les Etats africains d'unifier les
réseaux de gaz, d'électricité, d'eau
et ferroviaires pour protéger leurs
intérêts et même ceux d'autres
pays", ajoutant qu'il "est possible
de raccorder ces pays aux réseaux
d'électricité et autres, à l'instar des
gazoducs".

Union
Dans ce contexte, le ministre

libyen du pétrole et du gaz a
appelé de nouveau "les organisa-
tions importantes dans le conti-

nent africain comme l'union afri-
caine (UA) et l'organisation des
pays africains producteurs de
pétrole à s'unifier et agir selon les
intérêts de leurs pays", ajoutant
que "plus de 600 millions
d'Africains ne sont pas approvi-
sionnés en électricité". Il a rappe-
lé que "l'Afrique recèle de
grandes richesses aussi bien
énergétiques (gaz et pétrole) que
naturelles, agricoles et animales,
et les Africains doivent en profi-
ter et vivre décemment".  Et
d'ajouter que "les pays africains
ne sont pas contre le partenariat
avec les étrangers, les pays euro-
péens ou les Etats Unis, mais le
partenariat doit être mutuelle-
ment bénéfique avec des intérêts
égaux, loin de toute injustice
envers un quelconque pays".

Boughali 
aux obsèques 
du président
namibien Hage
Geingob
Chargé par le président de la
République, le président de
l'APN, Brahim Boughali, prendra
part aux obsèques du président
namibien Hage Geingob, a indi-
qué hier un communiqué de
l'APN. "Chargé par le président
de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, le prési-
dent de l'Assemblée populaire
nationale, M. Brahim Boughali a
quitté, vendredi 23 février 2024,
Alger, en direction de la capitale
namibienne Windhoek pour
prendre part aux obsèques du
président namibien, Hage
Geingob", lit-on dans le commu-
niqué.

PAR R. AKLI 

LES SOUSCRIPTIONS aux
actions mises en vente par le crédit
populaire d'Algérie (CPA) dans le
cadre de l'opération d'ouverture de
son capital social au large public
ont atteint un montant de plus de
50,6 milliards de dinars, selon les
premières évaluations dévoilées
avant-hier par le directeur général
de la banque, Ali Kadri. "L'opération
de vente d'actions était prévue dès
le départ sur trois étapes, la pre-
mière étant celle en cours, ouverte
à l'ensemble des citoyens et des
entreprises du 30 janvier dernier
au 28 février, et elle a déjà permis
de collecter un montant nettement
supérieur à l'objectif fixé initiale-
ment, à savoir plus de 50,6 milliards
de dinars", a ainsi déclaré le DG du
CPA dans un entretien diffusé jeudi
sur la télévision nationale. "Ce
résultat illustre le succès de l'opé-
ration et l'engouement qu'elle sus-
cite auprès des épargnants, notam-
ment les simples citoyens", a-t-il
fait valoir, ajoutant que la deuxiè-
me phase de cette offre publique de
vente d'actions (OPV), qui inter-
viendra après la clôture de cette
première période de souscription,
"ciblera les grandes entreprises à

travers des ventes d'actions sur le
marché secondaire de la bourse
d'Alger et portera ainsi sur de gros
montants de souscriptions". Quant
à la troisième et dernière étape, elle
sera, a-t-il indiqué, similaire à la
première en étant ouverte à tous
les citoyens et toutes les entre-
prises, "mais pourrait cependant
ne pas avoir lieu si au cours de le
seconde phase, nous dépassons le
total des actions proposées à la
vente", soit la limite de 60 millions
de titres correspondant aux 30%
du capital social de la banque que
l'Etat propriétaire a décidé d'ouvrir
à la participation privée. Dans cet
ordre d'idées, le directeur général
du CPA a affirmé que cette opéra-
tion permettra à la banque, à l'ins-
tar de toute entreprise qui décide
de faire son entrée en bourse,
"d'améliorer son image de marque
et sa crédibilité vis-vis de ses parte-
naires, au vu de l'obligation d'infor-
mation et de transparence totale
sur sa gestion est ses résultats aux-
quels elle sera désormais soumise".
De même, cette ouverture de capi-
tal permettra d'intégrer des modes
de gestion privative dans une
société publique, dès lors que les
souscripteurs "auront un rôle à
tenir au sein de l'assemblée géné-

rale de la banque et de son conseil
d'administration", ce qui va induire
d'autres logiques managériales
"avec des exigences d'efficacité et
de profitabilité", a-t-il assuré. En
outre, cela permettra également,
selon lui, d'insuffler "une nouvelle
dynamique et un saut qualitatif à la
bourse d'Alger, qui depuis sa créa-
tion n'a pas pu dépasser la collecte
de plus 13 milliards de dinars sur le
marché des actions, alors que
l'opération du CPA porte à elle
seule sur un montant de près de
138 milliards de dinars, soit dix fois
plus que celles réalisées aupara-
vant". Aussi, à la faveur de l'intro-
duction prochaine du CPA à la cote,
la capitalisation de la bourse
d'Alger - somme de toutes les
actions qui y sont négociées actuel-
lement - devra dépasser l'équiva-
lent de 1 milliard de dollars, "ce qui
la hissera à un autre niveau et sti-
mulera davantage son activité", a-
t-il avancé.

Facilitations pour la
revente d'actions et
dividendes pour 2023

Tout en rappelant par ailleurs
que le CPA affiche une crédibilité et
des perspectives financières très
favorables en étant une banque

publique qui assure l'accompagne-
ment du segment névralgique des
PME et en investissant massive-
ment dans la digitalisation de ses
services bancaires, Ali Kadri a tenu,
en ce sens, à mettre en avant les
avantages dont pourront bénéfi-
cier les nouveaux actionnaires,
dont un accès total à l'information,
un droit de vote à l'assemblée
générale, ainsi qu'aux distributions
d'une partie des bénéficies annuels
de la banque sous forme de divi-
dendes. A ce égard, a-t-il annoncé,
"le trésor public a même pris la
décision de faire bénéficier les nou-
veaux souscripteurs d'un droit aux

dividendes au titre de l'exercice
2023, soit avant même de devenir
officiellement actionnaires de la
banque". S'agissant des possibilités
pour les souscripteurs de pouvoir
revendre leurs actions à l'avenir, le
DG du CPA a indiqué que "le mar-
ché boursier est fait justement
pour cela" et que la banque a décidé
en prime d'engager avec les autori-
tés boursières un contrat de liqui-
dité d'un an pouvant être exten-
sible à deux ans, et ce, afin de pou-
voir racheter elle-même ces titres
au cas où d'éventuels revendeurs
ne trouvent pas d'acheteurs sur le
marché. A. R. 

Mohamed Aoun, ministre libyen du pétrole et du gaz : «Le sommet d'Alger revêt
une importance cruciale»

GISEMENTS D'AMESMASSA ET TIREK 

La couleur de l'or attire l'australien Lionsbrige 

À MOINS D'UNE SEMAINE DE LA CLÔTURE DE LA PÉRIODE DE SOUSCRIPTION

Actions CPA : plus de 50,6 milliards
DA récoltés 
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Les services de la gendarmerie nationale de Khemis El-
Khechna (wilaya de Boumerdès) ont arrêté un groupe cri-
minel et saisi 45 q de pois chiche destinés à la contreban-
de, a indiqué hier un communiqué de ces
mêmes services. "Dans le cadre de l'ac-
complissement de leurs missions de
sécurité routière, les éléments de la sec-
tion de l'autoroute est-ouest à Khemis El-
Kechna ont arrêté un camion et procédé
au contrôle et à la fouille du véhicule, où
ils ont découvert plus de 45 q de pois

chiche emballés dans des sacs de 50 kg, camouflés par 12
sacs du même poids et de la même couleur contenant de
la farine de noyaux d'olive", lit-on dans le communiqué.

L'opération a permis "l'arrestation de
quatre individus (2 résidant à Sétif et 2
autres à Relizane), outre la saisie de 90
sacs de 50 kg de pois chiche, soit un
poids total de 45 q, et du camion utilisé
dans le transport de la marchandise. Les
mis en cause ont été présentés devant
les instances judiciaires compétentes."

BOUMERDÈS : SAISIE DE 45 Q DE POIS CHICHE DESTINÉS 
À LA SPÉCULATION

AUDIENCES PUBLIQUES À LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Plusieurs pays appellent à mettre fin
à l'occupation sioniste de la Palestine 
PAR AMAR R.

LES PLAIDOIRIES devant la cour
internationale de justice (CIJ) sur les
conséquences juridiques découlant
des politiques et pratiques sionistes
dans le territoire palestinien occupé,
qui se poursuivent depuis lundi dernier
à La Haye, accroissent de plus en plus
l'isolement de l'entité sioniste sur la
scène internationale.

A l'exception du plaidoyer de la
délégation américaine et celui de la
Grande-Bretagne, tous les autres pays
ont exigé que le tribunal déclare l'occu-
pation illégale et accorde au peuple
palestinien le droit à l'autodétermination. 

Lors de l'avant-dernier jour des plaidoiries
devant la CIJ sur les questions qui lui ont été
soumises par les nations unies relatives aux
"conséquences juridiques découlant des poli-
tiques et pratiques d'Israël dans le territoire
palestinien occupé", un consensus s'est dégagé
sur la condamnation de l'entité sioniste auprès
des intervenants, qui ont rappelé que ce qui se
passe à Ghaza n'est qu'un aspect de la tragédie
qui a pour nom la colonisation. 

Contraindre l'entité sioniste 
à mettre fin à l'occupation

Plusieurs délégations intervenant hier, au
5e jour des audiences publiques, ont aussi
dénoncé les violations par l'entité sioniste des
chartes et conventions internationales, appe-
lant la cour à contraindre l'occupant à "mettre
fin immédiatement et sans conditions à son
occupation illégale".

Dans son plaidoyer, la délégation de la
Norvège a souligné que l'occupation sioniste
des territoires palestiniens est "illégale, comp-
te tenu des chartes des nations unies, de celles
du conseil de sécurité, ainsi que des conven-
tions des droits de l'homme de Genève, stipu-
lant clairement qu'aucune occupation ne doit

être permanente". Et de conclure : "Compte
tenu du non-respect de ses obligations, la CIJ
doit intervenir à contraindre l'entité sioniste à
mettre fin immédiatement et sans conditions à
son occupation."

La délégation du Qatar a, en dénonçant de
son côté l'énième agression sioniste en cours
depuis le 7 octobre 2023, appelé la cour à agir
d'urgence en vue de sauver les Palestiniens et
de rétablir dans leurs droits et contraindre l'en-
tité sioniste à mettre fin à son occupation illé-
gale et ses graves violations.

De son côté, la délégation du sultanat
d'Oman a souligné qu'il n'y a désormais aucune
justification pour la poursuite de l'occupation
par l'entité sioniste des territoires palestiniens,
soulignant, à cet égard, que l'ONU et le conseil
de sécurité ont condamné à maintes reprises
les agissements de l'entité sioniste et son
mépris pour les chartes onusiennes. Et ce,
avant d'appeler la CIJ à appliquer le droit inter-
national et à contraindre l'entité sioniste à res-
pecter ladite loi.

La délégation de la Namibie a dénoncé,
pour sa part, le non-respect par l'entité sionis-
te des chartes internationales, et appelé l'as-
semblée générale des nations unies "à fixer
une échéance pour l'entité sioniste pour

mettre un terme à son occupation
illégale et agissements enfreignant
la légitimité internationale".
Intervenant elles aussi à cette
occasion, les délégations du
Pakistan et de l'Indonésie ont
condamné la "fuite en avant" de
l'entité sioniste et son irrespect des
chartes et conventions onusiennes.

Elles ont appelé, à leur tour, la
CIJ à "obliger l'entité sioniste à stop-
per immédiatement et sans condi-
tions son occupation".

La Chine souligne 
le droit à la résistance 
du peuple palestinien 

Au quatrième jour de ces audiences, la
Chine s'est distinguée par un discours sans
équivoque qui a surpris l'assistance, en souli-
gnant le droit du peuple palestinien à utiliser
les armes pour faire face à l'occupation et à
libérer sa terre. "Les résolutions des nations
unies reconnaissent la légitimité de la résis-
tance par tous les moyens, y compris la résis-
tance armée à tous les peuples soumis au colo-
nialisme ou à l'occupation étrangère", a indi-
qué le représentant de la délégation chinoise à
la CIJ. 

Pour sa part, l'Iran a appelé la cour interna-
tionale de justice à rendre sa décision consul-
tative et de ne pas se laisser influencer par des
pressions extérieures, avant de souligner l'im-
pératif pour le conseil de sécurité de promul-
guer une résolution sous le chapitre sept qui
oblige les pays à couper les approvisionne-
ments militaires à Israël.

Les audiences de la CIJ sur les consé-
quences des pratiques et politiques de l'entité
sioniste en Palestine vont se poursuivre jus-
qu'à lundi 26 février. Cinquante-cinq Etats,
dont la Palestine, sont programmés à cette
occasion, ainsi que trois organisations inter-
nationales. A. R.

MODERNISATION DU
RÉSEAU FERROVIAIRE
D'ALGER 
Essais techniques
sur trois lignes
avant leur entrée
en service

L'agence nationale d'études
et de suivi de la réalisation des
investissements ferroviaires
(Anesrif), a annoncé hier dans
un communiqué avoir lancé les
essais techniques au niveau de
la gare ferroviaire d'Alger, après
le réaménagement de trois
lignes, et ce, pour faire basculer
le trafic ferroviaire vers les
nouvelles lignes et permettre
ainsi leur mise en exploitation.
"Après l'achèvement des tra-
vaux de réaménagement de
trois lignes au niveau de la gare
d'Alger, Anesrif a procédé, du
jeudi à 11h00 jusqu'au vendredi
à 02h30, à des essais tech-
niques, en coordination avec la
société nationale des transports
ferroviaires (SNTF), dans l'ob-
jectif de faire basculer le trafic
ferroviaire vers les nouvelles
lignes", précise le communiqué,
soulignant que "les travaux de
réaménagement des deux
lignes restantes seront lancés
prochainement".

Selon Anesrif, il s'agit du
réaménagement de "trois
lignes, de l'installation des nou-
veaux appareils des systèmes
de signalisation ferroviaire et
de télécommunications ainsi
que de l'électrification de ces
lignes pour la première fois",
ajoute la même source. Réalisés
par Anesrif, ces travaux s'ins-
crivent dans le cadre de la
modernisation du réseau ferro-
viaire d'Alger et de sa périphé-
rie, et ce à partir de la gare
d'Alger vers la gare Agha.

Ces travaux consistent en la
rénovation des barrières des
passages à niveau, de l'aména-
gement des quais de gare, de la
rénovation du système d'ai-
guillage, de la mise en place
d'un nouveau système d'électri-
fication et d'un nouveau systè-
me de télécommunications,
outre l'enlèvement des rails
usés.

Il est question également du
nivellement de la plateforme,
du renouvellement du système
d'aiguillage, de la réalisation de
postes de contrôle des signali-
sations à distance et du contrô-
le du trafic ferroviaire, ainsi que
du passage du système ordinai-
re de télécommunications au
système global de communica-
tion mobile ferroviaire (GSM-
Rail), a conclu Anesrif.

Suivi médical des trisomiques : les atteintes rénales
sous-diagnostiquées 

Les atteintes rénales, fré-
quentes dans le syndrome de
Down (trisomie 21), sont sous-
diagnostiquées et parfois révé-
lées au stade de l'insuffisance
rénale, a-t-on indiqué, lors
d'une rencontre scientifique
sur les spécificités de la prise en
charge médicale des enfants
trisomiques, tenue hier à Oran.

Organisée par la société de
pédiatrie de l'ouest (SPO), cette
rencontre a abordé plusieurs
thématiques concernant la
prise en charge médicale des

enfants trisomiques, dont l'as-
pect néphrologique, présenté
par le chef de service de
néphrologie de l'hôpital pédia-
trique d'El-Menzah, Dr Karim
Hamida.

Ce même spécialiste a
recommandé d'effectuer un
dépistage pré et post-natal chez
les enfants trisomiques, afin
d'éviter des complications
"pouvant être dramatiques". "Il
est recommandé de faire une
échographie au 3e trimestre de
la grossesse et, en cas d'anoma-

lie rénale, des mesures néphro-
protectrices doivent être rapi-
dement mises en place", a-t-il
souligné, ajoutant qu'il s'agit
d'assurer un contrôle régulier
de la fonction rénale, en plus de
la mesure de la tension artériel-
le et de la prise en charge de la
pathologie rénale.

Pour sa part, Dr Kabouya,
qui a fait une présentation sur
"les troubles hématologiques et
oncologiques de l'enfant triso-
mique", a insisté sur la nécessi-
té de dépister les complications

hématologique chez les enfants
trisomiques, grâce à un proto-
cole spéciale de suivi des T21,
qui consiste à effectuer des
hémogrammes de manière
régulière. "Il faut faire des
hémogrammes, avant 3 jours et
un mois après la naissance, puis
un hémogramme une fois par
an, jusqu'à l'âge adulte", a-t-il
dit, indiquant qu'il s'agit aussi
de vérifier le dosage des immu-
noglobulines et de la sérologie
en cas d'infections ORL ou pul-
monaires à répétition.
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